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Vu la procédure suivante : 
 
Par une requête enregistrée le 2 octobre 2013, M. Vladimir L, représenté par Me 


Ravaud, demande au tribunal : 
 
1°) d’annuler les arrêtés des 5 et 8 avril 2013 par lesquels le recteur de l’académie 


d’Amiens l’a placé en congé de longue maladie non imputable au service à compter du 
30 juin 2010 ainsi que l’arrêté du 30 juin 2013 de la même autorité le mettant à la retraite 
d’office pour invalidité ;  


 
2°) subsidiairement, ordonner une expertise médicale aux fins de déterminer si les 


troubles de l’épaule gauche de M. Vladimir L sont imputables à l’accident de service du 29 
juin 2009.  


 
Il fait valoir que : 
- il exerce les fonctions de professeur d’éducation physique au collège Notre-Dame 


de Beauvais ;  
- le 29 juin 2009, il a été victime d’un accident de service consistant en la chute d’un 


range-ballon sur l’épaule gauche ;  
- par treize arrêtés successifs il a été placé en position d’accident de service jusqu’au 


4 décembre 2012 ;  
- le 30 mai 2012, il a subi une nouvelle expertise médicale du docteur Dervin ;  
- par arrêté du 4 décembre 2012, M. Vladimir L a de nouveau été placé en congé 


pour accident de service jusqu’au 5 mars 2013 ;  
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- lors de sa réunion du 27 mars 2013, la commission de réforme a considéré que les 
troubles de santé de M. Vladimir L n’étaient pas imputables au service à compter du 29 juin 
2010 ;  


- par arrêtés des 5 et 8 avril 2013, le recteur de l’académie d’Amiens a retiré ses 
précédentes décisions et l’a placé en congé de maladie à compter du 29 juin 2010 ;  


- par arrêté du 30 juin 2013, M. Vladimir L a été mis en retraite d’office pour 
invalidité à compter du 30 juin 2013 ;  


- dans sa séance du 30 juillet 2013, le comité médical a considéré son inaptitude 
totale et définitive à compter du 30 juin 2013 ;  


- M. Vladimir L n’a pas été informé de la tenue de la commission de réforme qui a 
rendu son avis le 27 mars 2013 ;  


- il n’a pas reçu communication des conclusions de l’expert médical ; 
- selon cet expert, l’inaptitude actuelle est en rapport avec une ostéonécrose de la 


tête humérale correspondant à une pathologie différente du traumatisme initial ;  
- ses conclusions sont en contradiction avec celles de son médecin traitant ;  
- l’ostéonécrose est apparue quatre mois après l’accident de service du 29 juin 2009 ;  
- l’expertise du docteur Bula en date du 25 juillet 2013 fait état de troubles de 


l’épaule droite qui n’est pas concernée par l’accident ;  
- du fait de la remise en cause de l’accident de service, M. Vladimir L doit 


rembourser l’équivalent d’une année de salaire ;  
- les décisions attaquées placent M. Vladimir L dans une situation financière 


difficile ;  
- la commission de réforme ne pouvait, le 27 mars 2013, revenir sur les avis qu’elle 


avait précédemment rendus dans ses séances des 24 février 2010, 30 mars 2011, 26 octobre 
2011 ;  


- la décision du 30 juin 2013 du recteur de l’académie d’Amiens le mettant en 
retraite d’office pour invalidité a été prise avant que le comité médical ne rende son avis le 
31 juillet 2013 ;  


- les arrêtés ayant placé M. Vladimir L en congé pour accident de service ont créé 
des droits à l’intéressé.  


 
Par un mémoire enregistré le 3 février 2014, M. Vladimir L, représenté par 


Me Ravaud, conclut aux mêmes fins par les mêmes moyens et en outre à l’annulation de la 
décision en date du 15 octobre 2013 ordonnant à M. Vladimir L le remboursement de la 
somme de 30.689,92 euros. 


 
Il fait valoir en outre que :  
- il a été placé en arrêt de travail continu à la suite de l’accident de service du 29 juin 


2009 ;  
- par avis des 24 février 2010, 30 mars 2011, 26 octobre 2011, la commission de 


réforme a considéré que cet arrêt de travail était imputable à l’accident de service ;  
- sur le fondement de ces avis, l’administration l’a placé sous le régime des accidents 


de service ;  
- par arrêté du 4 décembre 2012, le recteur de l’académie d’Amiens l’a à nouveau 


placé en congé d’accident de service pour la période du 5 décembre 2012 au 5 mars 2013 ;  
- par les arrêtés attaqués des 5 et 8 avril 2013, le recteur de l’académie d’Amiens a 


remis en cause ses précédentes décisions et l’a placé en congé de longue maladie à compter 
du 30 juin 2010 jusqu’au 29 juin 2013, date à laquelle il a mis fin à son contrat ;  


 
 







1302645 3


- M. Vladimir L a toutefois été maintenu à demi-traitement dans l’attente de son 
passage devant le comité médical ;  


- par avis du 31 juillet 2013, ce comité a confirmé l’inaptitude totale et définitive de 
M. Vladimir L à compter du 30 juin 2013 ; 


- par décision du 16 octobre 2013, le recteur de l’académie d’Amiens l’informait de 
ce qu’un ordre de reversement d’un montant de 30.689 euros serait pris à son encontre ; 


- la CARSAT Nord-Picardie lui a attribué à compter du 1er décembre 2013 une 
retraite pour inaptitude totale au travail ;  


- selon son médecin traitant, son épaule gauche est atteinte de capsulite rétractile et 
d’ostéonécrose, cette dernière étant apparue dans un délai de quatre mois après l’accident de 
service ;  


- ces deux pathologies sont directement liées à l’accident de service ;  
- le revirement de l’administration a eu pour conséquence le remboursement d’une 


somme de 30.689 euros représentant une année de salaire.  
 
Par un mémoire enregistré le 22 avril 2014, le recteur de l’académie d’Amiens 


conclut au rejet de la requête. 
 
Il fait valoir que :  
- M. Vladimir L a été en 1998 victime d’un traumatisme de l’épaule gauche ;  
- les experts médicaux ont alors conclu à une ostéonécrose de l’épaule indépendante 


du traumatisme ;  
- la commission de réforme dans son avis du 5 décembre 2012 a émis l’avis que les 


arrêts de travail ne pouvaient être pris en charge au titre des accidents de service ;  
- l'article 37-1 de la loi du 12 avril 2000 dans sa rédaction issue de l'article 94 de la 


loi n° 2011-1978 du 28 décembre 2011 portant loi de finances rectificative pour 2011 autorise 
l’administration à récupérer les indus de rémunération dans un délai de deux ans à compter de 
son entrée en vigueur et ce, même si ces rémunérations indues ont pour origine une décision 
créatrice de droit acquis.  


 
Par un mémoire enregistré le 21 mai 2014, M. Vladimir L conclut en outre : 
 
1°) à la condamnation de l’Etat à lui verser la somme de 30.689 euros et 


subsidiairement de 13.345 euros en réparation du préjudice résultant du retard de 
l’administration à répéter les sommes indues ;  


2°) à la condamnation de l’Etat à lui verser la somme de 8.000 euros au titre de 
l’article L. 761-1 du code de justice administrative. 


 
Il fait valoir en outre que :  
- lors de l’accident de service du 17 décembre 1997, l’ostéonécrose débutante des 


deux épaules de M. Vladimir L a été diagnostiquée mais n’a pas été retenue comme cause 
première et déterminante des douleurs ressenties ;  


- M. Vladimir L est allé consulter deux spécialistes de l’épaule qui, les 22 avril 2014 
et 12 mai 2014, ont considéré que ses troubles trouvaient leur origine dans une capsulite 
rétractile ;  


- M. Vladimir L n’a pas été mis en mesure de présenter à la commission de réforme 
qui s’est réunie le 27 mars 2013 les éléments médicaux de nature à éclairer son avis ;  


- M. Vladimir L n’a pas davantage été informé de la tenue de la commission de 
réforme appelée à se prononcer sur son invalidité totale et définitive à exercer ses fonctions ;  
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- l’article 37-1 de la loi du 12 avril 2000 ne vise que les changements de situation 
des agents concernés dont l’administration n’avait pas connaissance mais ne saurait remettre 
en cause de façon rétroactive de décisions créatrices de droits prises en toute connaissance de 
cause par l’administration sur des avis rendus par la commission de réforme ;  


- l’administration ne pouvait donc remettre en cause que pour l’avenir les décisions 
le concernant ;  


- par ailleurs, l’inaptitude totale et définitive de M. Vladimir L a pour cause première 
et déterminante l’accident de service et entraîne le versement d’une rente d’invalidité ;  


- à titre subsidiaire, M. Vladimir L sera indemnisé de l’absence totale de revenus 
pendant 5 mois, soit une somme de 13.345 euros, ainsi que du retard pris par l’administration 
pour répéter les sommes indues à hauteur de 30.689 euros par la condamnation de 
l’administration à lui verser une somme de ce montant.  


 
Les pièces demandées par supplément d’instruction du 11 juin 2015 ont été 


adressées au tribunal par M. Vladimir L le 24 juin 2015.  
 
Les pièces demandées par supplément d’instruction du 11 juin 2015 ont été 


adressées au tribunal par le recteur de l’académie d’Amiens le 15 juillet 2015. 
 
Par un mémoire enregistré le 20 juillet 2015, le recteur de l’académie d’Amiens 


conclut aux mêmes fins par les mêmes moyens. 
 
Il fait valoir en outre que :  
- l’avis rendu le 27 mars 2013 par la commission de réforme n’avait pas pour objet 


un réexamen de la situation médicale de M. Vladimir L mais devait préciser les dates à partir 
desquelles la situation de l’intéressé ne relevait plus de la législation sur les accidents de 
service.  


 
Vu :  
- les décisions attaquées ;  
- les autres pièces du dossier.  
 
Vu : 
- le code de l’éducation ; 
- la loi n° 84-16 du 11 janvier 1984 ; 
- la loi n° 2011-1978 du 28 décembre 2011 ;  
- le décret n° 86-442 du 14 mars 1986 ;  
- le code de justice administrative. 
 
Les parties ont été régulièrement averties du jour de l’audience. 
 
Ont été entendus au cours de l’audience publique : 
- le rapport de Mme Corouge,  
- les conclusions de M. Truy, rapporteur public. 
- les observations de Me Lallemant pour M. Vladimir L et de M. Lessard pour le 


recteur de l’académie d’Amiens.  
 
 
Sur la légalité des arrêtés des 5 et 8 avril 2013 du recteur de l’académie d’Amiens : 
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1. Considérant qu’aux termes de l’article R. 914-105 du code de l’éducation : « Les 
maîtres contractuels ou agréés bénéficient du régime des congés de toute nature, des 
disponibilités et des autorisations d'absence dans les mêmes conditions que les maîtres 
titulaires de l'enseignement public » et qu’aux termes de l’article 34 de la loi susvisée du 11 
janvier 1984 portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique de l’Etat : « Le 
fonctionnaire en activité a droit : (…) 2° A des congés de maladie dont la durée totale peut 
atteindre un an pendant une période de douze mois consécutifs en cas de maladie dûment 
constatée mettant l'intéressé dans l'impossibilité d'exercer ses fonctions (…) Toutefois, si la 
maladie provient de l'une des causes exceptionnelles prévues à l'article L. 27 du code des 
pensions civiles et militaires de retraite ou d'un accident survenu dans l'exercice ou à 
l'occasion de l'exercice de ses fonctions, le fonctionnaire conserve l'intégralité de son 
traitement jusqu'à ce qu'il soit en état de reprendre son service ou jusqu'à mise à la retraite. 
Il a droit, en outre, au remboursement des honoraires médicaux et des frais directement 
entraînés par la maladie ou l'accident ; 3° A des congés de longue maladie d'une durée 
maximale de trois ans dans les cas où il est constaté que la maladie met l'intéressé dans 
l'impossibilité d'exercer ses fonctions, rend nécessaire un traitement et des soins prolongés et 
qu'elle présente un caractère invalidant et de gravité confirmée. Le fonctionnaire conserve 
l'intégralité de son traitement pendant un an ; le traitement est réduit de moitié pendant les 
deux années qui suivent (…) » ;  


 
2. Considérant que, le 29 juin 2009, M. Vladimir L, né le 13 mars 1951, professeur 


d’éducation physique et sportive de classe normale de l’enseignement privé, a été victime 
d’un traumatisme ayant résulté de la chute d’un range-ballon en aluminium sur la tête et 
l’épaule gauche ; qu’à compter de cette date, M. Vladimir L a été placé en arrêt de travail sous 
le régime des accidents de service à raison des troubles de son épaule gauche ; que, toutefois, 
par décisions des 5 et 8 avril 2013 dont le requérant demande l’annulation, le recteur de 
l’académie d’Amiens, se rangeant à l’avis rendu le 27 mars 2013 par la commission de 
réforme, a refusé de reconnaître l’imputabilité au service des troubles postérieurs au 29 juin 
2010 et a, à compter de cette date, requalifié les arrêts de travail de M. Vladimir L en congé 
de longue maladie ;  


 
3. Considérant qu’aux termes du sixième alinéa de l’article 19 du décret du 


14 mars 1986 relatif à l’organisation des commissions de réforme : « Le fonctionnaire est 
invité à prendre connaissance, personnellement ou par l'intermédiaire de son représentant, de 
la partie administrative de son dossier. Un délai minimum de huit jours doit séparer la date à 
laquelle cette consultation est possible de la date de la réunion de la commission de réforme ; 
il peut présenter des observations écrites et fournir des certificats médicaux. /La commission 
de réforme, si elle le juge utile, peut faire comparaître le fonctionnaire intéressé. Celui-ci 
peut se faire accompagner d'une personne de son choix ou demander qu'une personne de son 
choix soit entendue par la commission de réforme » ;  


 
4. Considérant que si les actes administratifs doivent être pris selon les formes et 


conformément aux procédures prévues par les lois et règlements, un vice affectant le 
déroulement d’une procédure administrative préalable n’est de nature à entacher d’illégalité la 
décision prise que s’il ressort des pièces du dossier qu’il a été susceptible d’exercer, en 
l’espèce, une influence sur le sens de la décision prise ou s’il a privé les intéressés d’une 
garantie ; 


 
5. Considérant, d’une part, qu’il est constant que, contrairement aux dispositions 


précitées, M. Vladimir L n’a pas été prévenu de la tenue de la commission de réforme du 27 
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mars 2013 ; que, si le recteur de l’académie d’Amiens fait valoir que l’avis rendu le 27 mars 
2013 par la commission de réforme n’avait pas pour objet un réexamen de la situation 
médicale du requérant mais avait pour seul objet de compléter son précédent avis rendu le 5 
décembre 2012, selon lequel l’affection de M. Vladimir L ne relevait pas de la législation des 
accidents de service, en précisant la date à compter de laquelle M. Vladimir L ne relevait plus 
de cette législation, la commission de réforme, en rendant l’avis que les troubles de M. 
Vladimir L n’étaient plus imputables au service au-delà du 29 juin 2010, a nécessairement 
procédé à un examen de la situation médicale de l’intéressé ; que, par suite, M. Vladimir L, 
qui n’a pas été informé de la tenue de la réunion du 27 mars 2013, a été privé de la garantie du 
caractère contradictoire de la procédure devant cette commission ;  


 
6. Considérant, d’autre part, que les décisions par lesquelles l’administration place 


un agent en congé pour accident de service constituent des décisions créatrices de droit au 
profit de l’agent ; que, par suite, l’administration ne peut retirer un tel arrêté, s’il est illégal, 
dans le délai de quatre mois suivant son adoption (CE n° 371460, 23 juillet 2014) ; 


 
7. Considérant qu’il ressort des pièces du dossier que par quatorze arrêtés successifs 


M. Vladimir L a été placé en congé pour accident de service avec plein traitement jusqu’au 5 
mars 2013 ; que ces arrêtés sont des décisions créatrices de droit à son profit ; que par suite les 
arrêtés des 5 et 8 avril 2013 en tant qu’ils procèdent au retrait des quatorze arrêtés des 1er 
juillet 2010, 28 septembre 2010, 9 novembre 2010, 17 janvier 2011, 21 mars 2011, 16 mai 
2011, 4 juillet 2011, 14 septembre 2011, 18 novembre 2011, 7 février 2012, 2 avril 2012, 18 
juin 2012, 20 septembre 2012 et 4 décembre 2012, antérieurs de plus de quatre mois des 
décisions litigieuses sont, en tout état de cause et dans cette mesure, entachés d’illégalité ;  


 
8. Considérant qu’il résulte de ce qui a été dit aux points 1 à 7 que M. Vladimir L est 


fondé, sans qu’il soit besoin d’examiner les autres moyens de sa demande, à demander 
l’annulation des arrêtés des 5 et 8 avril 2013 par lesquels l’intéressé a été placé en congé de 
longue maladie à compter du 30 juin 2010 ; 


 
Sur les conclusions dirigées contre la décision du 16 octobre 2013 :  
 
9. Considérant que, par voie de conséquence de l’annulation des arrêtés des 5 et 


8 avril 2013, M. Vladimir L est fondé à demander l’annulation de la décision du 16 octobre 
2013 par laquelle le recteur a ordonné le reversement des salaires indûment versés à M. 
Vladimir L du 30 juin 2011 au 30 avril 2013 pour un montant de 30.689,92 euros ;  


 
Sur la légalité de la décision du 30 juin 2013 du recteur de l’académie d’Amiens 


portant résiliation d’office du contrat de M. Vladimir L : 
  
10. Considérant qu’aux termes de l’article R. 914-115 du code de l’éducation: « Le 


maître contractuel ou agréé qui se trouve dans l'incapacité permanente de continuer ses 
fonctions en raison d'une invalidité ne résultant pas du service et qui n'a pu être reclassé en 
application de l'article R. 914-81 peut voir son contrat résilié ou son agrément retiré soit sur 
sa demande, soit d'office ; dans ce dernier cas, la résiliation du contrat ou le retrait de 
l'agrément est prononcé sans délai si l'inaptitude résulte d'une maladie ou d'une infirmité que 
son caractère définitif et stabilisé ne rend pas susceptible de traitement, ou à l'expiration d'un 
délai de douze mois à compter de sa mise en congé si celle-ci a été prononcée en application 
des 2° et 3° de l’article 34 de la loi n° 84-16 du 11 janvier 1984  portant dispositions 
statutaires relatives à la fonction publique de l'Etat (…) » ; qu’il résulte de ces dispositions 
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qu’un maître contractuel de l’enseignement privé, reconnu par le comité médical 
définitivement inapte à l’exercice de tout emploi, peut voir son contrat résilié sans délai, soit 
d’office, soit sur sa demande, puis mis à la retraite d’office après avis de la commission de 
réforme à l'expiration d'un délai de douze mois à compter de sa mise en congé si celle-ci a été 
prononcée en application des 2° et 3° de l’article 34 de la loi n° 84-16 du 11 janvier 1984 
portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique de l'Etat ;  


 
11. Considérant que M. Vladimir L demande l’annulation de la décision du 30 juin 


2013 du recteur de l’académie d’Amiens portant résiliation d’office de son contrat à compter 
du 30 juin 2013 pour invalidité absolue et définitive non imputable au service ;  


 
12. Considérant que, si M. Vladimir L fait valoir qu’il se trouvait dans l’incapacité 


permanente d’exercer ses fonctions en raison d’une capsulite rétractile résultant de l’accident 
de service du 29 juin 2009, le docteur Heissler, chirurgien orthopédique, dans son expertise 
médicale du 19 septembre 2011, constate que les troubles affectant l’épaule gauche de M. 
Vladimir L trouvent leur origine dans une ostéonécrose de la tête humérale déjà objectivée en 
1998 ne présentant pas de lien avec l’accident du 29 juin 2009 ; que les docteurs Dervin, 
expert rhumatologue, et Bula, dans leurs rapports d’expertise des 30 mai 2012 et 25 juillet 
2013, ainsi que la commission de réforme, dans son avis du 5 décembre 2012, parviennent à 
la même conclusion et dénient tout lien entre l’accident de service et l’impotence 
fonctionnelle de l’épaule gauche du requérant ; qu’ainsi, M. Vladimir L n’est pas fondé à 
soutenir qu’à la date du 30 juin 2013, les troubles de son épaule gauche étaient imputables à 
l’accident de service du 29 juin 2009 ; que, par suite, l’administration était en droit de mettre 
fin à son contrat de maître de l’enseignement privé pour invalidité absolue et définitive non 
imputable au service ;  


 
13. Considérant toutefois qu’ainsi qu’il a été dit au point n° 7 du présent jugement, 


M. Vladimir L a été, par des décisions créatrices de droit, placé en congé pour accident de 
service ; que, par application des dispositions précitées de l’article R. 914-115 du code de 
l’éducation, il était en droit de prétendre, à l’issue de ces congés pour accident de service, au 
bénéfice d’un congé de maladie ordinaire ou de longue maladie en application des 2° et 3° de 
l’article 34 de la loi n° 84-16 du 11 janvier 1984 ; qu’il en résulte que l’administration ne 
pouvait légalement résilier d’office son contrat pour invalidité absolue et définitive, sans 
examiner au préalable les droits de l’intéressé au bénéfice de ces dispositions ; qu’ainsi, et 
sans qu’il soit besoin d’examiner les autres moyens de la requête, M. Vladimir L est fondé à 
demander l’annulation de la décision du 30 juin 2013 du recteur de l’académie d’Amiens ;  


 
Sur les conclusions à fin d’injonction : 
 
14. Considérant que M. Vladimir L demande qu’il soit enjoint à l’administration de 


rétablir son plein traitement à compter du 30  juin 2010 sous le régime de la législation des 
accidents de service ;  


 
15. Considérant, toutefois, qu’aux termes de l’article 37-1 de la loi du 12 avril 


2000 issu de la loi n° 2011-1978 du 28 décembre 2011 : « Les créances résultant de 
paiements indus effectués par les personnes publiques en matière de rémunération de leurs 
agents peuvent être répétées dans un délai de deux années à compter du premier jour du mois 
suivant celui de la date de mise en paiement du versement erroné, y compris lorsque ces 
créances ont pour origine une décision créatrice de droits irrégulière devenue définitive » ;  
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16. Considérant que les dispositions précitées autorisent l’administration à remettre 
en cause des décisions créatrices de droit irrégulières qui n’étaient pas devenues définitives le 
30 décembre 2011, date de l’entrée en vigueur de l’article 37-1, à l’exclusion de celles qui 
étaient devenues définitives avant cette date ;  


 
17. Considérant que les arrêtés des 1er juillet 2010, 28 septembre 2010, 9 novembre 


2010, 17 janvier 2011, 21 mars 2011, 16 mai 2011, 4 juillet 2011 accordant à M. Vladimir L 
le bénéfice de la législation sur les accidents de service sont intervenus plus de quatre mois 
avant le 30 décembre 2011 et étaient devenus définitifs à la date d’entrée en vigueur de 
l’article 37-1 ; qu’il en résulte que leurs conséquences tant statutaires que pécuniaires ne 
pouvaient être remises en cause par l’administration ; que, par suite, il y a lieu d’enjoindre à 
l’administration de rétablir le plein de traitement de l’intéressé du 30 juin 2010 au 15 
novembre 2011 au titre de la législation sur les accidents de service dans un délai de quatre 
mois à compter de la date de lecture du présent jugement ;  


 
18. Considérant qu’en revanche, les dispositions de l’article 37-1 précitées autorisent 


l’administration à remettre en cause les conséquences pécuniaires découlant des arrêtés des 18 
novembre 2011, 7 février 2012, 2 avril 2012, 18 juin 2012, 20 septembre 2012 et 4 décembre 
2012 accordant à M. Vladimir L le bénéfice de la législation sur les accidents de service dans 
la mesure où l’intéressé n’aurait plus été en droit de prétendre au bénéfice de cette législation 
; que par suite il y a lieu d’enjoindre à l’administration de réexaminer les droits pécuniaires de 
l’intéressé à compter du 16 novembre 2011 dans un délai de quatre mois à compter de la date 
de lecture du présent jugement ;  


 
19. Considérant que, dans les circonstances de l’espèce, il y a lieu, en application de 


l’article L. 761-1 du code de justice administrative, de condamner l’Etat à verser à 
M. Vladimir L une somme de 3.000 euros au titre des frais exposés par lui et non compris 
dans les dépens ;  
 
 


D E C I D E 
 


Article 1er : Les arrêtés des 5 et 8 avril 2013 du recteur de l’académie d’Amiens plaçant 
M. Vladimir L en congé de longue maladie à compter du 30 juin 2010, d’une part, la décision 
du 30 juin 2013 du recteur de l’académie d’Amiens portant résiliation d’office du contrat de 
M. Vladimir L pour invalidité absolue et définitive, d’autre part, sont annulés. 
 
Article 2 : La décision du 16 octobre 2013 de la même autorité ordonnant le reversement des 
salaires versés à M. Vladimir L du 30 juin 2011 au 30 avril 2013 pour un montant de 
30.689,92 euros, est annulée. 
 
Article 3 : Il est enjoint au recteur de l’académie d’Amiens de rétablir, du 30 juin 2010 au 15 
novembre 2011, le plein de traitement de M. Vladimir L au titre de la législation sur les 
accidents de service dans un délai de quatre mois à compter de la date de lecture du présent 
jugement.  
 
Article 4 : Il est enjoint au recteur de l’académie d’Amiens de réexaminer, à compter du 16 
novembre 2011, la situation pécuniaire de M. Vladimir L au regard des dispositions des 2° et 
3° de l’article 34 de la loi du 11 janvier 1984 dans un délai de quatre mois à compter de la 
date de lecture du présent jugement.  







1302645 9


 
Article 5 : L’Etat est condamné à verser à M. Vladimir L une somme de 3.000 euros au titre 
de l’article L. 761-1 du code de justice administrative. 
 
Article 6 : Le surplus des conclusions de la requête de M. Vladimir L est rejeté.  
 
Article 7 : Le présent jugement sera notifié à M. Vladimir L et au recteur de l’académie 
d’Amiens.  
 
 
 


Délibéré après l'audience du 11 mars 2016, à laquelle siégeaient : 
 
Mme Corouge, présidente du tribunal,  
Mme Bureau, premier conseiller,  
Mme Lambert, premier conseiller,  
 
Lu en audience publique le 8 avril 2016 
 


 
L’assesseur le plus ancien, 


 
SIGNE 


 
D. Bureau 


 
Le président-rapporteur, 


 
SIGNE 


 
E. Corouge 


 
Le greffier, 


 
SIGNE 


 
F. Cliquet 
 


 
La République mande et ordonne au ministre de l’éducation nationale, de 


l’enseignement supérieur et de la recherche, en ce qui le concerne et à tous huissiers de justice 
à ce requis, en ce qui concerne les voies de droit commun contre les parties privées, de 
pourvoir à l'exécution du présent jugement. 
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REPUBLIQUE FRANÇAISE 
 
 
 


AU NOM DU PEUPLE FRANÇAIS 
 
 
 


Le Tribunal administratif d'Amiens 
 


(4ème Chambre) 
 


68-03-025-02-01-03 
C+ 


 
 


Vu la procédure suivante : 
 
Par une requête enregistrée le 30 octobre 2013 et un mémoire enregistré le 


11 décembre 2015, la SCI Guilbart, représentée par la SCP Houze-Lefevre, demande au 
Tribunal : 


 
1°) d’annuler l’arrêté en date du 4 septembre 2013 par lequel la préfète de la Somme lui 
a retiré le permis de construire tacitement obtenu le 19 juin 2013 et refusé ledit permis, 
pour l’extension d’un bâtiment agricole, sur une parcelle cadastrée section AD n° 1 et 
située sur le territoire de la commune de Vironchaux ; 
 
2°) de condamner la préfète à lui payer une somme de 1 500 euros, au titre de l’article 
L. 761-1 du code de justice administrative. 


 
La SCI Guilbart soutient : 
- que la préfète a méconnu les dispositions de l’article L. 111-1-2 du code de l’urbanisme en 
considérant que son projet constituait une construction neuve, interdite en dehors des parties 
actuellement urbanisées du territoire communal, alors qu’il s’agit d’une extension du bâtiment à 
usage de stockage agricole existant, dont la construction a été autorisée le 11 mars 2009 ; 
- que l’arrêté attaqué est également entaché d’une erreur d’appréciation au regard des 
dispositions de l’article R. 111-14 du code de l’urbanisme ; qu’en effet, il exerce la profession 
d’agriculteur et l’extension envisagée du bâtiment existant, situé à proximité des terres qu’il 
exploite, est bien à usage de stockage du matériel agricole affecté à son exploitation. 


 
Par un mémoire en défense, enregistré le 27 octobre 2015, la préfète de la Somme 


conclut au rejet de la requête. 
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La préfète soutient :  
- que l’extension projetée conduit à une augmentation de la surface de plancher telle que 
l’opération ne peut être regardée comme une extension mesurée, au regard du 1° de l’article 
L. 111-1-2 du code de l’urbanisme ; 
- que si le bâtiment envisagé est à usage agricole, il n’est pas démontré que celui-ci soit  
nécessaire à l’exploitation agricole de M. Guilbart, dès lors que celui-ci y exerce une activité de 
commerce de gros de matériel agricole, alors que cette condition est requise par le 2° de l’article 
L. 111-1-2 du code de l’urbanisme. 


 
Vu : 
- les autres pièces du dossier ; 
 
Vu : 
- la loi n° 2009-323 du 25 mars 2009 de mobilisation pour le logement et la lutte 
contre l'exclusion ; 
- le code de l’urbanisme ; 
- le code de justice administrative. 


 
 
Les parties ont été régulièrement averties du jour de l'audience ; 
 
 
Ont été entendus, au cours de l'audience publique : 
- le rapport de Mme Ferrand, rapporteur ; 
- les conclusions de M. Thérain, rapporteur public ; 
- et les observations de Me Lefevre pour la SCI Guilbart et de Mme Poiret pour le 


préfet de la Somme. 
 
 
 
 
1. Considérant que la SCI Guilbart a déposé en mairie de Vironchaux, le 19 mars 2013, 


une demande de permis de construire relative à la création de 915 m² de surface hors œuvre brute 
à usage de hangar, sur une parcelle de terrain cadastrée section AD n° 1 et située, voie 
communale n°4, sur le territoire de cette commune, qui n’est couvert par aucun plan d’urbanisme 
ou document d’urbanisme en tenant lieu ; qu’en l’absence de décision expresse prise sur cette 
demande à l’issue du délai de trois mois imparti à l’administration pour l’instruire, elle a 
bénéficié, le 19 juin 2013, d’un permis tacite, lequel lui a été retiré après procédure 
contradictoire, par un arrêté de la préfète de la Somme en date du 4 septembre 2013, qui lui 
refuse également la délivrance de ce permis et dont la SCI Guilbart demande l’annulation ; 


 
Sur les conclusions à fin d’annulation : 


 
2. Considérant, en premier lieu, qu’aux termes de l’article L. 111-1-2 du code de 


l’urbanisme, alors en vigueur à la date de l’arrêté en litige : « En l'absence de plan local 
d'urbanisme ou de carte communale opposable aux tiers, ou de tout document d'urbanisme en 
tenant lieu, seules sont autorisées, en dehors des parties actuellement urbanisées de la 
commune : 1° L'adaptation, le changement de destination, la réfection, l'extension des 
constructions existantes ou la construction de bâtiments nouveaux à usage d'habitation à 
l'intérieur du périmètre regroupant les bâtiments d'une ancienne exploitation agricole, dans le 
respect des traditions architecturales locales ; 2° Les constructions et installations nécessaires à 
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l'exploitation agricole, à des équipements collectifs dès lors qu'elles ne sont pas incompatibles 
avec l'exercice d'une activité agricole, pastorale ou forestière sur le terrain sur lequel elles sont 
implantées, à la réalisation d'aires d'accueil ou de terrains de passage des gens du voyage, à la 
mise en valeur des ressources naturelles et à la réalisation d'opérations d'intérêt national. 
(…) » ; 


 
3. Considérant qu’il ressort des pièces du dossier que la destination de la construction 


envisagée est à usage d’espace de vente de matériels agricoles et qu’elle n’est pas nécessaire à 
une exploitation agricole  et que dès lors, le préfet était fondé à considérer que le projet présenté 
par la SCI Guilbart n’était pas de ceux qui pouvaient être autorisés, par dérogation à la règle de 
non constructibilité en dehors des parties actuellement urbanisées du territoire communal, au 
regard des exceptions à cette règle prévues par le 2° de l’article L. 111-1-2 du code de 
l’urbanisme ;  


 
4. Considérant toutefois, que les dispositions du 1° de ce même article, telles qu’elles 


ont été modifiées par la loi du 25 mars 2009 susvisée, ne prévoient pas que les extensions des 
constructions existantes autorisées en dehors des parties actuellement urbanisées du territoire 
communal, quelle que soit leur destination, agricole ou non, doivent être nécessairement 
mesurées ; que dès lors, s’il ressort des pièces du dossier que le projet de construction de la 
SCI Guilbart est relatif à la construction d’une surface de plancher de 764,53 m², en prolongation 
d’un premier hangar existant autorisé en 2009 pour une surface de plancher de 553,73 m², à 
laquelle s’ajoutait alors une surface d’auvent non close de 151,25 m² que le projet en litige a 
également pour objet d’obturer, pour aboutir à la présence sur le terrain d’une surface de 
plancher totale de 1 469,64 m², en revanche et nonobstant le doublement de la surface d’emprise 
au sol ainsi générée, le bâtiment prévu, qui s’adosse directement à celui préexistant pour ne plus 
former qu’un ensemble d’un seul tenant, en adoptant le même parti architectural et les mêmes 
matériaux de construction est constitutif d’une extension de la construction existante, au sens du 
1° de l’article L. 111-1-2 du code de l’urbanisme précité ; que la SCI Guilbart est donc fondée à 
soutenir que ces dispositions ont été méconnues ; 


 
5. Considérant, en second lieu, qu’aux termes de l’article R. 111-14 du code de 


l’urbanisme, alors en vigueur à la date de l’arrêté en litige : « En dehors des parties urbanisées 
des communes, le projet peut être refusé ou n'être accepté que sous réserve de l'observation de 
prescriptions spéciales s'il est de nature, par sa localisation ou sa destination : a) A favoriser 
une urbanisation dispersée incompatible avec la vocation des espaces naturels environnants, en 
particulier lorsque ceux-ci sont peu équipés ; b) A compromettre les activités agricoles ou 
forestières, notamment en raison de la valeur agronomique des sols, des structures agricoles, de 
l'existence de terrains faisant l'objet d'une délimitation au titre d'une appellation d'origine 
contrôlée ou d'une indication géographique protégée ou comportant des équipements spéciaux 
importants, ainsi que de périmètres d'aménagements fonciers et hydrauliques ; (…) » ; qu’il 
ressort des termes de l’arrêté attaqué que la préfète a retenu comme autres motifs de sa décision 
que le projet de la SCI Guilbart était de nature à favoriser une urbanisation dispersée 
incompatible avec les espaces naturels environnants et à compromettre les activités agricoles du 
secteur ; que, cependant, il n’est pas établi que la construction litigieuse se réaliserait directement 
ou indirectement au détriment de terres présentant une valeur agronomique particulière ; qu’en 
outre, il ressort des pièces du dossier que le projet en litige n’est pas de nature à favoriser une 
urbanisation dispersée dès lors que son terrain d’assiette, situé à la sortie nord-ouest du village, 
n’est éloigné des dernières maisons de celui-ci que d’environ 150 mètres et est déjà desservi par 
l’ensemble des réseaux ; qu’ainsi, la préfète de la Somme n’aurait pu retenir ces seuls motifs 
pour refuser d’autoriser le projet de construction présenté par la SCI Guilbart, sans commettre 
d’erreur manifeste d’appréciation au regard des dispositions précitées ; 
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6. Considérant qu’il résulte de tout ce qui précède que la SCI Guilbart est fondée à 
soutenir que c’est à tort que la préfète de la Somme a retiré le permis tacite dont elle bénéficiait, 
par son arrêté 4 septembre 2013 et à demander l’annulation de cet arrêté ; 


 
Sur les conclusions présentées au titre des frais non compris dans les dépens : 


 
7. Considérant qu'aux termes de l'article L. 761-1 du code de justice administrative : 


« Dans toutes les instances, le juge condamne la partie tenue aux dépens ou, à défaut, la partie 
perdante, à payer à l'autre partie la somme qu'il détermine, au titre des frais exposés et non 
compris dans les dépens. Le juge tient compte de l'équité ou de la situation économique de la 
partie condamnée. Il peut, même d'office, pour des raisons tirées des mêmes considérations, dire 
qu'il n'y a pas lieu à cette condamnation » ; qu’il y a lieu, dans les circonstances de l’espèce, de 
condamner l’Etat à payer à la SCI Guilbart une somme de 1 000 euros au titre des frais exposés 
par elle et non compris dans les dépens ; 


 
D E C I D E : 


 
Article 1er : L’arrêté de la préfète de la Somme du 4 septembre 2013 est annulé. 
 
Article 2 : L’Etat est condamné à payer une somme de 1 000 (mille) euros à la SCI Guilbart, sur 
le fondement des dispositions de l’article L. 761-1 du code de justice administrative. 
 
Article 3 : Le présent jugement sera notifié à la SCI Guilbart et au ministre du logement, de 
l’égalité des territoires et de la ruralité. Copie en sera adressée au préfet de la Somme. 


 
Délibéré après l'audience du 2 février 2016, à laquelle siégeaient : 
 
M. Durand, président, 
Mme Ferrand et M. de Miguel, premiers conseillers. 
  
Lu en audience publique, le 16 février 2016. 
 
Le rapporteur, 


 
 


signé 
 
 


L. Ferrand 


 
 


 
Le président, 


 
 


signé 
 
 


M. Durand 
Le greffier, 


 
 


signé 
 
 


N. Verjot 
 


 La République mande et ordonne au ministre du logement, de l’égalité des territoires et 
de la ruralité, en ce qui le concerne ou à tous huissiers de justice à ce requis, en ce qui concerne 
les voies de droit commun contre les parties privées, de pourvoir à l’exécution du présent 
jugement.  
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RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 
 
 
 


AU NOM DU PEUPLE FRANÇAIS 
 
 
 


Le Tribunal administratif d'Amiens 
 


(1ère chambre)  


39-05-02 
C 
 
 


Vu la procédure suivante : 
 
Par une requête enregistrée le 4 décembre 2013, M. Jean-Marie Salandre, agissant en 


qualité de liquidateur de la SARL Bévière et Salandre, représenté par Me Baumann, demande 
au tribunal : 


 
1°) de condamner l’office public de l’habitat de l’Aisne à lui verser la somme de 


33.422,84 euros représentant le solde d’un marché de plomberie à bons de commande ; 
 
2°) de mettre à la charge de l’office une somme de 3.000 euros au titre de l’article 


L.761-1 du code de justice administrative.  
 
Il fait valoir que : 
- par acte d’engagement du 9 décembre 2009, l’office public de l’habitat de l’Aisne lui 


a confié un marché à bons de commande consistant en la maintenance des installations de 
plomberie et de sanitaires de son patrimoine immobilier ;  


- le marché ayant pris fin le 31 décembre 2012, la SARL Bévière et Salandre a 
sollicité le paiement du solde de son marché pour un montant de 50.746 euros ; que l’office 
s’est acquitté de la somme de 17.324,03 euros et reste lui devoir la somme de 33.422,84 
euros ;  


- lors de l’exécution du marché, la SARL Bévière et Salandre a été contrainte 
d’effectuer des travaux supplémentaires sous la forme de travaux indispensables non prévus 
par le bon de commande sur accord verbal du représentant de l’office ;  
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- après exécution des prestations, la SARL Bévière et Salandre établissait un devis 
complémentaire et émettait sa facture après validation du devis complémentaire par le service 
de maintenance ;  


- au cours de l’année 2012, les services de l’office n’ont pas eu le temps de valider les 
devis complémentaires émis par la SARL Bévière et Salandre dans le délai contractuel ;  


- dès le 31 décembre 2012, la SARL Bévière et Salandre n’a plus eu accès au service 
informatique de l’office et les prestations effectuées du 28 au 31 décembre 2012 n’ont pas été 
saisies ; 


- le 8 janvier 2013, la SARL Bévière et Salandre a déposé ses factures auprès de 
l’office public de l’habitat de l’Aisne sous format papier ;  


- le 11 janvier 2013, ces factures lui ont été retournées sans avoir été acceptées ni 
corrigées ;  


- le mémoire établi par la SARL Bévière et Salandre sur le fondement de l’article 50 
du CCAG travaux a été reçu par l’office le 3 juin 2013 ;  


- le 5 novembre 2013, l’office lui a réglé la somme de 17.324,03 euros sans préciser 
quelles factures étaient concernées par ce règlement ;  


- le cocontractant de l’administration peut demander à être indemnisé des travaux 
supplémentaires réalisés sans ordre de service lorsque ces travaux sont indispensables à 
l’exécution du contrat dans les règles de l’art ;  


- en l’espèce, la SARL Bévière et Salandre a été contrainte d’effectuer des travaux 
supplémentaires afin de réparer ou de prévenir tout dommage ultérieur ;  


- l’office public de l’habitat de l’Aisne est en tout état de cause tenu de régler les 
factures 2011 et 2012 dont les devis ont été acceptés pour un montant de 31.745,82 
euros (factures 206 à 262). 


 
Par un mémoire enregistré le 4 avril 2014, l’office public de l’habitat de l’Aisne, 


représenté par la SELARL Legitima, conclut au rejet de la requête. 
 
Il fait valoir que : 
- pour être recevable, la réclamation de M. Jean-Marie Salandre doit porter sur chacun 


des bons de commandes qui ont été émis par l’office ;  
- par suite, la SARL Bévière et Salandre est forclose à solliciter le règlement de ses 


bons de commande après que le marché a pris fin ;  
- la SARL Bévière et Salandre n’établit pas le caractère indispensable des travaux 


réalisés sans bon de commande ;  
- il lui appartient de démontrer, facture par facture, le caractère indispensable des 


travaux engagés par elle sans bon de commande ;  
- l’entreprise ne démontre pas davantage que ses factures n’auraient pas été réglées en 


temps utile et que des devis complémentaires seraient restés en attente de validation.  
 
Par un mémoire enregistré le 23 juillet 2014, M. Jean-Marie Salandre conclut aux 


mêmes fins par les mêmes moyens ;  
- son mémoire de réclamation porte sur le règlement de 149 bons de 


commande partiellement réglés à ce jour ;  
- par suite, aucune fin de non-recevoir ne peut lui être opposée ;  
- en tout état de cause, l’office n’a pas établi le décompte général du marché de sorte 


qu’aucune forclusion ne peut lui être opposée sur les 149 factures en litige ;  
- sur le fond, le litige ne porte pas seulement sur les travaux réalisés sans ordre de 


service ;  
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- l’office public de l’habitat de l’Aisne a également refusé de régler des travaux 
réalisés sur bon de commande ;  


- l’office reste redevable des factures établies en 2011 et 2012 dont les devis avaient 
été acceptés pour un montant de 14.680,47 euros ;  


- s’agissant des travaux supplémentaires, attestés par les locataires, il appartient à 
l’office de démontrer que les travaux réalisés n’étaient pas strictement nécessaires pour mettre 
fin aux désordres.  


 
Par un mémoire enregistré le 4 septembre 2014, l’office public de l’habitat de l’Aisne 


conclut aux mêmes fins par les mêmes moyens et à la condamnation de la SARL Bévière et 
Salandre à lui verser la somme de 3.000 euros au titre de l’article L. 761-1 du code de justice 
administrative.  


 
Vu :  
- les autres pièces du dossier ; 
- le code des marchés publics ; 
- le code de justice administrative.  
 
Les parties ont été régulièrement averties du jour de l'audience. 
 
Ont été entendus au cours de l’audience publique : 
- le rapport de Mme Corouge,  
- les conclusions de M. Truy, rapporteur public.  
 
 
1. Considérant que, par acte d’engagement du 9 décembre 2009, l’office public de 


l’habitat de l’Aisne a confié à la SARL Bévière et Salandre un marché à bons de commande 
consistant en la maintenance des installations de plomberie et de sanitaires de son patrimoine 
immobilier ; que, le marché étant parvenu à son terme le 31 décembre 2012, la SARL Bévière 
et Salandre a, le 8 janvier 2013, transmis à l’office public de l’habitat de l’Aisne un ensemble 
de factures demeurées impayées ; que, le 11 janvier 2013, la personne responsable du marché 
a retourné à l’entrepreneur lesdites factures sans les avoir acceptées ni corrigées ;  


 
2. Considérant que, par lettre recommandée notifiée à l’office le 3 juin 2013, la SARL 


Bévière et Salandre a transmis à l’office un mémoire en réclamation portant sur lesdites 
factures et a sollicité le règlement du solde de son marché à hauteur de 50.746 euros ; que, le 
5 novembre 2013, l’office a partiellement fait droit à sa réclamation en lui allouant une 
somme de 17.324,03 euros ; que, par la présente requête, M. Jean-Marie Salandre, venant aux 
droits de la SARL Bévière et Salandre, demande au tribunal de condamner l’office public de 
l’habitat de l’Aisne à lui verser la somme de 33.422,84 euros en règlement du solde de son 
marché ;  


 
3. Considérant qu’aux termes de l’article 4.6 du cahier des clauses administratives 


particulières applicable audit marché : « Par dérogation à l’article 13.3 et 13.4 du CCAG, les 
factures acceptées par le maître d’ouvrage conserveront le caractère d’un décompte 
définitif » ; qu’aux termes de l’article 50 du cahier des clauses administratives générales 
applicable au marché en cause : « 50.22. Si un différend survient directement entre la 
personne responsable du marché et l'entrepreneur, celui-ci doit adresser un mémoire de 
réclamation à ladite personne aux fins de transmission au maître de l'ouvrage. / 50.23. La 
décision à prendre sur les différends prévus aux 21 et 22 du présent article appartient au 







N° 1303182 4


maître de l'ouvrage. 50.31. Si, dans le délai de trois mois à partir de la date de réception, par 
la personne responsable du marché, de la lettre ou du mémoire de l'entrepreneur mentionné 
aux 21 et 22 du présent article, aucune décision n'a été notifiée à l'entrepreneur ou si celui-ci 
n'accepte pas la décision qui lui a été notifiée, l'entrepreneur peut saisir le tribunal 
administratif compétent. Il ne peut porter devant cette juridiction que les chefs et motifs de 
réclamation énoncés dans la lettre ou le mémoire remis à la personne responsable du 
marché » ;  


 
4. Considérant, d’une part, que, par application de l’article 4.6 précité du cahier des 


clauses administratives particulières, ont le caractère d’un décompte définitif les factures 
acceptées par le maître d’ouvrage ; qu’ainsi qu’il a été dit au point n° 1, la SARL Bévière et 
Salandre a, le 8 janvier 2013, transmis les factures impayées à l’office public de l’habitat de 
l’Aisne qui les a retournées sans les avoir acceptées ni corrigées ; que, par suite, le moyen 
soulevé par l’office et tiré de ce que ces factures présenteraient le caractère d’un décompte 
définitif et de ce que l’entrepreneur serait forclos à présenter un mémoire de réclamation à la 
personne responsable du marché ne peut être accueilli ;  


 
5. Considérant que, conformément à l’article 50 du cahier des clauses administratives 


générales, l’entrepreneur a adressé, le 3 juin 2013, un mémoire de réclamation à la personne 
responsable du marché et a sollicité le versement d’une somme de 50.746 euros ; que cette 
réclamation a été partiellement accueillie à concurrence de 17.324,03 euros ; qu’aucune 
stipulation des cahiers des clauses administratives générales ou particulières applicables au 
marché n’impose à l’entrepreneur de rédiger un mémoire de réclamation par facture impayée ; 
que, par suite, la fin de non-recevoir soulevée par l’office et tirée de ce que le mémoire de 
réclamation serait entaché d’irrégularité pour ne pas avoir été établi facture par facture ne peut 
qu’être écartée ;  


 
6. Considérant que M. Jean-Marie Salandre verse au dossier 149 factures demeurées 


impayées ainsi qu’un décompte de celles-ci numérotées de 113 à 262 qui concernent pour 
l’essentiel des travaux différents de ceux prescrits par le bon de commande ;  


 
7. Considérant qu’aux termes de l’article 4.1 du cahier des clauses administratives 


particulières, les prestations « feront l’objet d’un bon de commande » ; que, selon l’article 4.3 
du même cahier : « Le présent marché s’effectuera essentiellement par émission de bons de 
commande. Toutefois l’entrepreneur s’engage à fournir dans les meilleurs délais, 
gratuitement et sans engagement d’exécution, tout devis estimatif qui lui serait demandé » ; 
qu’il résulte de ces stipulations que l’entrepreneur doit, en cas de travaux supplémentaires, 
établir un devis avant tout commencement d’exécution ; qu’en effectuant, sans bon de 
commande, les travaux jugés par lui indispensables et en établissant un devis complémentaire 
après exécution des prestations pour validation, l’entrepreneur a méconnu ces obligations 
contractuelles ; que, si l’entrepreneur fait valoir que ces travaux présentaient un caractère 
indispensable, cette circonstance, à la supposer établie, ne le dispensait pas de les exécuter 
selon la procédure contractuellement prévue ; que, dans ces conditions, M. Jean-Marie 
Salandre n’est pas fondé à demander le paiement des travaux exécutés sans bon de commande 
ni validation préalable de la personne responsable du marché retracés par les factures 113 à 
262 ;  


 
8. Considérant enfin que, si les factures 226 à 229 ne concernent pas des travaux 


supplémentaires ou si certains devis établis postérieurement à la réalisation des travaux 
supplémentaires ont néanmoins été acceptés par l’office public de l’habitat de l’Aisne, il ne 
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résulte pas de l’instruction que le cumul de ces factures excéderait le règlement de la somme 
de 17.324,03 euros allouée par l’office le 5 novembre 2013 ;  


 
9. Considérant qu’il résulte de ce qui précède que la requête de M. Jean-Marie 


Salandre tendant au versement d’une somme de 33.422,84 euros en règlement du solde de son 
marché, ensemble ses conclusions tendant au bénéfice de l’article L. 761-1 du code de justice 
administrative, doivent être rejetées ; que, dans les circonstances de l’espèce, il n’y a pas lieu 
de faire droit aux conclusions présentées par l’office sur le fondement de l’article L. 761-1 du 
code de justice administrative ;  


 
 


D E C I D E 
 


 
Article 1er : la requête de M. Jean-Marie Salandre est rejetée.  
 
Article 2 : Les conclusions présentées par l’office public de l’habitat de l’Aisne sur le 
fondement de l’article L. 761-1 du code de justice administrative sont rejetées. 
 
Article 3 : Le présent jugement sera notifié à M. Jean-Marie Salandre venant aux droits de la 
SARL Bévière et Salandre et à l’office public de l’habitat de l’Aisne. 
 
 


Délibéré après l'audience du 8 janvier 2016, à laquelle siégeaient : 
 
Mme Corouge, présidente du tribunal,  
M. Banvillet, premier conseiller,  
Mme Alidière, conseiller. 
 
Lu en audience publique le 22 janvier 2016. 


 
L’assesseur le plus ancien, 


 
signé 


 
 


M. Banvillet  


Le président-rapporteur, 
 


signé 
 
 


E. Corouge 
 
 


Le greffier, 
 


signé 
 


M.-O. Swartvagher 
 
 


La République mande et ordonne au préfet de l’Aisne, en ce qui le concerne et à tous 
huissiers de justice à ce requis, en ce qui concerne les voies de droit commun contre les 
parties privées, de pourvoir à l'exécution du présent jugement. 
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REPUBLIQUE FRANÇAISE 
 
 
 


AU NOM DU PEUPLE FRANÇAIS 
 
 
 


Le Tribunal administratif d'Amiens 
 


(4ème Chambre) 
 


67-02-02-01 
C+ 


 
 


Vu la procédure suivante : 
 
Par une requête enregistrée le 30 décembre 2013 et des mémoires enregistrés les 


28 septembre et 23 décembre 2015, M. Bernard L, Mme Albertine L, Mmes Alliance L, Ornella 
L, Tina L et Line L, représentés par Me Sarfati, demandent au tribunal, dans le dernier état de 
leurs écritures : 


 
1°) de condamner la commune d’Amiens à leur verser une somme de 200 000 euros, 
soit 40 000 euros pour M. Bernard L et Mme Albertine L et 30 000 euros pour Mmes 
Alliance L, Ornella L, Tina L et Line L, en réparation du préjudice moral qu’ils ont subi 
du fait de l’accident mortel dont a été victime leur fils et frère, M. Hector L, le 22 
février 2002, sur le chantier d’insertion professionnelle dit : « de la Citadelle », à 
Amiens ; 
 
2°) de condamner la commune d’Amiens aux entiers dépens ainsi qu’à leur verser une 
somme de 4 500 euros, au titre de l’article L. 761-1 du code de justice administrative ; 
 


Les consorts L soutiennent : 
- que par une ordonnance du 5 février 2008, le juge d’instruction a considéré que l’accident dont 
a été victime M. Hector L aurait pu être évité si la commune d’Amiens n’avait pas commis de 
fautes dans la direction du chantier ; que si le directeur de proximité du secteur rive droite de la 
ville d’Amiens a été relaxé par un jugement du tribunal correctionnel d’Amiens du 30 juin 2009, 
confirmé par un arrêt de la cour d’appel d’Amiens du 28 avril 2010, ce tribunal a néanmoins 
repris les conclusions convergentes de l’expert et de l’inspection du travail, en considérant qu’en 
sa qualité de maitre d’ouvrage, la commune d’Amiens avait commis des fautes ; que s’ils ont été 
déboutés de toutes leurs demandes de réparation civile, en dernier lieu, par l’arrêt de la cour 
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d’appel d’Amiens du 28 avril 2010, M. Gilles de Robien, maire d’Amiens à l’époque des faits, a 
été déclaré coupable du délit d’homicide involontaire, par jugement du tribunal correctionnel 
d’Amiens 12 mars 2015 ; 
- que l’action n’est pas prescrite dès lors qu’ils se sont constitués partie civile dans l’instance 
pénale dès le 29 avril 2002 ; qu’au plus tôt, le délai de déchéance quadriennale n’a recommencé 
à courir, conformément à l’article 2 de la loi n° 68-1250 du 31 décembre 1968, qu’à compter du 
1er janvier 2010, soit l’année suivant celle au cours de laquelle M. Morel, directeur de la 
proximité à la ville d’Amiens, a été relaxé par un jugement le tribunal correctionnel d’Amiens du 
30 juin 2009, aboutissant également à un non lieu en ce qui concerne la responsabilité pénale de 
la commune d’Amiens, en application de l’article 121-2 du code pénal ; qu’au plus tard, ce délai 
n’a recommencé à courir qu’au 1er janvier 2011, soit l’année suivant celle au cours de laquelle la 
cour d’appel d’Amiens a confirmé le jugement du 30 juin 2009, par son arrêt du 28 avril 2010, 
en rejetant définitivement leurs demandes de réparation civile ; qu’en tout état de cause, ce délai 
n’a même recommencé à courir qu’à compter du jugement rendu le 12 mars 2015 par le tribunal 
correctionnel d’Amiens déclarant M. Gilles de Robien coupable du délit d’homicide 
involontaire ; 
- que le tribunal administratif est compétent pour juger de leur demande, dans la mesure où, en 
application de l’article L. 451-1 du code de la sécurité sociale, ils ne peuvent obtenir aucune 
prestation sociale en raison du décès d’Hector L et agir en réparation en tant qu’ayants droits, au 
sens de ce code, auprès des tribunaux judiciaires ; qu’en application de la jurisprudence du 
tribunal des conflits, seule la juridiction administrative peut donc connaître de cette demande de 
réparation en lien avec des travaux publics ; 
- que la responsabilité de la commune d’Amiens est engagée à raison des dommages de travaux 
publics qu’ils ont subis, quand bien même aucune demande d’indemnité préalable n’a été 
formulée ; qu’en effet, les travaux auxquels participait Hector L étaient réalisés pour le compte 
de la commune, dans un but d’intérêt général et avaient donc le caractère de travaux publics ; 
qu’en outre sa responsabilité est engagée en raison des fautes d’une extrême gravité qu’elle a 
commises en ses qualités de maître d’ouvrage, de maître d’œuvre et d’employeur ; 
- que le lien de causalité est établi en raison de ces fautes ; qu’en effet, l’expertise diligentée dans 
le cadre de l’instance pénale a attribué l’accident à la particulière fragilité de l’ouvrage ainsi qu’à 
l’absence d’une méthode de reconstruction sure ; qu’une autre expertise menée par la ville 
d’Amiens après l’accident a permis de définir un processus de réfection en précisant les purges à 
effectuer ; qu’ainsi, la ville n’avait procédé à aucune étude sérieuse et préalable des risques 
d’éboulement du mur comme le lui prescrivaient les articles L. 230-2 et L. 235-1 du code du 
travail, en application de l’article 3 du décret n° 85-603 du 10 juin 1985 relatif à l’hygiène et à la 
sécurité du travail dans la fonction publique territoriale, alors que le maire avait été expressément 
sensibilisé sur la nécessité de réaliser une telle étude, dès février 2000 ; que cette obligation de 
réalisation d’études préalables reposait sur la ville d’Amiens, aux termes de l’accord-cadre du 
26 janvier 2001 relatif aux chantiers d’insertion conclu entre l’Etat et le conseil général de la 
Somme et de la convention « chantier d’insertion CES » conclue entre la ville d’Amiens et la 
direction départementale du travail ; que la ville ne saurait se prévaloir de ce que l’Etat était 
propriétaire de la citadelle jusqu’en 1999 ; qu’en méconnaissance des articles 4 et 5 du décret n° 
85-603 du 10 juin 1985, aucun agent n’avait été désigné par l’autorité territoriale pour assurer 
sous sa responsabilité la mise en œuvre des règles d’hygiène et de sécurité, nonobstant les 
missions assumées par ailleurs par les coordonnateurs de chantier ; que d’ailleurs, il ressort des 
procès verbaux d’audition que le responsable de l’unité « conditions de travail », au sein des 
services municipaux, n’avait pas en charge le chantier de la citadelle ; que, conformément aux 
dispositions des articles 2 et 103 du décret n° 65-48 du 8 janvier 1965, la ville aurait dû prendre 
des mesures sérieuses pour éviter tout risque d’éboulement de l’ouvrage dès lors qu’une partie 
du mur s’était déjà écroulée en 1975 ; qu’à cet égard, les quelques étais installés étaient 
insuffisants pour prévenir cet éboulement, comme l’a confirmé l’expert désigné par le tribunal 
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correctionnel et de simples tréteaux ont été utilisés pour l’exécution du chantier au lieu 
d’échafaudages professionnels ; qu’un permis de construire et de démolir aurait dû être délivré 
préalablement, conformément au code de l’urbanisme, ce qui aurait permis à l’architecte des 
bâtiments de France de donner son avis et de déceler la fragilité du mur d’enceinte ; que la ville 
d’Amiens ne saurait se prévaloir de ce que l’architecte des bâtiments de France aurait 
prétendument confirmé, lors d’une visite du 30 octobre 2001, que les travaux pouvaient être 
poursuivis, dès lors que celui-ci n’avait nullement été mandaté aux fins de procéder à un 
diagnostic préalable des ouvrages et qu’une simple visite ne pouvait palier l’absence d’un tel 
diagnostic ; 
- qu’ils ont été directement lésés par le décès de leur fils et frère, qui a violemment fracturé le 
cours de leur vie et aucun responsable de la ville d’Amiens ne les a soutenus dans cette épreuve ; 
que M. Bernard L et Mme Albertine L, ses parents, demandent une somme de 40 000 euros 
chacun et Mlles Alliance, Ornella, Tina et Line L, ses sœurs, demandent une somme de 30 000 
euros chacune, en réparation de leur préjudice moral. 


 
Par des mémoires en défense enregistrés les 10 octobre 2014, 30 novembre 2015 et 


23 mars 2016, la commune d’Amiens, représentée par la SCP Sartorio-Lonqueue-Sagalovitsch et 
associés, conclut au rejet de la requête ; 


 
La commune d’Amiens soutient : 
 
A titre principal : 
 
- que la requête est irrecevable, en application de l’article 1er de la loi n° 68-1250 du 
31 décembre 1968, dès lors que le délai de prescription quadriennale a recommencé à courir, 
non pas à compter de l’année suivant le jugement du tribunal correctionnel d’Amiens du 30 juin 
2009 qui ne concernait pas la ville d’Amiens, mais à compter de l’ordonnance de non lieu rendue 
par le juge d’instruction de ce tribunal, le 5 février 2008 sur l’absence de responsabilité pénale de 
la ville en tant que personne morale ; que le bien fondé de cette ordonnance a été confirmé par un 
arrêt de la chambre d’instruction de la cour d’appel d’Amiens du 16 septembre 2008 devenu 
définitif  ; que le délai de prescription qui a recommencé à courir à compter du 1er janvier 2009 
était arrivé à échéance depuis le 31 décembre 2012, au jour d’enregistrement de la requête 
devant ce tribunal, le 31 décembre 2013 ; 
 
A titre subsidiaire : 
 
- que sa responsabilité pour faute, seule à pouvoir être invoquée par le participant à l’exécution 
d’un travail public, ne peut être engagée en l’espèce ; qu’en effet, la proposition d’étude 
préalable faite par l’architecte des monuments historiques en 2000, dont il n’est pas établi qu’elle 
ait été refusée par le maire, préconisait seulement de distinguer entre les travaux pouvant être 
confiés aux personnes recrutées en insertion et ceux pouvant l’être à une main d’œuvre 
spécialisée ; qu’aucune expertise judiciaire n’a conclu que les travaux auraient dû être confiés à 
une main d’œuvre spécialisée ; que l’architecte des bâtiments de France avait confirmé, lors 
d’une visite du 30 octobre 2001, que les travaux pouvaient être poursuivis ; qu’il n’existe aucun 
lien de causalité entre l’absence de désignation de personnels responsables des règles d’hygiène 
et de sécurité et l’accident, dès lors qu’une unité « conditions de travail » avait en charge cette 
mission au sein des services, lesquels faisaient appel à elle en cas de besoin ; que 
M. Jacques Corroyer, conducteur de travaux à la ville d’Amiens et coordinateur des équipes en 
place était, de facto, désigné comme ayant pour mission de leur rappeler le respect des règles de 
sécurité ; qu’enfin, la commune d’Amiens ne pouvait être dans l’obligation de mettre en œuvre 
les dispositions de l’article 103 du décret n° 65-48 du 8 janvier 1965 pour prévenir tout risque 
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d’éboulement alors que la citadelle était propriété de l’Etat jusqu’à la fin de l’année 1999 et que 
l’expert retenait que la poussée des racines, l’écoulement des eaux pluviales et les travaux de 
reprise des assises du mur exécutés préalablement à cette date avaient fragilisé la structure du 
mur, mais que, pour autant, aucun signe extérieur ne permettait de considérer que des éléments 
de la citadelle présentaient un risque d’effondrement ; qu’il n’y a aucun lien de causalité entre le 
défaut de permis de construire et l’accident ; que la ville n’a jamais opéré la moindre 
discrimination à l’égard de ses employés ou habitants et son comportement a été exempt de tout 
reproche vis-à-vis de la famille de la victime ; 
 
A titre infiniment subsidiaire : 
 
- que l’association ADEPA, qui était titulaire du lot n°4, relatif aux prestations d’encadrement 
des équipes et de coordination d’actions de formation concernant les personnes en contrat 
d’insertion sur ce chantier et qui devait, à ce titre, faire respecter les règles de sécurité, a commis 
une faute en utilisant des tréteaux au lieu d’échafaudages professionnels et devra être appelée en 
garantie ;  
- que le montant des indemnités demandées excède, en tout état de cause, le montant de celles 
accordées au titre du préjudice moral aux ayants droits d’une victime décédée, par les tribunaux 
administratifs et ne devrait pas dépasser un total de 30 000 euros. 


 
Par un mémoire enregistré le 6 novembre 2015, Me Bacquet-Bréant, conseil de la 


chambre des métiers et de l’artisanat de la Somme, informe le tribunal que l’association ADEPA 
a été dissoute le 5 avril 2013. 
 


Vu : 
- les autres pièces du dossier. 
 
Vu : 
- la loi n° 68-1250 du 31 décembre 1968 relative à la prescription des créances sur 


l'Etat, les départements, les communes et les établissements publics ; 
- la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 portant dispositions statutaires relatives à la fonction 


publique territoriale ; 
- le décret n°85-603 du 10 juin 1985 relatif à l'hygiène et à la sécurité du travail ainsi 


qu'à la médecine professionnelle et préventive dans la fonction publique territoriale ; 
- le code du travail ; 
- le code de justice administrative. 
 
Les parties ayant été régulièrement averties du jour de l'audience. 
 
Ont été entendus au cours de l'audience publique : 
- le rapport de Mme Ferrand, rapporteur ; 
- les conclusions de M. Thérain, rapporteur public ; 
- et les observations de Me Sarfati pour les requérants et Me Sagalovitsch pour la 


commune d’Amiens. 
 
 
1. Considérant que M. Hector L a été écrasé par un bloc de briques  et est décédé, le 22 


février 2002, alors qu’il travaillait sur un chantier d’insertion de la ville d’Amiens en vertu d’un 
« contrat emploi solidarité », sur le site dit : « de la Citadelle » ; que ses parents, M. Bernard L et 
Mme Albertine L, demandent au tribunal de condamner la commune d’Amiens à leur verser une 
somme de 40 000 euros chacun et ses quatre sœurs, Mmes Alliance L, Ornella L, Tina L et Line 
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L, une somme de 30 000 euros chacune, en réparation du préjudice moral qu’ils ont subis du fait 
du décès de M. Hector L ; 


 
Sur l’exception de prescription quadriennale : 


 
2. Considérant qu’aux termes de l’article 1er de la loi du 31 décembre 1968 relative à la 


prescription des créances sur l'Etat, les départements, les communes et les établissements 
publics : « Sont prescrites, au profit de l'Etat, des départements et des communes, sans préjudice 
des déchéances particulières édictées par la loi, et sous réserve des dispositions de la présente 
loi, toutes créances qui n'ont pas été payées dans un délai de quatre ans à partir du premier jour 
de l'année suivant celle au cours de laquelle les droits ont été acquis (…) » ; qu’aux termes de 
l’article 2 de la même loi : « La prescription est interrompue par :  / Toute demande de paiement 
ou toute réclamation écrite adressée par un créancier à l'autorité administrative, dès lors que la 
demande ou la réclamation a trait au fait générateur, à l'existence, au montant ou au paiement 
de la créance, alors même que l'administration saisie n'est pas celle qui aura finalement la 
charge du règlement. / Tout recours formé devant une juridiction, relatif au fait générateur, à 
l'existence, au montant ou au paiement de la créance, quel que soit l'auteur du recours et même 
si la juridiction saisie est incompétente pour en connaître, et si l'administration qui aura 
finalement la charge du règlement n'est pas partie à l'instance (…). / Un nouveau délai de quatre 
ans court à compter du premier jour de l'année suivant celle au cours de laquelle a eu lieu 
l'interruption. Toutefois, si l'interruption résulte d'un recours juridictionnel, le nouveau délai 
court à partir du premier jour de l'année suivant celle au cours de laquelle la décision est passée 
en force de chose jugée » ; 


 
3. Considérant que lorsque la victime d’un dommage causé par des agissements de 


nature à engager la responsabilité d’une collectivité publique dépose contre l’auteur de ces 
agissements une plainte avec constitution de partie civile, ou se porte partie civile afin d’obtenir 
des dommages et intérêts dans le cadre d’une instruction pénale déjà ouverte, l’action ainsi 
engagée présente, au sens des dispositions précitées de l’article 2 de la loi du 31 décembre 1968, 
le caractère d’un recours relatif au fait générateur de la créance que son auteur détient sur la 
collectivité et interrompt, par suite, le délai de prescription de cette créance ; 


 
4. Considérant que les consorts L se sont constitués partie civile en portant plainte 


contre X, pour homicide involontaire, auprès du tribunal de grande instance d’Amiens, le 29 
avril 2002 ; que cette plainte constitue un recours relatif au fait générateur de la créance que son 
auteur détient sur la collectivité, au sens de l’article 2 de la loi du 31 décembre 1968 susvisée et a 
donc interrompu le cours de la prescription quadriennale ; que si le juge d’instruction délégué 
auprès de ce tribunal a, par une ordonnance du 5 février 2008, prononcé un non lieu en ce qui 
concerne notamment la responsabilité pénale de la commune d’Amiens, en tant que personne 
morale, sur le fondement des dispositions de l’alinéa 2 de l’article 121-2 du code pénal, il a en 
revanche renvoyé devant le tribunal correctionnel M. Jean Marc Morel, exerçant les fonctions de 
directeur de la proximité au sein des services de cette collectivité ; que les consorts L ont fait 
appel de cette ordonnance qui a été confirmée par un arrêt de la chambre d’instruction de la cour 
d’appel d’Amiens du 16 septembre 2008, en déclarant cet appel recevable ; que, toutefois, 
aucune de ces décisions de justice ne se prononçait définitivement sur une éventuelle 
responsabilité civile et ne peut être regardée, dès lors, comme constituant une décision passée en 
force de chose jugée, au sens des dispositions précitées de ladite loi du 31 décembre 1968 ; que, 
si, par un jugement du tribunal correctionnel du 30 juin 2009, M. Jean Marc Morel a été relaxé 
des poursuites engagées à son encontre et la constitution de partie civile des consorts L a été 
déclarée irrecevable, en l’absence de toute faute pénale retenue contre l’ensemble des diverses 
personnes physiques ou morales alors mises en examen, ils n’ont été définitivement déboutés de 
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leurs demandes en réparation civile que par un arrêt de la cour d’appel d’Amiens du 28 avril 
2010, au motif que, si leurs demandes étaient recevables, elles n’en étaient pas moins infondées 
et, qu’en tout état de cause, la faute qu’ils imputaient à M. Morel n’était pas une faute détachable 
du service, de sorte que seul le juge administratif était compétent pour connaitre de ses 
conséquences dommageables ; que, seul, cet arrêt de la cour d’appel, qui se prononce 
définitivement sur l’inexistence d’une faute personnelle du directeur de proximité, constitue une 
décision passée en force de chose jugée ; qu’en conséquence, le délai de prescription 
quadriennale, jusqu’ici interrompu depuis le 29 avril 2002, n’a recommencé à courir pour une 
nouvelle période de quatre années qu’à compter du 1er janvier 2011 pour arriver à échéance le 31 
décembre 2014 ; que la requête des consorts L, enregistrée au greffe du tribunal de céans le 30 
décembre 2013, soit un an avant l’expiration de ce délai, n’est donc pas intervenue 
postérieurement à l’expiration du délai de prescription ; que, par suite, l’exception de 
prescription quadriennale invoquée par la commune d’Amiens doit être écartée ; 


 
Sur la responsabilité : 


 
5. Considérant que M. Hector L a été embauché le 1er octobre 2001 par la ville 


d’Amiens, sous contrat « emploi solidarité » pour effectuer un travail de maçon, dans le cadre du 
chantier d’insertion dit : « de la citadelle », dont la ville d’Amiens était maître d’ouvrage ; qu’à 
ce titre, bien qu’ayant été recruté sous contrat de droit privé, il participait néanmoins à 
l'exécution d’un travail public lorsqu’il a été victime de l’accident ayant entraîné son décès, 
le 22 février 2002 ; que ses parents et ses sœurs n’ayant pas la qualité d’ayants droit au sens de la 
législation sur les accidents du travail, mais celle d’ayants cause de leur fils et frère décédé, ils  
sont recevables à engager devant la juridiction administrative une action en responsabilité contre 
la commune d’Amiens ; que cette action ne peut cependant prospérer qu’à la condition que la 
commune ait commis une faute dans l’exercice de ses missions, en lien direct et certain avec 
l’accident dont M. Hector L a été victime, en tant que participant à un travail public ; 


 
6. Considérant qu’aux termes de l’article 1er du décret du 10 juin 1985 relatif à l'hygiène 


et à la sécurité du travail ainsi qu'à la médecine professionnelle et préventive dans la fonction 
publique territoriale : « Le présent décret s'applique aux collectivités et établissements 
employant des agents régis par la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984. » ; qu’aux termes de 
l’article 3 du même décret, dans sa version en vigueur antérieurement au 17 avril 2008  : « Dans 
les services des collectivités et établissements mentionnés à l'article 1er, les règles applicables en 
matière d'hygiène et de sécurité sont, sous réserve des dispositions du présent décret, celles 
définies au titre III du livre II du code du travail et par les décrets pris pour son application. 
(…) » ; qu’aux termes de l’article L. 230-2 du code du travail auquel renvoyait alors ce décret : 
« I. - Le chef d'établissement prend les mesures nécessaires pour assurer la sécurité et protéger 
la santé physique et mentale des travailleurs de l'établissement, y compris les travailleurs 
temporaires. Ces mesures comprennent des actions de prévention des risques professionnels, 
d'information et de formation ainsi que la mise en place d'une organisation et de moyens 
adaptés. (…) II. - Le chef d'établissement met en œuvre les mesures prévues au I ci-dessus sur la 
base des principes généraux de prévention suivants : a) Eviter les risques ; b) Evaluer les 
risques qui ne peuvent pas être évités ; c) Combattre les risques à la source ; (…) g) Planifier la 
prévention en y intégrant, dans un ensemble cohérent, la technique, l'organisation du travail, les 
conditions de travail, les relations sociales et l'influence des facteurs ambiants, (…) ; h) Prendre 
des mesures de protection collective en leur donnant la priorité sur les mesures de protection 
individuelle ; (…). III. - Sans préjudice des autres dispositions du présent code, le chef 
d'établissement doit, compte tenu de la nature des activités de l'établissement : a) Evaluer les 
risques pour la sécurité et la santé des travailleurs, (…) ; à la suite de cette évaluation et en tant 
que de besoin, les actions de prévention ainsi que les méthodes de travail et de production mises 
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en œuvre par l'employeur doivent garantir un meilleur niveau de protection de la sécurité et de 
la santé des travailleurs et être intégrées dans l'ensemble des activités de l'établissement et à 
tous les niveaux de l'encadrement ; (…) » ; qu’aux termes de l’article L. 235-1 du même code : 
« Afin d'assurer la sécurité et de protéger la santé de toutes les personnes qui interviennent sur 
un chantier de bâtiment ou de génie civil, le maître d'ouvrage, le maître d'œuvre et le 
coordonnateur mentionné à l'article L. 235-4 doivent, tant au cours de la phase de conception, 
d'étude et d'élaboration du projet que pendant la réalisation de l'ouvrage, mettre en œuvre les 
principes généraux de prévention énoncés aux a, b, c, e, f, g et h du II de l'article L. 230-2. Ces 
principes sont pris en compte notamment lors des choix architecturaux et techniques ainsi que 
dans l'organisation des opérations de chantier, en vue de permettre la planification de 
l'exécution des différents travaux ou phases de travail qui se déroulent simultanément ou 
successivement, de prévoir la durée de ces phases et de faciliter les interventions ultérieures sur 
l'ouvrage. (…) » ; 


 
7. Considérant, en premier lieu, qu’il résulte du rapport en date du 15 mars 2002 de 


M. René Saissi, ingénieur en bâtiment et expert désigné dans le cadre de la procédure pénale    
ci-dessus rappelée, que l’accident dont a été victime M. Hector L trouve sa cause dans 
l’effondrement d’un bandeau de briques, d’une hauteur de 64 centimètres et d’une épaisseur de 
40 centimètres, formant la tête du mur d’enceinte de la citadelle, multi centenaire et haut de 
6 mètres, à l’aplomb duquel il travaillait alors, en étant stationné sur un échafaudage ; que ce 
bandeau de briques, s’il était ancré latéralement dans le talus surplombant le mur d’enceinte, 
avait cependant perdu une composante principale de sa stabilité, à savoir son appui sur le mur 
dont il formait la tête, lequel était fragilisé par un effondrement partiel survenu en 1974, d’une 
longueur d’environ 27 mètres ; qu’en outre, ce rapport expose que le seul fait que le mur soit 
resté stable depuis cette date, alors que la poussée des racines présentes sur le talus et les 
infiltrations d’eaux pluviales avaient contribué à sa fragilisation, ne suffisait pas à considérer que 
le bandeau de briques constituait une structure indépendante du mur d’enceinte ; que son seul 
ancrage latéral étant insuffisant à assurer sa stabilité, la partie d’ouvrage effondrée qu’il 
s’agissait de restaurer aurait dû, soit être entièrement démolie et reconstruite de bas en haut, soit 
conservée mais étayée et sécurisée durant les phases de reconstruction en utilisant la même  
méthode que  pour les travaux de reprise en sous œuvre des fondations d’un édifice ; 


 
8. Considérant, en deuxième lieu, que le mur d’enceinte sus décrit, de par ses 


caractéristiques techniques qui étaient connues des services de la ville d’Amiens, constituait un 
ouvrage nécessitant, préalablement à toute intervention, la mise en œuvre de compétences 
d’ingénierie spécifiques sous forme d’un diagnostic à réaliser par un maître d’œuvre qualifié en 
bâtiment ; qu’il résulte de l’instruction que la commune d’Amiens n’a ni réalisé ni fait réaliser 
une mission de cette nature par des personnels communaux ou par un prestataire extérieur ; 
qu’ainsi, la proposition d’étude faite par M. Vincent Brunelle, architecte en chef des monuments 
historiques, reçue par la ville d’Amiens le 24 février 2000, qui n’avait pas pour seul objet de 
répondre à des préoccupations historiques et esthétiques, mais comprenait également « un relevé 
des remparts avec coupes et élévations et détails des ouvrages, une étude de la pathologie des 
remparts distinguant les degrés d’urgence et difficultés de restauration ainsi qu’une estimation 
sommaire et un phasage des travaux », n’a été suivie d’aucune réponse alors que la commune 
d’Amiens ne produit aucune étude de maîtrise d’œuvre en bâtiment qu’elle aurait réalisée 
préalablement aux travaux de restauration des remparts de la citadelle, seule de nature à 
apprécier la nécessité d’étayer le mur d’enceinte et de définir en conséquence l’étaiement 
adéquat, et notamment de justifier que les bastaings qui avaient été mis en œuvre suffisaient pour 
prévenir les risques d’effondrement intrinsèques à l’ouvrage qu’il s’agissait de restaurer ; que les 
travaux ont néanmoins commencé dès le second semestre de l’année 2001 dans le cadre d’un 
chantier mobilisant environ 150 jeunes recrutés en contrat d’insertion, alors qu’il ressort tant du 
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rapport d’expertise précité que des rapports de visites effectuées régulièrement par M. Jolivet, 
expert en construction missionné par la ville postérieurement à l’accident dont M. Hector L a été 
victime, que non seulement la partie du mur effondrée le 22 février 2002 mais également 
d’autres parties des remparts présentaient des têtes de murs non stabilisées ainsi que de 
nombreux parements dégradés ou désolidarisés et des fissures vivantes, générant des risques 
d’accident ; 


 
9. Considérant, en troisième lieu, que les fautes éventuellement commises par des tiers, 


si elles les exposent à une action en garantie du maître de l'ouvrage, sont, dans le domaine des 
dommages de travaux publics, en principe sans influence sur les obligations du maître de 
l'ouvrage à l'égard de la victime ou de ses ayants cause, même dans le cas où sa responsabilité est 
engagée à l'égard de ces derniers, sur le fondement de la faute ; qu'il suit de là, d’une part, que la 
commune d’Amiens ne peut se prévaloir utilement de ce qu’elle n’avait acquis la citadelle qu’en 
1999 auprès de l’Etat, les fautes commises antérieurement par celui-ci du fait du défaut 
d’entretien de l’ouvrage ou des conséquences de travaux engagés sur l’édifice ne pouvant 
l’exonérer de sa responsabilité ; qu’au demeurant, il est constant que, dès qu’elle en a été 
propriétaire, la commune d’Amiens a eu la garde de la citadelle et donc, son entière 
responsabilité, notamment quant aux mesures à prendre pour assurer la sécurisation du site sur 
lequel elle allait faire intervenir ses agents ; que, d’autre part, la commune d’Amiens ne saurait 
utilement se prévaloir, pour les mêmes motifs, de ce que les personnels de l’association pour le 
développement et la promotion de l’artisanat de la Somme (ADEPA), en charge de 
l’encadrement de proximité du chantier d’insertion auquel participait M. Hector L, avaient 
notamment pour mission de rappeler aux intervenants le respect des normes d’hygiène et de 
sécurité à respecter sur un chantier de bâtiment, à laquelle, en tout état de cause, il n’est pas 
établi qu’ils aient failli ; qu’enfin, et là encore pour les mêmes motifs, la commune d’Amiens ne 
saurait se dédouaner de sa responsabilité en mettant en cause l’architecte des bâtiments de 
France, dont la visite sur le chantier, le 30 octobre 2001, n’avait pas pour objet, au demeurant, 
d’établir un diagnostic de la sécurité des installations de la citadelle, mais seulement de se 
prononcer sur les incidences des travaux en ce qui concerne l’intérêt patrimonial de cet édifice, 
que cet agent de l’Etat a pour seule mission de préserver ; 


 
10. Considérant qu’il résulte de ce qui précède que la commune d’Amiens n’a pas pris 


les mesures nécessaires à la mise en place d'une organisation et de moyens adaptés, au cours de 
la phase de conception, d'étude et d'élaboration du projet de restauration des remparts de la 
citadelle, propres à garantir un meilleur niveau de protection collective et individuelle de la 
sécurité et de la santé de ses agents, à tous les niveaux de son encadrement, conformément aux 
dispositions précitées du code du travail ; qu’elle n’a ainsi pas répondu à son obligation de 
combattre les risques à la source que lui imposaient ces dispositions par une direction et une 
conduite du chantier adaptées aux risques spécifiques que présentait cet édifice ; que cette faute 
est en lien de causalité direct et certain avec l’accident dont a été victime M. Hector L ; que, par 
suite, les consorts L sont fondés à soutenir que la responsabilité administrative de la commune 
d’Amiens, maître d’ouvrage, maître d’œuvre et employeur de l’intéressé, est engagée à raison de 
cette faute ; 


 
Sur les préjudices : 


 
11. Considérant qu'il sera fait une juste appréciation de la douleur morale occasionnée 


par le décès de leur fils, alors seulement âgé de 19 ans et qui cohabitait avec eux, en allouant à 
M. Bernard L et Mme Albertine L, ses parents, chacun, une somme de 15 000 euros et de la 
douleur morale occasionnée à Mmes Alliance L, Ornella L, Tina L et Line L, ses quatre sœurs, 
alors toutes enfants mineures au moment du décès de leur frère qui était l’aîné de la fratrie, en 
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leur allouant une somme de 10 000 euros, chacune ; 


 
Sur les frais compris dans les dépens : 


 
12. Considérant qu’aux termes de l’article R. 761-1 du code de justice administrative : 


« Les dépens comprennent la contribution pour l'aide juridique prévue à l'article 1635 bis Q du 
code général des impôts, ainsi que les frais d'expertise, d'enquête et de toute autre mesure 
d'instruction dont les frais ne sont pas à la charge de l'Etat. Sous réserve de dispositions 
particulières, ils sont mis à la charge de toute partie perdante sauf si les circonstances 
particulières de l'affaire justifient qu'ils soient mis à la charge d'une autre partie ou partagés 
entre les parties. (…). » ; que l’instruction de la requête n’a nécessité aucun frais d’enquête, 
d’expertise ou de mesure d’instruction ; que seuls les dépens liés à l’acquittement du timbre 
fiscal de 35 euros ont été engagés dans le cadre de la présente instance par les requérants ; qu’il y 
a lieu de mettre lesdits dépens à la charge de la commune d’Amiens ; 


 
Sur l’appel en garantie formé par la commune d’Amiens : 


 
13. Considérant que l’association pour le développement et la promotion de l’artisanat 


de la Somme (ADEPA), qui dépendait de la chambre des métiers et de l’artisanat de ce 
département, était titulaire d’un marché signé par la commune d’Amiens le 23 juillet 2001, 
relatif à l’encadrement de proximité de l’équipe de maçonnerie-briquetage du chantier 
d’insertion professionnelle de la Citadelle à laquelle avait été intégré M. Hector L ; que, 
toutefois, cette association a été dissoute par déclaration à la préfecture de la Somme du 
5 avril 2013, tel qu’il résulte d’un extrait publié au Journal officiel de la République française du 
13 avril suivant ; que sa personnalité juridique ayant ainsi disparu antérieurement au premier 
mémoire en défense tendant à sa condamnation, produit le 10 octobre 2014 par la commune 
d’Amiens, celle-ci n’est pas recevable à l’appeler en garantie ; 


 
Sur les frais non compris dans les dépens : 


 
14. Considérant qu’aux termes de l'article L. 761-1 du code de justice administrative : 


« Dans toutes les instances, le juge condamne la partie tenue aux dépens ou, à défaut, la partie 
perdante, à payer à l'autre partie la somme qu'il détermine, au titre des frais exposés et non 
compris dans les dépens. Le juge tient compte de l'équité ou de la situation économique de la 
partie condamnée. Il peut, même d'office, pour des raisons tirées des mêmes considérations, dire 
qu'il n'y a pas lieu à cette condamnation » ; qu’en application de ces dispositions, il y a lieu, 
dans les circonstances de l’espèce, de condamner la commune d’Amiens à payer globalement 
aux consorts L une somme de 1 500 euros au titre des frais exposés par eux et non compris dans 
les dépens ; 


 
 
 


D E C I D E  : 
 
 


Article 1er : La commune d’Amiens est condamnée à verser à M. Bernard L et Mme Albertine L, 
chacun, une somme de 15 000 (quinze mille) euros et à Mme Alliance L, Mme Ornella L, 
Mme Tina L et Mme Line L, chacune, une somme de 10 000 (dix mille) euros, en réparation de 
leur préjudice moral. 


 
Article 2 : La commune d’Amiens versera aux consorts L, globalement, une somme de 35 (trente 
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cinq) euros, au titre des dépens et une somme de 1 500 (mille cinq cents) euros, au titre des 
dispositions de l’article L. 761-1 du code de justice administrative. 


 
Article 3 : Le surplus des conclusions de la requête et les conclusions d’appel en garantie 
présentées par la commune d’Amiens sont rejetées. 


 
Article 4 : Le présent jugement sera notifié à M. Bernard L, à Mme Albertine L, à Mme Alliance 
L, à Mme Ornella L, à Mme Tina L, à Mme Line L et à la Commune d'Amiens. 


 
 


 
Délibéré après l'audience du 12 avril 2016, à laquelle siégeaient : 


 
M. Durand, président, 
Mme Ferrand et M. de Miguel, premiers conseillers, 


 
 


Lu en audience publique, le 3 mai 2016. 
 


 
 
Le rapporteur, 


 
 


signé 
 
 


L. Ferrand 


 
 


 
Le président, 


 
 


signé 
 
 


M. Durand 
 


Le greffier, 
 
 


signé 
 
 


N. Verjot 
 


 
 La République mande et ordonne au préfet de la Somme, en ce qui le concerne ou à tous 
huissiers de justice à ce requis, en ce qui concerne les voies de droit commun contre les parties 
privées, de pourvoir à l’exécution du présent jugement.  








TRIBUNAL ADMINISTRATIF 
D’AMIENS 


 
 
N° 1400102 et 1401946 
___________ 
 
Société SPONTEX 
___________ 
 
M. de Miguel  
Rapporteur 
___________ 
 
M. Thérain 
Rapporteur public 
___________ 
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Lecture du 12 avril 2016 
___________ 


 
am 


 
 


REPUBLIQUE FRANÇAISE 
 
 
 


AU NOM DU PEUPLE FRANÇAIS 
 
 
 


Le Tribunal administratif d'Amiens 
 


(4ème Chambre) 
 


27-05-02 
C+ 


I°) Par requête, enregistrée sous le n°1400102, le 14 janvier 2014, puis un mémoire 
enregistré le 12 mai 2015, la société Spontex représentée par la Selarl Soler-Couteaux-Llorens 
demande au Tribunal, dans le dernier état de ses écritures : 


 
1°) d’annuler la décision du 26 juillet 2013 et l’avis n°87403 par lesquels l’Agence 
de l’Eau Seine-Normandie (AESN) a maintenu les rectifications mises à sa charge au 
titre de la redevance pour prélèvement sur la ressource en eau au titre de l’année 2009, 
pour un montant de 67 059,08 euros, ensemble la décision rejetant implicitement son 
recours gracieux du 24 septembre 2013 ;  
 
2°) de la décharger de la somme de 67 059,08 euros ;  
 
3°) de condamner l’Agence de l’Eau Seine-Normandie à lui restituer la somme de 
67 059,08 euros, versée au titre de la redevance 2009 ; 
 
4°) de condamner l’Agence de l’Eau Seine-Normandie à lui verser une somme de 
3 500 euros au titre des dispositions de l’article L. 761-1 du code de justice 
administrative. 
 


Elle soutient : 
- qu’aux termes des dispositions de l’article L. 213-10-9 du code de l’environnement, les tarifs 
de la redevance varient en fonction de l’usage qui est fait de l’eau prélevée ; qu’elle effectue des 
prélèvements pour le refroidissement industriel, le taux de restitution pour cet usage étant de plus 
de 99% ; qu’ainsi les volumes prélevés à ce titre doivent se voir appliquer les tarifs et conditions 
de la catégorie « refroidissement industriel avec restitution supérieure à 99% » ;  
- que l’interprétation donnée par l’Agence de l’Eau Seine-Normandie, à savoir que l’eau 
prélevée doit être rendue à son milieu d’origine, est erronée, alors que les dispositions 
législatives n’imposent qu’un pourcentage de restitution ;  
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- que seul le respect de ce pourcentage de restitution implique la tarification spécifique ;  
- que l’exigence de restitution dans le même milieu de l’eau prélevée, qui n’apparaît pas dans les 
débats parlementaires, ajoute à la loi ; que l’Agence de l’Eau Seine-Normandie fait une inexacte 
application de l’article L. 213-10-9 du code de l’environnement ;  
- que l’Agence de l’Eau Seine-Normandie a imputé à tort les eaux de refroidissement dans la 
catégorie « autre usages économiques » et la somme de 67 059,08 euros doit être restituée ;  
- que l’Agence de l’Eau Seine-Normandie, par la circulaire n°6/DE du 15 février 2008, ajoute 
une condition supplémentaire à celle prévue par le texte législatif ; que cette circulaire a été prise 
par une autorité incompétente pour modifier un texte relevant du domaine de la loi ; 
- qu’il sera fait droit à sa demande de restitution des sommes injustement versées.  
 


Par des mémoires en défense, enregistrés les 22 décembre 2014 et 12 février 2016, 
l’Agence de l’Eau Seine-Normandie conclut au rejet de la requête, au motif que les moyens de la 
requérante ne sont pas fondés. 


 
La clôture de l’instruction a été fixée au 17 février 2016 par une ordonnance du 


22 janvier 2016. 
 


II°) Par requête, enregistrée sous le n° 1401946 le 28 mai 2014, puis un mémoire 
enregistré le 12 mai 2015, la société Spontex représentée par la Selarl Soler-Couteaux-Llorens 
demande au Tribunal, dans le dernier état de ses écritures : 


 
1°) d’annuler la décision du 10 janvier 2014 et l’avis n° 95899 par lesquels l’Agence de 
l’Eau Seine-Normandie (AESN) a maintenu les rectifications mises à sa charge au titre 
de la redevance pour prélèvement sur la ressource en eau au titre de l’année 2010 et 
pénalités et majorations, pour un montant total de 59 682,93 euros, ensemble la décision 
rejetant implicitement son recours gracieux du 31 janvier 2014 ;  
 
2°) de la décharger de la somme de 59 682,93 euros ;  
 
3°) de condamner l’Agence de l’Eau Seine-Normandie à lui restituer la somme de 
59 682,93 euros versée au titre de la redevance et des pénalités et majorations, assortie 
des intérêts au taux légal à compter du 7 février 2014 ; 
 
4°) de condamner l’Agence de l’Eau Seine-Normandie à lui verser une somme de 
3 500 euros au titre des dispositions de l’article L. 761-1 du code de justice 
administrative. 
 


Elle soutient : 
- qu’aux termes des dispositions de l’article L. 213-10-9 du code de l’environnement, les tarifs 
de la redevance varient en fonction de l’usage qui est fait de l’eau prélevée ; qu’elle effectue des 
prélèvements pour le refroidissement industriel, le taux de restitution pour cet usage étant de plus 
de 99 % ; qu’ainsi les volumes prélevés à ce titre doivent se voir appliquer les tarifs et conditions 
de la catégorie « refroidissement industriel avec restitution supérieure à 99% » ;  
- que l’interprétation donnée par l’AESN, à savoir que l’eau prélevée doit être rendue à son 
milieu d’origine, est erronée, alors que les dispositions législatives n’imposent qu’un 
pourcentage de restitution ;  
- que seul le respect de ce pourcentage de restitution implique la tarification spécifique ;  
- que l’exigence de restitution dans le même milieu de l’eau prélevée, qui n’apparaît pas dans les 
débats parlementaires, ajoute à la loi ; que l’AESN fait une inexacte application de l’article 
L. 213-10-9 du code de l’environnement ;  
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- que l’AESN a imputé à tort les eaux de refroidissement dans la catégorie « autre usages 
économiques » et la somme de 59 682,93 euros doit être restituée ;  
- que l’AESN, par la circulaire n°6/DE du 15 février 2008, ajoute une condition supplémentaire à 
celle prévue par le texte législatif ; que cette circulaire a été prise par une autorité incompétente 
pour modifier un texte relevant du domaine de la loi ; 
- qu’il sera fait droit à sa demande de restitution des sommes injustement versées.  
 


Par des mémoires en défense, enregistrés les 22 décembre 2014 et 12 février 2016, 
l’Agence de l’Eau Seine-Normandie conclut au rejet de la requête, au motif que les moyens de la 
requérante ne sont pas fondés. 


 
La clôture de l’instruction a été fixée au 17 février 2016 par une ordonnance du 


22 janvier 2016. 
 


Vu : 
- les autres pièces du dossier. 
 
Vu : 
- le code de l’environnement ; 
- le code de justice administrative. 
 
Les parties ayant été régulièrement averties du jour de l'audience. 
 
Ont été entendus au cours de l'audience publique : 
- le rapport de M. de Miguel, premier conseiller ; 
- les conclusions de M. Thérain, rapporteur public ; 
- les observations de Me Fromageat pour la société Spontex. 
 
Une note en délibéré, enregistrée le 7 mars 2016, a été présentée pour la société 


Spontex.  
 


1. Considérant que la société Spontex, dont les activités sont situées rue de  
Saint-Just-des-Marais à Beauvais (Oise), est spécialisée dans le façonnage, la fabrication, la 
transformation la distribution et la vente de tous objets et accessoires à usages ménagers et 
industriels ; qu’au titre de ses activités, pour le refroidissement de ses installations industrielles, 
elle opère un prélèvement sur la ressource en eau dans le milieu naturel et a été assujettie à ce 
titre à une redevance pour prélèvement sur la ressource en eau conformément aux dispositions de  
l’article L. 213-10-9 du code de l’environnement ; qu’en vertu de ces dispositions, elle a déclaré 
une utilisation relevant de la rubrique « eaux de refroidissement avec taux de restitution > 99% » 
alors que l’Agence de l’Eau Seine-Normandie (AESN) a considéré que cette utilisation relevait 
de la rubrique « autres usages économiques » s’agissant  des prélèvements sur la ressource en 
eau au titre des années 2009 et 2010 ; qu’en raison des taux de redevances afférents à chacun de 
ces usages, des rectifications ont été effectuées par l’AESN au titre de l’année 2009 pour un 
montant total de 67 059,08 euros et pour l’année 2010  pour un montant total de 59 682,93 euros 
par des décisions du 26 juillet 2013 et du 10 janvier 2014 ; que par deux requêtes enregistrées les 
14 janvier 2014 et 28 mai 2014, la société Spontex demande au Tribunal d’annuler ces 
rectifications, ensemble les décisions de rejet de ses recours gracieux, et à ce qu’elle soit 
déchargée de payer les sommes susmentionnées ;  
 


2. Considérant que les requêtes enregistrées sous les n°s 1400102 et 1401946 présentées 
par la société Spontex, présentent à juger des mêmes questions et ont fait l’objet d’une 
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instruction commune ; qu’il y a lieu de les joindre pour statuer par un seul jugement ; 
 
Sur le bien fondé des redevances :  
 


3. Considérant qu’aux termes de l’article L. 213-10-9 du code de l’environnement : « I.-
Toute personne dont les activités entraînent un prélèvement sur la ressource en eau est assujettie 
à une redevance pour prélèvement sur la ressource en eau (…) III.- La redevance est assise sur 
le volume d'eau prélevé au cours d'une année. Lorsqu'une personne dispose d'un forage pour 
son alimentation en eau, elle est tenue de mettre en place un dispositif de comptage de l'eau 
prélevée. L'assiette de la redevance est alors majorée par le volume d'eau ainsi prélevé. Lorsque 
le redevable ne procède pas à la mesure de ses prélèvements, la redevance est assise sur un 
volume forfaitaire calculé en prenant en compte le caractère avéré ou non de l'impossibilité de 
la mesure et des grandeurs caractéristiques de l'activité en cause déterminées à partir de 
campagnes générales de mesure ou d'études fondées sur des échantillons représentatifs. (…)   
V.- Pour la fixation du tarif de la redevance, les ressources en eau de chaque bassin sont 
classées en catégorie 1 lorsqu'elles sont situées hors des zones de répartition des eaux définies 
en application du 2° du II de l'article L. 211-2 ou en catégorie 2 dans le cas contraire. Le 
tarif de la redevance est fixé par l'agence de l'eau en centimes d'euros par mètre cube, dans la 
limite des plafonds suivants, en fonction des différents usages auxquels donnent lieu les 
prélèvements : (…) Refroidissement industriel conduisant à une restitution supérieure à 99 %              
(catégorie 1) = 0,35 (…) Autres usages économiques (catégorie 1) = 3 (…) » ;  
 


4. Considérant que la société Spontex soutient que l’Agence de l’eau Seine-Normandie 
donne une interprétation restrictive des dispositions précitées concernant la restitution de l’eau 
prélevée, en se fondant notamment sur une circulaire n°6/DE du 15 février 2008, qui ajoute à la 
loi en exigeant que l’eau prélevée soit restituée à son même milieu d’origine ; que la société 
requérante conteste en particulier l’exclusion du bénéfice des dispositions législatives de la 
catégorie « Refroidissement industriel conduisant à une restitution supérieure à 99% » aux 
prélèvements d’eau en souterrain qu’elle opère et restitue, après refroidissement de ses 
installations, dans des cours d’eau de surface ;  
 


5. Considérant toutefois, qu’il ressort des dispositions précitées, qu’en employant le 
terme de restitution et non celui de rejet, le législateur a entendu, implicitement mais 
nécessairement, faire bénéficier d’un tarif spécifique minoré les opérations privilégiant le retour 
dans le même milieu d’origine, de l’eau prélevée pour un refroidissement industriel et garantir de 
la sorte l’innocuité de ce type d’opération pour l’environnement ;  
 


6. Considérant que la circonstance que les formulaires de déclaration de prélèvement, 
qui imposent de renseigner le milieu de prélèvement et n’exigent pas de mentionner le lieu de 
rejet, ne saurait pour autant être interprétée comme autorisant les redevables à rejeter les eaux 
prélevées en tout lieu à leur convenance ;  


 
7. Considérant que si la société Spontex soutient que la restitution dans le milieu 


d’origine est impossible pour des raisons techniques et géologiques, sans risques majeurs pour 
les riverains, ces circonstances ne sauraient lui permettre de bénéficier de la tarification prévue 
pour la restitution supérieure à 99% dès lors que les conditions n’en sont pas remplies ;  


 
8. Considérant, enfin, que le moyen tiré de l’illégalité de la circulaire n°6/DE du 


15 février 2008 est inopérant, dès lors que les majorations contestées mises à la charge de la 
société Spontex, trouvent leur fondement légal uniquement dans les dispositions précitées de 
l’article L. 213-10-9 du code de l’environnement ;  
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9. Considérant qu’il résulte de tout ce qui précède que les conclusions de la société 


Spontex, tendant à l’annulation des décisions du 26 juillet 2013 et 10 janvier 2014, ensemble les 
décisions de rejet de ses recours gracieux, et à la décharge du paiement des sommes mises à sa 
charge correspondant aux majorations fixées au titre des redevances des années 2009 et 2010, 
doivent être rejetées ;  
 
Sur les conclusions présentées sur le fondement de l’article L. 761-1 du code de justice 
administrative : 
 


10. Considérant qu’aux termes de l’article L. 761-1 du code de justice administrative : 
« Dans toutes les instances, le juge condamne la partie tenue aux dépens ou, à défaut, la partie 
perdante à payer à l’autre partie la somme qu’il détermine, au titre des frais exposés et non 
compris dans les dépens. Le juge tient compte de l’équité ou de la situation économique de la 
partie condamnée. Il peut, même d’office, pour des raisons tirées des mêmes considérations, dire 
qu’il n’y a pas lieu à cette condamnation » ; 
 


11. Considérant que ces dispositions font obstacle à ce que soient mises à la charge de 
l’Agence de l’eau Seine-Normandie, qui n’est pas la partie perdante dans les présentes instances, 
les sommes réclamées par la société Spontex au titre des frais exposés par elle et non compris 
dans les dépens ; que les conclusions présentées au même titre par l’Agence de l’eau           
Seine-Normandie, qui ne justifie pas avoir exposé des frais particuliers à l’occasion des litiges, 
doivent être rejetées ;  
 
 


D E C I D E : 
 
 


Article 1er : Les requêtes n°1400102 et 1401946 de la société Spontex sont rejetées. 
 


Article 2 : Les conclusions présentées par l’agence de l’eau Seine-Normandie sur le 
fondement de l’article L. 761-1 du code de justice administrative sont rejetées. 
 


Article 3 : Le présent jugement sera notifié à la société Spontex et à l’agence de l’eau 
Seine-Normandie. 
 


Délibéré après l'audience du 1er mars 2016, à laquelle siégeaient : 
 
M. Durand, président, 
Mme Ferrand et M. de Miguel, premiers conseillers, 
  
Lu en audience publique, le 12 avril 2016. 


 
 
Le rapporteur, 


 
 


Signé 
 
 


F-X. de Miguel 


 
 


 
Le président, 


 
 


Signé 
 
 


M. Durand 
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Le greffier, 
 
 


Signé 
 
 


N. Verjot 
 


 
 La République mande et ordonne au préfet de l’Oise, en ce qui le concerne ou à tous 


huissiers de justice à ce requis, en ce qui concerne les voies de droit commun contre les parties 
privées, de pourvoir à l’exécution du présent jugement.  
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RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 


 
 
 


AU NOM DU PEUPLE FRANÇAIS 
 
 
 


Le tribunal administratif d’Amiens 
 


 
(2ème Chambre) 


 


 
 
 


Vu la procédure suivante : 
 
I. Par une requête et un mémoire, enregistrés les 28 janvier 2014 et 20 janvier 2015,  la 


commune de Brenouille, représentée par Me Lequillerier, demande au tribunal, dans le dernier 
état de ses écritures, de : 


 
1°) condamner l’Etat à lui verser la somme de  73 297 euros, majorée des intérêts de 


droits à compter de la décision à intervenir, à raison du préjudice financier qu’elle a subi du fait 
de la mauvaise évaluation de la taxe foncière de la station d’épuration située sur son territoire 
pour les années 2009 à 2014 ; 


 
2°) mettre à la charge de l’Etat la somme de 2 000 euros au titre de l’article L.761-1 du 


code de justice administrative ; 
 
Elle soutient que : 
 
- l’administration a commis une faute en excluant certains ouvrages de maçonnerie de 


l’assiette de l’impôt et en appliquant la méthode de l’appréciation directe aux seuls éléments 
retenus ; 


- l’administration n’a pas pris en compte les observations de la commune, ce qui est 
constitutif d’une faute causant le préjudice en litige ; 


- le préjudice est justifié par l’application de la méthode d’évaluation comptable des 
installations devant figurer dans l’assiette de l’impôt. 
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Par un mémoire en défense enregistré le 28 juillet 2014 et un mémoire enregistré le  
10 mars 2015, le ministre des finances et des comptes publics conclut au rejet de la requête ; 


 
Il soutient que : 
- la demande relative à l’année 2014 est irrecevable en raison du défaut de liaison du 


contentieux par défaut de demande indemnitaire préalable ; 
- les autres moyens de la commune de Brenouille ne sont pas fondés. 
 
 
II. Par une requête enregistrée le 10 juillet 2015,  la commune de Brenouille, 


représentée par Me Lequillerier, demande au tribunal de : 
 
1°) condamner l’Etat à lui verser la somme de  73 297 euros, majorée des intérêts de 


droits à compter de la décision à intervenir, à raison du préjudice financier qu’elle a subi du fait 
de la mauvaise évaluation de la taxe foncière de la station d’épuration située sur son territoire 
pour les années 2009 à 2014 ; 


 
2°) mettre à la charge de l’Etat la somme de 2 000 euros au titre de l’article L.761-1 du 


code de justice administrative ; 
 
Elle soutient que : 
 
- l’administration a commis une faute en excluant certains ouvrages de maçonnerie de 


l’assiette de l’impôt et en appliquant la méthode de l’appréciation directe aux seuls éléments 
retenus ; 


- l’administration n’a pas pris en compte les observations de la commune, ce qui est 
constitutif d’une faute causant le préjudice en litige ; 


- le préjudice est justifié par l’application de la méthode d’évaluation comptable des 
installations devant figurer dans l’assiette de l’impôt. 
 


Par un mémoire en défense enregistré le 17 décembre 2015, le ministre des finances et 
des comptes publics conclut au rejet de la requête ; 


 
Il soutient que les moyens de la commune de Brenouille ne sont pas fondés. 
 


 
Vu : 
- les autres pièces des dossiers. 
 
Vu : 
- le code général des collectivités territoriales ; 
- le code général des impôts et le livre des procédures fiscales ;  
- le code de justice administrative. 


 
Les parties ont été régulièrement averties du jour de l’audience. 
 
Ont été entendus au cours de l’audience publique du 28 avril 2016 : 
- le rapport de M. Gaspon, président-rapporteur, 
- et les conclusions de Mme Khater, rapporteur public. 
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1. Considérant que les requêtes susvisées n° 1400243-et n°1502136, présentées pour la 


commune de Brenouille présentent à juger des questions semblables et ont fait l’objet d’une 
instruction commune ; qu’il y a lieu de les joindre pour statuer par un seul jugement ; 


 
2. Considérant que la station d’épuration, achevée en 2008, située sur le territoire de la 


commune de Brenouille (Oise), et productive de revenus sous forme de redevance 
d’assainissement, a été assujettie à la taxe foncière sur les propriétés bâties pour les années 2009 
à 2014 et l’impôt calculé selon la méthode dite par « appréciation directe », en application du 3° 
de l’article 1498 du code général des impôts, en excluant de l’assiette les cuves et bassins 
d’épuration, en application du 11° de l’article 1382 du même code ; que, par des lettres en dates 
des 10 mai 2011, 23 janvier 2012, 11 mai 2012 et 28 octobre 2013, la commune a, d’une part, 
contesté auprès de l’administration fiscale  l’exonération des cuves et bassins précités, selon elle 
illégale au motif que ces ouvrages ne constituaient pas des outillages ou installations et moyens 
matériels d’exploitation et, d’autre part, demandé indemnisation du préjudice de  73 297 euros  
causé par la perte de recettes fiscales née du refus de l’administration de réintégrer ces cuves et 
bassins dans l’assiette de la taxe foncière ; que l’administration n’a donné suite à aucune de ces 
demandes ;  


 
3. Considérant qu’une faute commise par l’administration lors de l’exécution d’opérations 


se rattachant aux procédures d’établissement de l’impôt est de nature à engager la responsabilité 
de l’Etat à l’égard d’une collectivité territoriale ou de toute autre personne publique si elle leur a 
directement causé un préjudice ; qu’un tel préjudice peut être constitué des conséquences 
matérielles des décisions prises par l’administration et notamment du fait de ne pas avoir perçu 
des impôts ou taxes qui auraient dû être mis en recouvrement ; que l’administration peut 
invoquer le fait du contribuable ou, s’il n’est pas le contribuable, du demandeur d’indemnité 
comme cause d’atténuation ou d’exonération de sa responsabilité ; 
 


Sur la responsabilité de l’administration : 
 


4. Considérant qu’aux termes de l’article 1380 du code général des impôts : «La taxe 
foncière est établie annuellement sur les propriétés bâties sises en France à l'exception de celles 
qui en sont expressément exonérées par les dispositions du présent code» ; qu’aux termes de 
l’article 1381 du même code : « Sont également soumis à la taxe foncière sur les propriétés 
bâties : / 1° Les installations destinées à abriter des personnes ou des biens ou à stocker des 
produits ainsi que les ouvrages en maçonnerie présentant le caractère de véritables 
constructions tels que, notamment, les cheminées d'usine, les réfrigérants atmosphériques, les 
formes de radoub, les ouvrages servant de support aux moyens matériels d'exploitation ; (…) / 
6° Les terrains sur lesquels sont édifiées des installations exonérées en application du 11° de 
l'article 1382 »  ; qu’aux termes de l’article 1382 du même code : « Sont exonérés de la taxe 
foncière sur les propriétés bâties (…) / 11° Les outillages et autres installations et moyens 
matériels d'exploitation des établissements industriels à l'exclusion de ceux visés aux 1° et 2° de 
l'article 1381 ; » ; 
 


5. Considérant que la commune fait valoir que les ouvrages de maçonnerie, non 
démontables, tels que précisément les bassins d’orage, dessableurs-dégraisseurs, d’aération et de 
décantation secondaire (clarificateur) doivent entrer dans l’assiette de calcul de la taxe foncière ; 
que, pour l’administration fiscale, si les bassins précités sont assimilables à de véritables 
constructions, ils ne constituent pas des ouvrages de maçonnerie mais des outillages 
indissociables du cycle de production propre à l’activité d’assainissement, exonérés de taxe 
foncière ; que les bassins dont il s’agit, de diamètres  compris entre 6,5 et 32 mètres, construits 
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en parois de béton de hauteurs comprises entre 4 et  6 m, pour des contenances comprises entre 
555 m3 et 4150 m3, constituent des ouvrages de maçonnerie plantés sur fondations présentant le 
caractère de véritables constructions dès lors que leur démontage afin de pourvoir à d’éventuels 
remplacements est impossible, sauf à procéder à une reconstruction ; qu’en se bornant à indiquer  
que les bassins en cause, quoique pouvant être qualifiés de véritables constructions, constituent 
des installations et moyens d’exploitation exonérés, l’administration a commis une erreur de 
qualification dès lors que, d’une part, les bassins, par leur fonction de rétention gravitaire, ne 
sont que les supports des différents matériels, tels que grilles ou pompes, et procédés, chimiques 
et biologiques, utilisés dans le processus de traitement des eaux usées et pluviales  et que, d’autre 
part, l’exonération légale des installations et moyens matériels destinés à l'exploitation 
d’établissements industriels s’entend comme une exception au principe d’assujettissement des 
ouvrages en maçonnerie construits et non simplement posés ; que, par suite, en n’assujettissant 
pas les bassins en cause à la taxe professionnelle au titre des années  2009 à 2014,  alors que la 
commune de Brenouille lui en avait fait la demande dans le délai de reprise, le service des 
impôts a commis une faute susceptible d’engager la responsabilité de l’Etat ; 


 
 


Sur l’indemnisation du préjudice de la commune de Brenouille : 
 


6. Considérant, d’une part, qu’aux termes de l’article 1499 du code général des impôts :  
« La valeur locative des immobilisations industrielles passibles de la taxe foncière sur les 
propriétés bâties est déterminée en appliquant au prix de revient de leurs différents éléments, 
revalorisé à l'aide des coefficients qui avaient été prévus pour la révision des bilans, des taux 
d'intérêt fixés par décret en Conseil d'Etat (…) » ; qu’aux termes de l’article 1500 du code 
général des impôts alors applicable : « Les bâtiments et terrains industriels sont évalués : / ― 1° 
selon les règles fixées à l'article 1499 lorsqu'ils figurent à l'actif du bilan de leur propriétaire ou 
de leur exploitant, et que celui-ci est soumis aux obligations définies à l'article 53 A ; / ― 2° 
selon les règles fixées à l'article 1498 lorsque les conditions prévues au 1° ne sont pas 
satisfaites. » ; qu’aux termes de l’article 1498 du même code : « La valeur locative de tous les 
biens autres que les locaux visés au I de l'article 1496 et que les établissements industriels visés 
à l'article 1499 est déterminée au moyen de l'une des méthodes indiquées ci-après : / 1° Pour les 
biens donnés en location à des conditions de prix normales, la valeur locative est celle qui 
ressort de cette location ; / 2° a. Pour les biens loués à des conditions de prix anormales ou 
occupés par leur propriétaire, occupés par un tiers à un autre titre que la location, vacants ou 
concédés à titre gratuit, la valeur locative est déterminée par comparaison. (…) / 3° A défaut de 
ces bases, la valeur locative est déterminée par voie d'appréciation directe. » ; 


 
7. Considérant, d’autre part, qu’aux termes de l’article 324 AB de l’annexe 3 du code 


général des impôts : « Lorsque les autres moyens font défaut, il est procédé à l'évaluation directe 
de l'immeuble en appliquant un taux d'intérêt à sa valeur vénale, telle qu'elle serait constatée à 
la date de référence si l'immeuble était libre de toute location ou occupation. / Le taux d'intérêt 
susvisé est fixé en fonction du taux des placements immobiliers constatés dans la région à la date 
de référence pour des immeubles similaires. » ; qu’aux termes de l’article 1518 A du code 
général des impôts : « Les valeurs locatives qui servent à l'établissement des impôts locaux sont 
prises en compte à raison des deux tiers de leur montant pour les aéroports ainsi que pour les 
installations destinées à la lutte contre la pollution des eaux et de l'atmosphère faisant l'objet 
d'un amortissement exceptionnel au titre des articles 39 quinquies E et 39 quinquies F. / A 
compter du 1er janvier 1991, les valeurs locatives des installations destinées à la lutte contre la 
pollution des eaux et de l'atmosphère visées au premier alinéa sont prises en compte à raison de 
la moitié de leur montant. / (…) Pour les installations visées au premier alinéa et les matériels 
visés au troisième alinéa, acquis ou créés à compter du 1er janvier 2002, et qui sont éligibles à 
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l'un des modes d'amortissement exceptionnel mentionnés aux alinéas précités, la condition 
relative à la comptabilisation de cet amortissement exceptionnel est supprimée pour 
l'application du présent article. (…) » ;  


 
8. Considérant, en premier lieu, que la station d’épuration en cause est la propriété d’un 


établissement public de coopération intercommunale qui en a confié l’exploitation à un opérateur 
privé en application d’une convention de délégation du service public de l’assainissement ; qu’il 
est constant que les bassins de traitement en litige, qui constituent autant d’éléments de calcul de 
valeur locative entrant dans l’assiette de l’impôt, ne figurent à l’actif d’aucune entreprise 
industrielle ou commerciale soumise aux obligations de déclaration prévues par les dispositions 
de l’article 53 A du code général des impôts ; que c’est donc à bon droit que l’administration a 
appliqué en l’espèce, pour le calcul de la base imposable à la taxe foncière des propriétés bâties, 
la méthode d’appréciation directe prévue par le 3° de l’article 1498 précité du code général des 
impôts ;  


 
9. Considérant, en second lieu,  que les dispositions de l’article 1518 A du code général des 


impôts ont pour objet d’alléger les charges fiscales induites par le coût des immobilisations 
soumises à la taxe foncière dont la mise en œuvre est nécessaire aux activités exercées et 
comprises dans le champ d’application de la mesure légale d’allègement fiscal ; qu’ainsi, les 
« installations destinées à la lutte contre la pollution des eaux et de l'atmosphère », visées à 
l’alinéa 2 de l’article 1518 A précité sont celles nécessaires à l’exécution du service public de 
lutte contre la pollution des eaux et de l’air ;  qu’il résulte de ce qui précède que seules les 
valeurs locatives des installations utilisées dans le processus de traitement des eaux usées et 
pluviales doivent être en l’espèce prises en compte pour la moitié de leur montant afin de 
calculer les bases de la taxe foncière ;  qu’il résulte en l’espèce de l’instruction que la commune 
de Brenouille revendique un préjudice calculé à partir du prix de revient total de la station 
d’épuration de 11 795 000 euros auquel elle applique l’abattement de 50% prévu par l’article 
1518 A du code général des impôts alors qu’il convient, afin de calculer ce préjudice éventuel, 
de distinguer, dans ce prix de revient total, le prix de revient des seules installations de lutte 
contre la pollution des eaux et de l'atmosphère afin d’appliquer à leur valeur locative ledit 
abattement ; 


 
10. Considérant que l’administration, se fondant sur la décomposition du prix global et 


forfaitaire de la station d’épuration établie par le constructeur, non produite mais non contestée 
par la commune, arrête en dernier lieu le prix de revient des installations de la station d’épuration 
en cause à la somme de 6 065 350 euros, comprenant le coût du terrain pour la somme de 29 673 
euros et le coût des « postes généraux » représentatif de constructions et ouvrages hors 
installations de lutte contre la pollution pour la somme de 2 931 000 euros ; que, par suite, le prix 
de revient des seules installations de lutte contre la pollution à prendre en compte pour le calcul 
de l’assiette de la taxe foncière doit être fixé à la somme de 3 104 677 euros ; qu’il convient, dès 
lors, pour calculer le préjudice éventuellement subi par la commune, de prendre en compte, pour 
la moitié de leur montant, les valeurs locatives recalculées sur la base du prix de revient précité 
des installations de lutte contre la pollution, et, pour la totalité de leur montant, les valeurs 
locatives des autres ouvrages et installations non exonérés ; qu’il y a lieu de renvoyer la 
commune de Brenouille devant l’administration pour le calcul de l’indemnisation du préjudice 
de ne pas avoir perçu la  taxe sur les propriétés bâties pour les années 2009 à 2014 qui aurait dû 
être mise en recouvrement ;  
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Sur l’application des dispositions de l’article L. 761-1 du code de justice administrative : 
 


11. Considérant qu’il y a lieu, dans les circonstances de l’espèce, de mettre à la charge de 
l’Etat la somme de 1 500 euros à verser à la commune de Brenouille au titre des frais exposés et 
non compris dans les dépens ;  
 


DÉCIDE : 
 


Article 1er : La commune de Brenouille est renvoyée devant l’administration des finances 
publiques pour le calcul de l’indemnisation du préjudice de ne pas avoir perçu la  taxe sur les 
propriétés bâties pour les années 2009 à 2014 qui aurait dû être mise en recouvrement 
conformément aux motifs du présent jugement. 
 
Article 2 : L’Etat versera la somme de 1 500 euros à la commune de Brenouille au titre des frais 
exposés et non compris dans les dépens. 
 
Article 3 : Le surplus des conclusions des requêtes de la commune de Brenouille est rejeté. 


 
Article 4 : Le présent jugement sera notifié à la commune de Brenouille et au ministre des 
finances et des comptes publics.  
 
Copie en sera adressée au directeur départemental des finances publiques de l’Oise. 


 
Délibéré après l'audience du 28 avril 2016, à laquelle siégeaient :  
  
M. Gaspon, président,  
Mme Lambert, premier conseiller,   
Mme Alidière, conseiller,   
  
Lu en audience publique le 12 mai 2016. 
 


Le président-rapporteur,  
  
  


signé 
  


O. GASPON  
  
  


 
 
 
 
 
 


 
Le greffier,  


  
 signé 


  
  


S. CHATELLAIN  
  


  


L'assesseur le plus ancien,  
  
  


signé 
  


F. LAMBERT  


 
 La République mande et ordonne au ministre des finances et des comptes publics, en ce qui le 
concerne ou à tous huissiers en ce qui concerne les voies d’exécution de droit commun contre les 
parties privées, de pourvoir à l’exécution du présent jugement. 
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RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 
 
 
 


AU NOM DU PEUPLE FRANÇAIS 
 
 
 


Le Tribunal administratif d'Amiens 
 


(2ème Chambre) 
 


19-08 
C+ 


 
 


Vu la procédure suivante :  
 
Par une requête enregistrée le 6 mars 2014, la Société civile d’exploitation agricole 


(SCEA) Cote de la Justice, représentée par la SELAS Ernst & Young, demande au tribunal :  
 


1°) d’annuler l’avis d’imposition en date du 19 mars 2012 mettant à sa charge la 
redevance d’archéologie préventive et la décision de rejet du 22 juin 2012 de sa demande 
préalable de dégrèvement ;  


   
2°) d’enjoindre à l’Etat de lui restituer la  somme de 50 000 euros versée au titre de la 


redevance d’archéologie préventive, accompagnée des intérêts légaux à compter du 23 avril 2012 
et de leur capitalisation ;  


 
3°) de mettre à la charge de l’Etat une somme de 3 000 euros sur le fondement de l’article 


L. 761-1 du code de justice administrative ;  
 
Elle soutient que :   
- sa requête est recevable, faute d’indication des voies et délais de recours sur l’avis 


d’imposition et sur la décision de rejet ;   
- sur le plan formel, l’avis d’imposition est irrégulier car il ne comporte pas d’indication 


précise des bases de liquidation de la créance ; la désignation de l’assiette de la redevance est 
fausse ; les références cadastrales des terrains d’implantation du projet sont erronées ;  


- au fond, l’avis d’imposition est irrégulier car elle est fondée à bénéficier d’une 
exonération totale de la redevance d’archéologie préventive du fait du caractère agricole des 
travaux projetés en application de l’article L. 524-3 du code du patrimoine ; l’élevage bovin 
projeté et l’unité de méthanisation associée à l’élevage bovin projeté ont un caractère agricole. 
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Par un mémoire enregistré le 27 avril 2015, la préfète de la région Picardie, préfète de la 
Somme, conclut au rejet de la requête ;    


 
Elle soutient que les moyens soulevés par la société requérante ne sont pas fondés.  
 
Vu :  
- la réclamation préalable ;  
- les autres pièces du dossier.  
 
Vu :  
- le code du patrimoine ; 
- le code de justice administrative. 
 
 Les parties ont été régulièrement averties du jour de l'audience ; 
 
Ont été entendus au cours de l'audience publique du 7 avril 2016 : 
 
- le rapport de Mme Lambert, 
- les conclusions de Mme Merino, rapporteur public, 
- et les observations de Me Delentaigne pour la société requérante. 
 
 
1. Considérant que la société coopérative laitière « Lait Pis Carde » a déposé le 4 juin 


2010 une demande anticipée de réalisation du diagnostic archéologique pour son projet de 
construction d’une étable d’une capacité de mille vaches laitières à laquelle est associée une 
unité de méthanisation sur les communes de Drucat et Buigny-Saint-Maclou dans la Somme ; 
que, par la présente requête, la SCEA « Cote de la Justice », venue aux droits de la société « Lait 
Pis Carde », doit être regardée comme demandant la décharge de la redevance d’archéologie 
préventive mise à sa charge à hauteur de 50 000 euros  ;  


 
Sur la régularité en la forme de l’avis d’imposition du 19 mars 2012 :  
 
2. Considérant qu’aux termes de l’article L. 524-9 du code du patrimoine dans sa 


rédaction alors applicable : « La redevance d’archéologie préventive est exigible immédiatement 
à la date d’ordonnancement  du titre de recettes. (…) » ; qu’aux termes de l’article L. 524-10 du 
même code, dans sa rédaction alors applicable : « (…) Le recouvrement de la redevance est 
assuré par les comptables publics compétents dans les conditions fixées au titre IV du livre des 
procédures fiscales. (…) » ;  que si la requérante soutient que les parcelles des communes 
concernées par le projet ont été interverties sur l’avis d’imposition, cette irrégularité, à la 
supposer substantielle, est sans influence sur le bien-fondé de la redevance  ;   


 
Sur le bien fondé de la redevance :  
 
3. Considérant qu’aux termes de l’article L.524-2 code du patrimoine dans sa version 


applicable au litige : « Il est institué une redevance d'archéologie préventive due par les 
personnes publiques ou privées projetant d'exécuter des travaux affectant le sous-sol et qui : / a) 
Sont soumis à une autorisation ou à une déclaration préalable en application du code de 
l'urbanisme ; / b) Ou donnent lieu à une étude d'impact en application du code de 
l'environnement ; /c) Ou, dans les cas des autres travaux d'affouillement, sont soumis à 
déclaration administrative préalable selon les modalités fixées par décret en Conseil d'Etat. En 
cas de réalisation fractionnée, la surface de terrain à retenir est celle du programme général des 
travaux. » ; qu’aux termes de l’article L. 524-3 du même code : « Sont exonérés de la redevance 
d'archéologie préventive les travaux relatifs aux logements à usage locatif construits ou 
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améliorés avec le concours financier de l'Etat en application des 3° et 5° de l'article L. 351-2 et 
des articles L. 472-1 et L. 472-1-1 du code de la construction et de l'habitation, au prorata de la 
surface hors œuvre nette effectivement destinée à cet usage, les constructions de logements 
réalisées par une personne physique pour elle-même ainsi que les affouillements rendus 
nécessaires pour la réalisation de travaux agricoles, forestiers ou pour la prévention des risques 
naturels » ;   


 
4. Considérant que, si le projet de la SCEA « Cote de la Justice », consistant en la 


création d’une étable destinée à accueillir un élevage laitier de grande capacité et d’une usine de 
méthanisation équipée d’une installation de cogénération, requiert des travaux d’affouillement 
préalables, ce projet de construction ne constitue pas des  travaux agricoles ou forestiers  au sens 
des dispositions précitées de l’article L. 524-3 du code du patrimoine dès lors qu’il n’entre pas, 
par lui-même, dans le cycle de production animale ; que, par suite, la société requérante ne peut 
bénéficier du régime d’exonération prévu à l’article L. 524-3 du code du patrimoine alors en 
vigueur ;  


 
5. Considérant qu’il résulte de tout ce qui précède, et sans qu’il soit besoin de statuer sur 


la fin de non-recevoir soulevée par la préfète de la Somme, que les conclusions aux fins de 
décharge présentées par la SCEA Cote de la Justice doivent être rejetées, ensemble les 
conclusions aux fins d’injonction et celles présentées sur le fondement de l’article L. 761-1 du 
code de justice administrative   ;  


 
 
 


D ÉC I D E : 
 


 
Article 1er : La requête de la SCEA Cote de la Justice est rejetée.  


Article 2: Le présent jugement sera notifié à la SCEA Cote de la Justice et au préfet de la région 
Nord - Pas de Calais - Picardie.  


Copie en sera adressée au préfet de la Somme.  


Délibéré après l'audience du 7 avril 2016, à laquelle siégeaient : 
 


M. Gaspon, président, 
Mme Lambert, premier conseiller,  
Mme Alidière, conseiller,  
 
Lu en audience publique le 28 avril 2016. 
 


 
Le rapporteur, 


 
 


signé 
 


F. LAMBERT 


 
Le président, 


 
 


signé 
 


                                      O. GASPON 
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Le greffier, 


 
signé 


 
 


S. CHATELLAIN 
 


La République mande et ordonne au préfet de la Somme en ce qui le concerne ou à tous 
huissiers de justice à ce requis, en ce qui concerne les voies de droit commun contre les parties 
privées, de pourvoir à l’exécution du présent jugement. 
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RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 


 
 
 


AU NOM DU PEUPLE FRANÇAIS 
 
 
 


Le Tribunal administratif d’Amiens  
 


(2ème Chambre) 
 


 
 


  


Par une requête enregistrée le 3 avril 2014, et un mémoire enregistré le 
15 décembre 2014, la SAS Roots Line Technology demande au tribunal le remboursement d’un 
complément de crédit d’impôt recherche correspondant à l’application du taux majoré de 40% de 
ses dépenses engagées en 2012 ; 


 
Elle soutient que :  
 
- l’administration fiscale lui refuse le bénéfice de l’application du taux majoré du crédit 


d’impôt en faveur de la recherche au motif que M. Alain Huriez, un de ses actionnaires, aurait 
exercé un pouvoir de décision au sein de deux autres sociétés, Néovacs et Tc Land Expression,  
ce qui révèlerait un lien de dépendance au sens du 12° de l’article 39 du code général des 
impôts ;  


- deux entreprises sont dépendantes si l’une d’elles participe directement ou 
indirectement à la direction, au contrôle ou au capital de l’autre, ou si les deux entreprises sont 
détenues ou sont sous l’influence d’une même entreprise ou d’un même groupe ;  


- or, d’une part, M. Alain Huriez a été directeur général de la société Néovacs jusqu’en 
juin 2006, soit jusqu’à une période non couverte par l’antériorité prise en compte par l’article 
244 quater B-I du code général des impôts et, d’autre part, M. Alain Huriez n’était plus directeur 
général de la société Tc Land Expression au 31 décembre 2012 dont, au surplus, il a détenu au 
maximum 9% des actions sur la période considérée ;  


- de sorte que selon les explications contenues dans la sous-section 2 de la section 1 du 
bulletin officiel des impôts 4 A-10-08, il n’existe aucun lien de dépendance entre Root Lines 
Technology et M. Alain Huriez pour la période considérée. 
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Par un mémoire en défense enregistré le 13 octobre 2014, le directeur régional des 
finances publiques de Picardie et du département de la Somme conclut au rejet de la requête ;  
 


Il soutient que les moyens soulevés par la requérante ne sont pas fondés. 
 
Vu : 
- les décisions de l’administration fiscale statuant sur la réclamation préalable ; 
- les autres pièces du dossier. 


 
Vu : 
- le code général des impôts et le livre des procédures fiscales ; 
- le code de justice administrative. 
 
Les parties ont été régulièrement averties du jour de l'audience ; 
 
Ont été entendus au cours de l'audience publique du 24 mars 2016 : 
 
- le rapport de Mme Lambert, rapporteur,  
- et les conclusions de Mme Merino, rapporteur public. 


 
 
1. Considérant que la SAS Root Lines Technology a sollicité, au titre de l’année 2012, 


le bénéfice du crédit d’impot recherche prévu au I de l’article 244 quater B du code général des 
impôts, au taux majoré de 40%, impliquant un remboursement de crédit d’impôt recherche de  
39 066 euros ; qu’elle a bénéficié, par une décision du 6 novembre 2013, du remboursement d’un 
crédit d’impôt recherche au titre de l’année en cause, à hauteur de 29 299 euros, calculé sur la 
base du taux normal de 30% ; que, par la présente requête, la société doit être regardée comme 
demandant au tribunal de reconnaître son droit au paiement de la différence, soit la somme de 
9 767 euros ;  


 
            2. Considérant qu’aux termes du I de l’article 244 quater B du code général des impôts, 
dans sa rédaction applicable à l’espèce : « I. Les entreprises industrielles et commerciales ou 
agricoles imposées d'après leur bénéfice réel ou exonérées en application des articles 44 sexies, 
44 sexies A, 44 septies, 44 octies, 44 octies A, 44 decies, 44 undecies, 44 duodecies, 44 terdecies 
à 44 quindecies peuvent bénéficier d'un crédit d'impôt au titre des dépenses de recherche 
qu'elles exposent au cours de l'année. Le taux du crédit d'impôt est de 30 % pour la fraction des 
dépenses de recherche inférieure ou égale à 100 millions d'euros et de 5 % pour la fraction des 
dépenses de recherche supérieure à ce montant. / Le taux de 30 % mentionné au premier alinéa 
est porté à 40 % et 35 % au titre respectivement de la première et de la deuxième année qui 
suivent l'expiration d'une période de cinq années consécutives au titre desquelles l'entreprise n'a 
pas bénéficié du crédit d'impôt et à condition : 1° Qu'il n'existe aucun lien de dépendance au 
sens du 12 de l'article 39 entre cette entreprise et une autre entreprise ayant bénéficié du crédit 
d'impôt au cours de la même période de cinq années ; (…) » ; qu’aux termes du 12 de l’article 
39 du même code, dans sa rédaction applicable : « (…) Des liens de dépendance sont réputés 
exister entre deux entreprises : a/ lorsque l'une détient directement ou par personne interposée 
la majorité du capital social de l'autre ou y exerce en fait le pouvoir de décision ; b/lorsqu'elles 
sont placées l'une et l'autre, dans les conditions définies au a, sous le contrôle d'une même tierce 
entreprise » ;  
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3. Considérant que l’administration fiscale refuse à la société requérante le bénéfice du 
taux majoré de 40% du crédit impôt recherche prévu par les dispositions précitées de 
l’article 244 quater B du code général des impôts au motif de l’existence de liens de dépendance 
existant entre elle et deux autres sociétés, les sociétés Néovacs et TC Land Expression, lesquelles 
ont bénéficié du crédit d’impôt au cours des cinq années précédant l’année au titre de laquelle la 
société requérante a sollicité le bénéfice du crédit impôt recherche, soit l’année 2012 ; que 
l’administration fiscale motive sa décision de refus sur les circonstances que M. Alain Huriez, 
associé au capital de la société Root Lines Technology, était également associé au capital des 
sociétés Néovacs et Tc Land Expression au sein desquelles il exerçait le pouvoir de décision à 
raison de ses  fonctions de direction , au cours des cinq années précédant l’année 2012 en litige ;  


 4. Considérant, toutefois, qu’il résulte de l’instruction que, d’une part, M. Alain Huriez a 
cessé d’exercer ses fonctions de directeur général de la société Néovacs à compter du 
1er juin 2006, soit avant la période litigieuse de cinq années précédant l’année 2012 et qu’il ne 
détenait aucune part du capital de cette société ; que, d’autre part, s’il était encore directeur 
général de la société TC Land Expression en 2012, il n’a détenu, au cours des cinq années 
précédant l’année 2012 en litige, que 10% au maximum des actions de cette société ; qu’enfin, 
M. Huriez était, au moment des faits, associé minoritaire de la SAS Root Lines Technology avec 
32,73% des parts sociales, et n’exerçait aucun pouvoir de décision au sein de cette société ; que, 
par suite, la société requérante ne peut être regardée comme ayant entretenu un lien de 
dépendance au sens du 12 de l’article 39 précité du code général des impots, avec les sociétés 
Néovacs et TC Land Expression, ni au cours de l’année 2012, ni au cours des cinq années 
précédentes ; que, dans ces conditions, la requérante peut bénéficier, au titre de l’année 2012, de 
l’application du taux de 40% prévu à l’article 244 quater B du code, et demande à bon droit le 
remboursement du complément de crédit d’impôt recherche à hauteur de  9 767 euros ; 


D E C I D E  : 
 


Article 1er : L’Etat remboursera à la SAS Root Lines Technology un complément de 
crédit d’impôt recherche de  9 767 euros au titre de l’année 2012. 
 


Article 2 : Le présent jugement sera notifié à la SAS Root Lines Technology et au 
directeur départemental des finances publiques de la Somme.  


 
 
Délibéré après l'audience du 24 mars 2016, à laquelle siégeaient : 
 
M. Gaspon, président, 
Mme Lambert, premier conseiller,  
Mme Alidière, conseiller. 
 
Lu en audience publique le 7 avril 2016 . 


 
 


Le rapporteur, 
 


signé 
 
 


F. LAMBERT 
 


 
 


 
Le président, 


 
 


signé 
 


 O. GASPON 
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Le greffier, 
 


signé 
 
 


S. CHATELLAIN 
 


 
 


La République mande et ordonne au ministre des finances et des comptes publics en ce 
qui le concerne et à tous huissiers de justice à ce requis en ce qui concerne les voies de droit 
commun, contre les parties privées, de pourvoir à l'exécution de la présente décision. 
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REPUBLIQUE FRANÇAISE 
 
 
 


AU NOM DU PEUPLE FRANÇAIS 
 
 
 


Le Tribunal administratif d'Amiens 
 


(2ème Chambre) 
 


19-08 
C+ 


 
 
Vu la procédure suivante :  
 
Par une requête enregistrée le 22 avril 2014, M. Jean Noire, agissant en qualité de tuteur 


de Mme Olivieri, représenté par Me Kail, demande au Tribunal :  
 
1°) d’annuler le titre de recettes du 25 septembre 2013 émis à l’encontre de Mme Anne-


Louise Olivieri par le centre hospitalier interdépartemental de Clermont de l’Oise ;   
 
2°) d’annuler les oppositions à tiers détenteur des 13 janvier 2014 et 5 février 2014 


portées sur les comptes BNP Paribas et Caisse d’épargne de Mme Anne-Louise Olivieri ;  
 
3°) de mettre à la charge du centre hospitalier interdépartemental de Clermont de l’Oise 


les frais d’hospitalisation de Mme Anne-Louise Olivieri pour un montant de 130 307,58 euros ;  
 
4°) de condamner le centre hospitalier interdépartemental de Clermont de l’Oise à lui 


verser, en sa qualité de tuteur de Mme Anne-Louise Olivieri, la somme de 3 000 euros au titre de 
l’article L. 761-1 du code de justice administrative ;  


 
Il soutient que :  
- par jugement du 31 mai 2012, il a été désigné tuteur de sa cousine, Mme Anne-Louise 


Olivieri, qui souffre depuis de nombreuses années d’une pathologie psychiatrique invalidante ;   
- Mme Olivieri a été hospitalisée sous contrainte au centre hospitalier 


interdépartemental de Clermont de l’Oise le 3 janvier 2012 ;   
- le centre hospitalier interdépartemental de Clermont de l’Oise a émis un titre de 


recettes le 25 septembre 2013, reprenant la facturation des forfaits hospitaliers de Mme Olivieri 
du 3 janvier 2012 au 31 décembre 2012 pour un montant total de 130 307,58 euros ;  
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- le centre hospitalier a méconnu le droit à l’information financière consacré par l’article 


L. 1111-3 du code de la santé publique, qui est également valable à l’égard du malade faisant 
l’objet de soins psychiatriques, avec ou sans son consentement, et ce, en application des 
dispositions de l’article L.3211-3 du code de la santé publique ;   


- le titre de recettes en litige, émis plus de 19 mois après l’admission  de Mme Olivieri, 
caractérise le manquement manifeste du centre hospitalier dans l’exécution de son devoir 
d’information sur les conséquences financières de son hospitalisation au préjudice de 
Mme Olivieri ;   


- le centre hospitalier interdépartemental de Clermont de l’Oise qui ne s’est aucunement 
assuré de l’affiliation de Mme Olivieri à l’assurance maladie au moment de son admission et qui 
n’a pas concouru à son affiliation pendant 18 mois, n’a pas satisfait à son obligation 
d’information sur les conséquences financières de l’hospitalisation, en violation des dispositions 
de l’article L. 1111-3 du code de la santé publique ;   


- l’inscription rétroactive à l’assurance maladie au 1er novembre 2012 n’a permis la 
prise en charge du séjour hospitalier de Mme Olivieri que pour les mois de novembre et 
décembre 2012, le reste demeurant à sa charge en totalité ;  


- la responsabilité du centre hospitalier interdépartemental se trouvant engagée, les frais 
d’hospitalisation de Mme Olivieri doivent rester à sa charge. 


 
Par un mémoire en défense enregistré le 19 juin 2014, le directeur départemental des 


finances publiques de l’Oise conclut au rejet de la requête ; 
 


Il soutient à titre principal qu’il a été assigné à tort compte tenu que le titre de recettes 
en litige a été recouvré. 


 
Par un mémoire enregistré le 27 mars 2015, le centre hospitalier interdépartemental de 


Clermont de l’Oise conclut au rejet de la requête ;  
 
Il soutient que les moyens soulevés par le requérant ne sont pas fondés. 


 
 


Vu :  
- les décisions attaquées ; 
- les autres pièces du dossier. 
 
Vu : 
- le code de la santé publique ;  
- le code de la sécurité sociale ;  
- le code de justice administrative. 


 
 


Les parties ont été régulièrement averties du jour de l’audience.  
 
Ont été entendus au cours de l'audience publique du 12 mai 2016 :  
- le rapport de Mme Lambert, rapporteur, 
- et les conclusions de Mme Khater, rapporteur public. 
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1. Considérant que le centre hospitalier interdépartemental (CHI) de Clermont de l’Oise 
a émis le 25 septembre 2013 un titre de recettes à l’encontre de Mme Anne-Louise Olivieri, d’un 
montant de 130 307,58 euros, correspondant à son hospitalisation dans cet établissement 
hospitalier spécialisé à compter du 3 janvier 2012 et jusqu’au 1er novembre 2012 ; que le 
13 janvier 2014 et le 5 février 2014, le trésorier du centre hospitalier a adressé respectivement à 
la caisse d’épargne d’île de France et à la BNP Paribas, établissements bancaires de 
Mme Olivieri, une opposition à tiers détenteur ; que M. Noire, agissant en qualité de tuteur de 
Mme Olivieri, doit être regardé comme demandant par la présente requête la décharge de 
l’obligation de payer ladite somme ;  


 
2. Considérant qu’aux termes de l’article L. 1111-3 du code de la santé publique : 


« Toute personne a droit, à sa demande, à une information, délivrée par les établissements et 
services de santé publics et privés, sur les frais auxquels elle pourrait être exposée à l'occasion 
d'activités de prévention, de diagnostic et de soins et les conditions de leur prise en 
charge.(…) » et qu’aux termes de l’article L. 3211-3 du même code : « (…) toute personne 
faisant l’objet de soins psychiatriques en application des chapitres II et III du présent titre ou de 
l’article 706-135 du code de procédure pénale est informée : (…) b) Dès l’admission ou aussitôt 
que son état le permet et, par la suite, à sa demande et après chacune des décisions mentionnées 
au même deuxième alinéa, de sa situation juridique, de ses droits, des voies de recours qui lui 
sont ouvertes et des garanties qui lui sont offertes en application de l’article L. 3211-12-1. 
(…) » ;  


 
3. Considérant que l’obligation d’information du centre hospitalier de Clermont de 


l’Oise est fondée sur le seul article L. 3211-3 du code de la santé publique, dès lors que, d’une 
part, cet article règle la situation particulière des personnes admises en soins psychiatriques, 
notamment en cas de péril imminent au sens des articles L.3212-1 et suivants du code de la santé 
publique et, d’autre part, renforce les garanties en faveur de ces patients fragiles en ne 
subordonnant pas l’obligation d’information sur leur situation juridique et leurs droits à une 
demande préalable de leur part ;  


 
4. Considérant que, d’une part, le CHI de Clermont soutient, sans être contesté sur ce 


point, que le livret d’accueil de la personne hospitalisée, qui présente notamment une 
information sur la prise en charge des frais d’hospitalisation auxquels le patient peut être exposé, 
est remis à chaque patient dès son arrivée en hospitalisation et que, d’autre part, il ne résulte pas 
de l’instruction que Mme Olivieri aurait été privée de tout discernement lors de son admission ; 
que, par suite, il y a lieu de considérer que le centre hospitalier rapporte la preuve qu’il a rempli 
son obligation d’information à l’égard de Mme Olivieri  et qu’ainsi, aucune faute de nature à 
engager sa responsabilité ne peut être retenue contre lui ;  


 
5. Considérant, au surplus, qu’alors même qu’il ne ressort d’aucun texte qu’une telle 


obligation lui incombait, comme le soutient le requérant, le CHI a accompli des démarches en 
vue de connaître le régime de sécurité sociale et la caisse d’affiliation de Mme Olivieri dès le 
début de son hospitalisation, et qu’une fois connue l’absence de couverture sociale de 
l’intéressée, l’assistante de service social a mené les démarches en vue de l’affiliation de 
Mme Olivieri, en sollicitant une rétroactivité de cette affiliation au début de l’hospitalisation ;  


 
6. Considérant qu’il résulte de tout ce qui précède que la requête de M. Noire doit être 


rejetée ;  
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D E C I D E : 
 
 


Article 1 : La requête de M. Noire est rejetée. 
 


Article 2 : Le présent jugement sera notifié à M. Jean Noire, au centre hospitalier 
interdépartemental de Clermont de l’Oise et au directeur départemental des finances publiques 
de l’Oise. 
 
 


Délibéré après l'audience du 12 mai 2016, à laquelle siégeaient : 
 
M. Gaspon, président, 
Mme Lambert, premier conseiller, 
Mme Alidière, conseiller. 
  
Lu en audience publique, le 26 mai 2016. 
 


 
Le rapporteur, 


 
signé 


 
 


F. LAMBERT 


 
 


 
Le président, 


 
signé 


 
 


O. GASPON 
 


La greffière, 
 


signé 
 
 


S. CHATELLAIN 
 
 


 
 La République mande et ordonne au préfet de l’Oise, en ce qui le concerne ou à tous 
huissiers de justice à ce requis, en ce qui concerne les voies de droit commun contre les parties 
privées, de pourvoir à l’exécution du présent jugement.  
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REPUBLIQUE FRANÇAISE 
 
 
 


AU NOM DU PEUPLE FRANÇAIS 
 
 
 


Le Tribunal administratif d'Amiens 
 


(4ème Chambre) 
 


68-03 
C+ 


 
 


Vu la procédure suivante : 
 
Par requête, enregistrée le 16 avril 2014, puis des mémoires enregistrés les 31 décembre 


2014 et 12 avril 2016, Mme Nadège A. et M. Emmanuel Guérin, représentés par la Selarl LIGL, 
demandent au Tribunal, dans le dernier état de leurs écritures : 


 
1°) d’annuler l’arrêté en date du 3 octobre 2013 par lequel le maire de Boury-en-Vexin a 
délivré au nom de l’Etat à Mme M. et M. Renault, un permis de construire deux 
habitations sur un terrain situé ruelle Bouchard à Boury-en-Vexin (Oise) ;  
 
2°) de condamner la commune de Boury-en-Vexin à leur verser une somme de 
2 000 euros sur le fondement des dispositions de l’article L. 761-1 du code de justice 
administrative. 
 


Ils soutiennent : 
- que l’arrêté a été signé par l’adjoint au maire de Boury-en-Vexin ; que la délégation produite 
par la commune pour justifier de la compétence du maire adjoint, ne fait aucunement référence à 
la possibilité de signer des documents d’urbanisme ;  
- que compte tenu de la distance du projet par rapport à une exploitation agricole, le recueil de 
l’avis de la chambre d’agriculture était obligatoire ; que l’avis de la chambre d’agriculture qui est 
visé par l’arrêté attaqué, ne concerne pas la demande de permis en cause, en raison de sa date de 
délivrance, antérieure au dépôt du dossier ; 
- que le dossier de demande de permis ne comporte aucune indication concernant les clôtures, la 
végétation, ou le parti retenu pour l’insertion dans l’environnement, en méconnaissance de 
l’article R. 431-8 du code de l’urbanisme ;  
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- que les photos du dossier ne permettent pas d’apprécier l’environnement proche et lointain du 
projet ; 
- que les documents graphiques sont erronés, dès lors que l’espace concerné par le projet est une 
aire de retournement pour les véhicules dans la ruelle ;  
- qu’en méconnaissance des articles R. 431-16 du code de l’urbanisme et L. 2224-8 du code 
général des collectivités territoriales, le projet ne comporte pas les attestations de conformité de 
l’installation d’assainissement ;  
- que la surface construite indiquée est inférieure à la surface habitable sans explications et la 
surface annexe de 39 m² n’est pas identifiée sur le projet ;  
- que contrairement à l’article R. 431-24 du code de l’urbanisme le dossier de permis ne 
comportait aucun plan de division ;  
- que le projet étant constitutif d’un lotissement par la division parcellaire du terrain d’assiette, il 
n’est toutefois pas démontré que les terrains seront desservis par les réseaux et voies ; que ce 
lotissement aurait dû faire l’objet d’un permis d’aménager ou, à tout le moins, d’une déclaration 
préalable, ce dont il n’est pas justifié ;  
- que le projet étant situé à moins de 50 mètres de l’EARL Traen, les règles relatives à la 
proximité d’élevage sont méconnues ; que l’avis de la chambre d’agriculture a été délivré 
antérieurement au dépôt de la demande de permis ; que la dérogation accordée n’est pas 
motivée ;  
- que le projet risque d’aggraver les risques d’inondation dans la ruelle, en raison de 
l’imperméabilisation du terrain, sans que le permis ne prévoit de prescriptions particulières ;  
- que le secteur, en raison du peu de constructions alentours, ne peut être qualifié de partie 
actuellement urbanisée de ce côté de la ruelle ; que le terrain en cause n’étant pas desservi par les 
réseaux, le permis accordé contrevient à l’article L. 111-1-2 du code de l’urbanisme ;  
- que le projet n’indiquant pas l’emplacement exact de la surface annexe, il n’est pas possible de 
vérifier sa conformité avec les dispositions de l’article R. 111-16 du code de l’urbanisme ;  
- que le projet est situé face à trois maisons d’architecture traditionnelle du Vexin, alors que les 
constructions projetées seront de style moderne ; qu’il est porté ainsi atteinte à l’intérêt des lieux 
avoisinants, l’avis de l’architecte des bâtiments de France étant insuffisamment motivé ;  
- qu’en l’état des pièces du dossier, il n’est pas possible de vérifier la conformité de l’installation 
d’assainissement individuel ;  
- que le projet, dont le terrain est entouré de prairies et forêts et n’est pas desservi par les réseaux, 
est de nature à favoriser une urbanisation dispersée ;  
- que le permis a été délivré sans vérification préalable de la constitution d’une servitude sur la 
parcelle A381, alors que la servitude sur le terrain de M. Hastings qui est produite par les 
défendeurs est postérieure au dépôt de la demande de permis ; que le terrain est enclavé ;  
- que par la suppression de l’aire de retournement et le stationnement, le projet rendra impossible 
l’accès des engins de secours et lutte contre l’incendie et le croisement de véhicules ;  
- que le projet présente également des risques pour la sécurité des usagers. 
 


Par un mémoire en défense, enregistré le 16 juin 2014, Mme Ingrid M. et M. Jimmy 
Renault concluent au rejet de la requête et à ce que Mme A. et M. Guérin soient condamnés 
solidairement à leur verser une somme de 2 000 euros au titre des dispositions de l’article L. 
761-1 du code de justice administrative. 


 
Ils font valoir que les moyens des requérants ne sont pas fondés. 
 


Par deux mémoires en défense, enregistrés les 1er septembre 2014 et 21 avril 2015, 
le préfet de l’Oise conclut au rejet de la requête, au motif que les moyens des requérants ne sont 
pas fondés. 


 







N° 1401481 3
 


La clôture d’instruction a été fixée au 13 avril 2016 par une ordonnance du 
30 mars 2016. 


 
Vu : 
- les autres pièces du dossier. 
 
Vu : 
- le code rural et de la pêche maritime ; 
- le code de l’urbanisme ; 
- le code de justice administrative. 
 
Les parties ayant été régulièrement averties du jour de l'audience. 
 
Ont été entendus au cours de l'audience publique : 
- le rapport de M. de Miguel, premier conseiller ; 
- les conclusions de M. Thérain, rapporteur public ; 
- les observations de Me Chabrerie pour Mme A. et M. Guérin et de Me Cointe pour 


Mme M. et M. R.. 
 
 
1. Considérant que Mme Ingrid M. et M. Jimmy R. ont déposé le 13 juin 2013 une 


demande de permis de construire deux habitations sur un terrain situé ruelle Bouchard sur le 
territoire de la commune de Boury-en-Vexin (Oise) ; que le maire de Boury-en-Vexin leur a 
délivré, au nom de l’Etat, ce permis de construire par un arrêté du 3 octobre 2013 ; que Mme A. 
et M. Guérin, voisins du projet, demandent au Tribunal l’annulation de cet arrêté ; 


 
Sur les conclusions aux fins d’annulation : 


 
2. Considérant qu’aux termes de l’article L. 111-3 du code rural et de la pêche 


maritime : « Lorsque des dispositions législatives ou réglementaires soumettent à des conditions 
de distance l'implantation ou l'extension de bâtiments agricoles vis-à-vis des habitations et 
immeubles habituellement occupés par des tiers, la même exigence d'éloignement doit être 
imposée à ces derniers à toute nouvelle construction et à tout changement de destination précités 
à usage non agricole nécessitant un permis de construire, à l'exception des extensions de 
constructions existantes (…) Par dérogation aux dispositions du premier alinéa, une distance 
d'éloignement inférieure peut être autorisée par l'autorité qui délivre le permis de construire, 
après avis de la chambre d'agriculture, pour tenir compte des spécificités locales. Une telle 
dérogation n'est pas possible dans les secteurs où des règles spécifiques ont été fixées en 
application du deuxième alinéa » ;  


 
3. Considérant qu’il est constant que le projet contesté se situe à moins de 50 mètres 


d’un des bâtiments de l’EARL Traen, à usage d’installation de gavage de canards ; qu’il ressort 
des termes de la décision attaquée que le maire de la commune, pour délivrer le permis de 
construire sollicité, a accordé la dérogation prévue par les dispositions précitées en se fondant sur 
la circonstance, considérée comme une spécificité locale, que d’autres maisons à usage 
d’habitation ont été antérieurement autorisées à une distance plus proche de l’installation 
agricole que le projet en cause ; que, toutefois, cette seule circonstance relative au degré 
d’urbanisation à proximité des lieux qui sont à l’origine de la règle d’éloignement, ne saurait être 
regardée, au sens de l’article L. 111-3 du code rural et de la pêche maritime précité, comme 
constituant une spécificité locale pouvant justifier une dérogation aux distances d’éloignement 
prescrites par les dispositions législatives ou règlementaires en vigueur ; que, par suite, Mme A. 
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et M. Guérin sont fondés à soutenir que l’arrêté attaqué méconnait les dispositions de l’article L. 
111-3 du code rural et de la pêche maritime ; 
 


4. Considérant qu’il résulte de ce qui précède que Mme A. et M. Guérin sont fondés à 
demander l’annulation de la décision du 3 octobre 2013 par laquelle le maire de la commune de 
Boury-en-Vexin a délivré à Mme M. et M. Renault un permis de construire pour l’édification de 
deux maisons ; qu’en application de l’article L. 600-4-1 du code de l’urbanisme, il y a lieu de 
constater  qu’en l’état du dossier soumis au Tribunal, cette annulation n’est susceptible d’être 
fondée sur aucun des autres moyens invoqués au soutien de cette demande ;  
 
Sur les conclusions tendant à l’application de l’article L. 761-1 du code de justice 
administrative :  
 


5. Considérant qu’aux termes de l’article L. 761-1 du code de justice administrative :      
« Dans toutes les instances devant les tribunaux administratifs et les cours administratives 
d’appel, le juge condamne la partie tenue aux dépens ou, à défaut, la partie perdante, à payer à 
l’autre partie la somme qu’il détermine, au titre des frais exposés et non compris dans les 
dépens. Le juge tient compte de l’équité ou de la situation économique de la partie condamnée. 
Il peut, même d’office, pour des raisons tirées des mêmes considérations, dire qu’il n’y pas lieu à 
cette condamnation » ;  


 
6. Considérant que la décision attaquée a été prise par le Maire de la commune de 


Boury-en-Vexin dans l’exercice des pouvoirs qu’il détient du code de l’urbanisme, au nom de 
l’Etat ; que, par suite, les conclusions de Mme A. et M. Guérin qui, dans leur dernier état, 
tendent à ce que la commune soit condamnée au titre des dispositions de l’article L. 761-1 du  
code de justice administrative, sont mal dirigées et ne peuvent dès lors qu’être rejetées ;  


 
 
 
 
 
 
 
 
 


D E C I D E : 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Article 1er : L’arrêté du 3 octobre 2013 du maire de Boury-en-Vexin est annulé. 
 
Article 2 : Les conclusions de Mme A. et M. Guérin, présentées sur le fondement des 
dispositions de l’article L. 761-1 du code de justice administrative, sont rejetées. 
 
Article3 : Le présent jugement sera notifié à Mme Nadège A., à M. Emmanuel Guérin, à Mme 
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Ingrid M., à M. Jimmy Renault, au ministre du logement et de l’habitat durable. 
Copie en sera adressée au préfet de l’Oise, à la commune de Boury-en-Vexin et au procureur de 
la république près le Tribunal de grande instance de Beauvais. 


 
Délibéré après l'audience du 31 mai 2016, à laquelle siégeaient : 
 
M. Durand, président, 
Mme Ferrand et M. de Miguel, premiers conseillers, 
 
Lu en audience publique, le 28 juin 2016. 
 


 
Le rapporteur, 


 
 


signé 
 
 


F-X. de Miguel 


 
 


 
Le président, 


 
 


signé 
 
 


M. Durand 
Le greffier, 


 
 


signé 
 
 


N. Verjot 
 


 
 La République mande et ordonne au ministre du logement et de l’habitat durable, en ce 
qui le concerne ou à tous huissiers de justice à ce requis, en ce qui concerne les voies de droit 
commun contre les parties privées, de pourvoir à l’exécution du présent jugement.  
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RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 
 
 
 


AU NOM DU PEUPLE FRANÇAIS 
 
 
 


Le tribunal administratif d’Amiens 
 


(3ème Chambre) 
 


 
 
 
Vu la procédure suivante : 
 
Par une requête, enregistrée le 25 juillet 2014, M. Lilian A, représenté par 


Me Amsallem, demande au tribunal : 
 
1°) d'annuler la décision du 9 juillet 2014, par laquelle le recteur de l’Académie 


d’Amiens, chancelier des universités, a rejeté sa demande d’inscription en première année 
commune aux études de santé (PACES) pour l’année 2014/2015 ; 


 
2°) d’enjoindre au doyen, directeur de l’unité de formation et de recherches de 


médecine, de l’inscrire en première année commune aux études de santé dans un délai de 
quarante-huit heures à compter de la notification du jugement à intervenir ; 


 
3°) de mettre à la charge de l’Etat une somme de 5 000 euros au titre de l’article 


L. 761-1 du code de justice administrative. 
 
Il soutient que : 
- il appartenait au recteur, et non au doyen de l’unité de formation et de recherches, de 


rejeter sa demande ;  
- la décision du 11 juin 2014 prise par le doyen de l’unité de formation et de recherche 


de médecine de l’Université Jules Verne est insuffisamment motivée ;  
- sa demande ne pouvait être rejetée qu’en cas de dépassement de la capacité d’accueil 


de l’établissement, ce qui n’est pas établi ;  
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- son inscription ne pouvait être légalement subordonnée ni à la condition qu’il réside 
dans le département où se situe le siège de l’Université, ni à celle qu’il ait obtenu son 
baccalauréat dans la même académie ;  


- le refus d’inscription qui lui a été opposé méconnaît le principe d’égalité ; 
 
Par un mémoire en défense, enregistré le 20 juillet 2015, le recteur de l’académie 


d’Amiens, chancelier des universités, conclut au rejet de la requête. 
 
Il soutient que : 
- la requête est irrecevable car elle n’est pas dirigée contre une décision faisant grief ; 
- les moyens soulevés par M. A ne sont pas fondés. 
 
Vu les autres pièces du dossier. 
 
Vu : 
- le code de l’éducation ;  
- le code de justice administrative. 
 
Les parties ont été régulièrement averties du jour de l’audience. 
 
Ont été entendus au cours de l’audience publique : 
- le rapport de Mme Bureau, 
- et les conclusions de M. Binand, rapporteur public. 
 
 
1. Considérant qu'il est constant que M. Lilian A a obtenu le diplôme du baccalauréat 


dans l’académie de Versailles à l’issue de l’année scolaire 2012/2013 ; qu’il a, à plusieurs 
reprises, sollicité son inscription en première année commune aux études de santé (PACES) à 
l’unité de formation et de recherche de médecine (UFR) de l’Université Jules Verne ; que sa 
demande a fait l’objet d’ « avis défavorables » du doyen de l’unité de formation et de recherche, 
en dernier lieu le 11 juin 2014, au motif que les capacités d’accueil de cette structure étaient 
insuffisantes et que, même si l’intéressé résidait à Amiens depuis un an, il avait obtenu son 
baccalauréat en 2013 et hors du ressort de l’académie, ce qui ne lui conférait pas « le droit de 
s’inscrire automatiquement » dans l’académie de son lieu de résidence ; que, par un courrier du 
9 juillet 2014, contesté par M. A, le recteur de l’académie d’Amiens, chancelier des universités, 
a rappelé le caractère « dérogatoire » de sa demande, l’insuffisance des effectifs de l’unité de 
formation et de recherche de médecine de l’Université Jules Verne et la « décision » des 
instances universitaires de ne pas admettre sa « demande de dérogation », avant de l’inviter à 
prendre part à la procédure complémentaire de préinscription ouverte au niveau national pour la 
période du 5 juillet au 15 septembre 2014 ; 


 
Sur la fin de non-recevoir opposée par le recteur de l’académie d’Amiens, chancelier 


des universités : 
 
2. Considérant, d’une part, qu’aux termes de l’article R. 421-1 du code de justice 


administrative : « Sauf en matière de travaux publics, la juridiction ne peut être saisie que par 
voie de recours formé contre une décision (…) » ;  
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3. Considérant, d’autre part, qu’aux termes de l’article L. 612-3 du code de l’éducation : 
« (…) Tout candidat est libre de s'inscrire dans l'établissement de son choix, sous réserve 
d'avoir, au préalable, sollicité une préinscription lui permettant de bénéficier du dispositif 
d'information et d'orientation dudit établissement, qui doit être établi en concertation avec les 
lycées. Il doit pouvoir, s'il le désire, être inscrit en fonction des formations existantes lors de 
cette inscription dans un établissement ayant son siège dans le ressort de l’académie où il a 
obtenu le baccalauréat ou son équivalent ou dans l’académie où est située sa résidence. Lorsque 
l'effectif des candidatures excède les capacités d'accueil d'un établissement, constatées par 
l'autorité administrative, les inscriptions sont prononcées, après avis du président de cet 
établissement, par le recteur chancelier, selon la réglementation établie par le ministre chargé 
de l'enseignement supérieur, en fonction du domicile, de la situation de famille du candidat et 
des préférences exprimées par celui-ci (…) » ; 


 
4. Considérant qu'il résulte des dispositions citées au point précédent que bénéficient 


d'une priorité d'inscription les candidats ayant obtenu le baccalauréat ou son équivalent dans 
l’académie où a son siège l'université auprès de laquelle l'inscription est demandée ainsi que les 
candidats qui résident dans cette académie ; que, lorsque l’effectif des candidatures excèdent les 
capacités d’accueil de l’établissement, les inscriptions sont prononcées, après avis du président 
de cet établissement, par le recteur chancelier ; que celui-ci se prononce selon la réglementation 
établie par le ministre chargé de l'enseignement supérieur, en fonction du domicile, de la 
situation de famille du candidat et des préférences exprimées par ce dernier ; 


 
5. Considérant, en l’espèce, qu’il ressort des pièces du dossier que M. A, qui était 


depuis août 2013 colocataire d’un logement situé à Amiens, résidait dans le ressort de cette 
académie à la rentrée de l’année universitaire 2014/2015, comme l’a d’ailleurs admis 
l’administration dans les courriers, mentionnés au point 1, du doyen de l’unité de formation et de 
recherche et du recteur de l’Académie d’Amiens, chancelier des universités, et sans que le lieu 
de résidence des parents de l’intéressé puisse avoir d’incidence sur ce point ; qu’en application 
des dispositions précitées de l’article L. 612-3 du code de l’éducation, l’intéressé était donc 
prioritaire pour être inscrit à l’université Jules Verne et il appartenait au recteur de l’académie 
d’Amiens, chancelier des universités, de se prononcer sur sa demande d’inscription en cas 
d’insuffisance des capacités d’accueil de cet établissement, en se prononçant au regard de son 
domicile, de sa situation de famille et de ses préférences exprimées ; que, dans ces conditions, en 
se bornant à rappeler les circonstances dans lesquelles la demande de M. A avait été examinée 
par les instances universitaires et à l’inviter à participer à la procédure complémentaire de 
préinscription, le recteur de l’Académie d’Amiens, chancelier des universités a, implicitement 
mais nécessairement, refusé d’exercer sa propre compétence et, ainsi, pris une décision faisant 
grief dont M. A doit être regardé comme demandant l’annulation ; que la fin de non-recevoir 
opposée par le recteur de l’Académie d’Amiens, chancelier des universités et tiré du caractère 
non décisoire de son courrier du 9 juillet 2014, doit, par suite, être écartée ;  


 
Sur les conclusions à fin d’annulation : 
 
6. Considérant qu’il résulte de ce qui a été dit aux points 2 à 4 que le recteur de 


l’Académie d’Amiens, chancelier des universités a omis de se prononcer sur la demande 
d’inscription en première année commune aux études de santé à l’unité de formation et de 
recherche de médecine de l’Université Jules Verne présentée par l’intéressé, en tenant compte de 
son domicile, de sa situation de famille et des préférences exprimées par l’intéressé, alors qu’il 
était tenu de le faire, en application des dispositions de l’article L. 612-3 du code de l’éducation, 
en raison du caractère prioritaire de la demande dont il était saisi ; que M. A est, par suite, fondé 
à soutenir que la décision attaquée est illégale et à en demander l’annulation ;  
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Sur les conclusions à fin d’injonction : 
 
7. Considérant que le présent jugement, qui annule une décision relative à l’année 


universitaire 2014/2015 n’appelle à la date de ce jugement aucune mesure d’exécution ; que, par 
suite, les conclusions à fin d’injonction et d’astreinte présentées par M. A doivent également être 
rejetées ;  


 
Sur les conclusions présentées sur le fondement des dispositions de l’article L. 761-1 du 


code de justice administrative : 
 
8. Considérant qu’il y a lieu de mettre à la charge de l’Etat une somme de 1 000 euros 


au titre des frais exposés par M. A et non compris dans les dépens ; 
 
 


 
DECIDE : 


 
 


Article 1er : La décision du 9 juillet 2014 par laquelle le recteur de l’Académie 
d’Amiens, chancelier des universités a refusé de se prononcer sur la demande d’inscription en 
première année commune aux études de santé à l’unité de formation et de recherche de médecine 
de l’Université Jules Verne, présentée par M. A, est annulée. 


 
Article 2 : L’Etat versera à M. A une somme de 1 000 euros sur le fondement des 


dispositions de l'article L. 761-1 du code de justice administrative. 
 
Article 3 : Le surplus des conclusions de la requête de M. A est rejeté. 
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Article 4 : Le présent jugement sera notifié à M. Lilian A et au recteur de l’académie 
d’Amiens, chancelier des universités. 


 
 
Délibéré après l'audience du 23 février 2016, à laquelle siégeaient : 
 
Mme Le Roux, présidente, 
Mme Bureau, premier conseiller, 
M. Banvillet, premier conseiller. 
 
 
Lu en audience publique le 8 mars 2016. 


 
Le rapporteur, 


 
                             Signé 


 
 


D. BUREAU 


La présidente, 
 


Signé 
 
 


M.-O. LE ROUX 
 


La greffière, 
 


      Signé 
 
 


A. RIBIERE 
 
La République mande et ordonne au ministre de l’éducation nationale, de 


l’enseignement supérieur et de la recherche, en ce qui le concerne et à tous huissiers à ce requis, 
en ce qui concerne les voies de droit commun contre les parties privées, de pourvoir à l'exécution 
du présent jugement.  


 








Vu la procédure suivante :  
 
Par une requête enregistrée le 23 juillet 2014, Mme Linda M, représentée par Me 


Quennehen, demande au tribunal :  
 
1°) d’annuler la décision en date du 19 mai 2014, confirmée le 6 juin 2014, par 


laquelle le centre hospitalier interdépartemental de Clermont a décidé de lui verser la moitié 
du supplément familial de traitement concernant ses trois enfants ;  


 
2°) d’enjoindre à l’administration le versement de la totalité du supplément familial 


de traitement auquel elle est en droit de prétendre ;  
 
3°) de mettre à la charge du centre hospitalier une somme de 1.500 euros au titre de 


l’article L. 761-1 du code de justice administrative.  
 
Elle fait valoir que : 
- elle est infirmière titulaire au centre hospitalier interdépartemental de Clermont et 


divorcée du père de ses enfants depuis le 23 mars 2012 ; 
- elle est mère avec son ex-époux de trois enfants, Axel né en 2005, Naël et Anton 


nés en 2010 ; 
- le jugement de divorce prévoit la résidence alternée entre les deux parents ;  
- jusqu’en janvier 2014, elle percevait le supplément familial de traitement dans sa 


totalité ;  
- à compter du 1er février 2014, elle n’a perçu que la moitié de cet avantage 


pécuniaire ;  
- la décision attaquée du 19 mai 2014 n’est pas signée par une personne ayant reçu 


délégation ;  
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- le supplément familial de traitement est versé aux parents assumant la charge 
effective et permanente des enfants ;  


- toutefois les textes ne prévoient rien en cas de garde alternée ;  
- par suite le supplément familial de traitement ne saurait être proratisé ;  
- le supplément familial de traitement est un complément de salaire propre à la 


fonction publique et le fonctionnaire en est seul allocataire ;  
- en tout état de cause, son ex-époux n’est pas agent public ;  
- les circulaires de l’administration d’Etat vont dans ce sens ;  
- la décision de ne lui verser que la moitié du supplément familial de traitement est 


donc entachée d’erreur de droit ;  
- de plus la convention de divorce prévoit que la mère percevra la totalité des 


allocations familiales à charge pour elle de les reverser en tout ou partie au père des enfants.  
 
Par un mémoire enregistré le 28 octobre 2014, le centre hospitalier 


interdépartemental de Clermont, représenté par son directeur en exercice, conclut au rejet de 
la requête et à la condamnation de Mme Linda M à lui verser la somme de 500 euros au titre 
de l’article L. 761-1 du code de justice administrative. 


 
Il fait valoir que : 
- le signataire de la décision attaquée bénéficiait d’une délégation de signature ; 
- l’article 11 du décret n° 85-1148 du 24 octobre 1985 prévoit expressément que le 


supplément familial de traitement est versé au prorata du nombre d’enfants à la charge du 
parent ayant la charge effective et permanente de ou des enfants ;  


- en cas de garde alternée la charge effective et permanente des enfants est partagée 
entre les deux parents ;  


- elle doit donc être partagée entre les deux parents ;  
- en l’espèce, la convention de divorce prévoit un mode de garde alterné ;  
- par suite, c’est à bon droit que l’administration a décidé de ne verser à la 


requérante que la moitié du supplément familial de traitement ;  
- contrairement à ce que soutient Mme Linda M, le centre hospitalier 


interdépartemental de Clermont n’a pas pris la décision attaquée dans un but de réduire ses 
dépenses de personnel ; 


- en effet, le supplément familial de traitement ne représente pour l’employeur que 
0,49 % des dépenses totales de l’établissement.  


 
 Par un mémoire enregistré le 13 février 2015, Mme Linda M conclut aux mêmes 


fins par les mêmes moyens.  
 
Elle fait valoir en outre que : 
- les délégations de signature dont fait état le centre hospitalier interdépartemental de 


Clermont n’habilitaient pas les personnes concernées à signer les décisions attaquées ; 
- le supplément familial de traitement est un avantage obligatoire attaché à la qualité 


de fonctionnaire ;  
- il est destiné à profiter indirectement aux enfants ;  
- si l’allocataire peut demander à ce que le supplément familial de traitement soit 


partagé entre les deux parents, le fonctionnaire peut percevoir seul le supplément familial de 
traitement en cas d’accord des parents ;  


- le centre hospitalier interdépartemental de Clermont a adopté un comportement 
discriminatoire en décidant de verser au parent fonctionnaire la moitié du supplément familial 
de traitement et en ne versant pas l’autre moitié au parent non fonctionnaire ;  
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- le centre hospitalier interdépartemental de Clermont qui n’est pas assisté par un 
avocat, ne peut prétendre au versement des frais irrépétibles.  


 
Vu : 
- la décision attaquée ; 
- les autres pièces du dossier.  
 
Vu :  
- le code de la sécurité sociale ;  
- la loi n° 83-634 du 13 juillet 1983 ;  
- le décret n° 85-1148 du 24 octobre 1985 ;  
- le code de justice administrative.  
 
 
Les parties ont été régulièrement averties du jour de l'audience. 
 
Ont été entendus au cours de l'audience publique : 
- le rapport de Mme Corouge, présidente du tribunal,  
- les conclusions de M. Truy, rapporteur public,  
- les observations de Me Quennehen pour Mme Linda M et de M. Bickert pour le 


centre hospitalier interdépartemental de Clermont.  
  
 
1. Considérant qu’aux termes de l’article 20 de la loi n° 83-634 du 13 juillet 1983 : 


« Les fonctionnaires ont droit, après service fait, à une rémunération comprenant le 
traitement, l'indemnité de résidence, le supplément familial de traitement ainsi que les 
indemnités instituées par un texte législatif ou réglementaire (…) Le droit au supplément 
familial de traitement est ouvert en fonction du nombre d'enfants à charge au sens du titre Ier 
du livre V du code de la sécurité sociale, à raison d'un seul droit par enfant » ; qu’aux termes 
de l’article L.513-1, inséré dans le titre Ier du livre V du code de la sécurité sociale : «Les 
prestations familiales sont, sous réserve des règles particulières à chaque prestation, dues à 
la personne physique qui assume la charge effective et permanente de l'enfant » ; qu’aux 
termes de l’article L. 521-1 du même code : « Les allocations sont versées à la personne qui 
assume, dans quelques conditions que ce soit, la charge effective et permanente de l'enfant. 
/En cas de résidence alternée de l'enfant au domicile de chacun des parents telle que prévue à 
l'article 373-2-9 du code civil, mise en œuvre de manière effective, les parents désignent 
l'allocataire. Cependant, la charge de l'enfant pour le calcul des allocations familiales est 
partagée par moitié entre les deux parents soit sur demande conjointe des parents, soit si les 
parents sont en désaccord sur la désignation de l'allocataire (…) » ; qu’enfin, aux termes de 
l’article 11 du décret n° 85-1148 du 24 octobre 1985 : « En cas de divorce, de séparation de 
droit ou de fait des époux ou de cessation de vie commune des concubins, dont l'un au moins 
est fonctionnaire ou agent public tel que défini au premier alinéa de l'article 10, chaque 
bénéficiaire du supplément familial de traitement est en droit de demander que le supplément 
familial de traitement qui lui est dû soit calculé : - soit, s'il est fonctionnaire ou agent public, 
de son chef, au titre de l'ensemble des enfants dont il est le parent ou a la charge effective et 
permanente ;/ - soit, si son ancien conjoint est fonctionnaire ou agent public, du chef de celui-
ci au titre des enfants dont ce dernier est le parent ou a la charge effective et permanente./ Le 
supplément familial de traitement est alors calculé au prorata du nombre d'enfants à la 
charge de chaque bénéficiaire et sur la base de l'indice de traitement du fonctionnaire ou de 
l'agent public du chef duquel le droit est ouvert » ;  
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2. Considérant qu’il résulte des dispositions précitées de l’article 11 du décret du 


24 octobre 1985 que le supplément familial de traitement est calculé au prorata du nombre 
d’enfants à la charge exclusive de l’un de leurs deux parents ; qu’en revanche, il résulte des 
dispositions précitées de l’article L. 521-1 du code de la sécurité sociale, applicables pour 
l’attribution du supplément familial de traitement en vertu de l’article 10 du décret n° 85-1148 
du 24 octobre 1985, qu’en cas de séparation et de résidence alternée de l’enfant au domicile 
de chacun d’eux, les parents sont présumés assumer de manière exclusive la charge effective 
et permanente de l’enfant ;  


 
3. Considérant qu’il ressort des pièces du dossier que Mme Linda M, fonctionnaire 


hospitalier, et M. Alexis Delalain, non fonctionnaire, sont parents divorcés de trois enfants 
communs prénommés Axel, Naël et Anton et ouvrant droit à l’attribution du supplément 
familial de traitement et que la résidence des enfants est fixée au domicile des deux parents 
selon le régime de la garde alternée ; que Mme Linda M demande l’annulation de la décision 
en date du 19 mai 2014, confirmée le 6 juin 2014, par laquelle le centre hospitalier 
interdépartemental de Clermont a décidé de lui verser la moitié du supplément familial de 
traitement concernant leurs trois enfants communs ;  


 
4. Considérant qu’en cas de séparation et de résidence alternée, chacun des deux 


parents est présumé assumer de manière exclusive la charge effective et permanente de leurs 
enfants communs ; que, par application de l’article L. 521-1 du code de la sécurité sociale, 
Mme Linda M, fonctionnaire hospitalier, est en droit de percevoir de son chef, sauf désaccord 
de l’autre parent, le supplément familial de traitement au titre de l’ensemble des enfants dont 
elle est la mère et dont elle a la charge effective et permanente ; qu’il est constant que le père 
des enfants n’a pas exprimé de désaccord à ce que le supplément familial de traitement soit 
versé du chef de Mme Linda M ; que, par suite, Mme Linda M est fondée à soutenir que c’est 
à tort que, par la décision en date du 19 mai 2014, confirmée le 6 juin 2014, le directeur du 
centre hospitalier interdépartemental de Clermont a décidé de ramener, à compter du 1er 
février 2014, le supplément familial de traitement du à Mme Linda M à la moitié de son 
montant au motif que son conjoint exerçait également sur leurs enfants communs une garde 
partagée ;  


 
5. Considérant que le présent jugement implique nécessairement que Mme Linda M 


soit rétablie dans ses droits à percevoir l’intégralité du supplément familial de traitement à 
compter du 1er février 2014 à raison de ses trois enfants dans un délai de deux mois à compter 
de la date de lecture du présent jugement ;  


 
6. Considérant que, dans les circonstances de l’espèce, il y a lieu de condamner le 


centre hospitalier interdépartemental de Clermont à verser à Mme Linda M une somme de 
1.000 euros au titre des frais exposés par elle et non compris dans les dépens ; que les 
dispositions de l’article L. 761-1 du code de justice administrative font obstacle à ce qu’une 
somme soit mise à ce titre à la charge de Mme Linda M qui n’est pas la partie perdante dans 
la présente instance ;  
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D E C I D E 


 
 
Article 1er : La décision en date du 19 mai 2014, confirmée le 6 juin 2014, par laquelle le 
directeur du centre hospitalier interdépartemental de Clermont a décidé de verser à Mme 
Linda M la moitié du supplément familial de traitement est annulée. 
 
Article 2 : Il est enjoint au centre hospitalier interdépartemental de Clermont de rétablir 
Mme Linda M dans ses droits à percevoir l’intégralité du supplément familial de traitement à 
compter du 1er février 2014 dans un délai de deux mois à compter de la date de lecture du 
présent jugement.  
  
Article 3 : Le centre hospitalier interdépartemental de Clermont versera à Mme Linda M une 
somme de 1.000 euros au titre de l’article L. 761-1 du code de justice administrative. 
 
Article 4 : Le présent jugement sera notifié à Mme Linda M et au centre hospitalier 
interdépartemental de Clermont.  
 
 


Délibéré après l'audience du 13 mai 2016, à laquelle siégeaient : 
 
Mme Corouge, présidente, 
Mme Bureau, premier conseiller, 
Mme Ferrand, premier conseiller. 
 
Lu en audience publique le 27 mai 2016 
 


 
L’assesseur le plus ancien, 


 
 


signé 
 


D. Bureau 


La présidente, 
 
 


signé 
 


E. Corouge  
 


Le greffier, 
 
 


signé 
 


Nelly Wrobel 
 
 


  
La République mande et ordonne au préfet de l’Oise, en ce qui le concerne et à tous 


huissiers de justice à ce requis, en ce qui concerne les voies de droit commun contre les 
parties privées, de pourvoir à l'exécution du présent jugement. 
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RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 
 
 
 


AU NOM DU PEUPLE FRANÇAIS 
 
 
 


Le tribunal administratif d’Amiens 
 


(3ème Chambre) 
 


 
Vu la procédure suivante : 
 
I°/ Par une requête et des mémoires, enregistrés sous le n° 1403285 les 25 août 2014, 


13 avril et 26 octobre 2015, et 4 mars 2016, Mme Aude B., représentée par Me Romby, demande 
au tribunal, dans le dernier état de ses écritures : 


 
1°) d’annuler l’arrêté du 26 juin 2014 du président de la communauté d’agglomération 


du pays de Laon retirant la délégation de fonctions qu’il lui avait donnée le 22 avril 2014 en 
qualité de vice-présidente ; 


 
2°) de mettre à la charge de la communauté d’agglomération du pays de Laon la somme 


de 3 000 euros au titre de l’article L. 761-1 du code de justice administrative. 
 
Elle soutient que : 
- l’arrêté attaqué a été pris par une autorité incompétente ;  
- les règles de procédure applicables ont été méconnues ;  
- la communauté d’agglomération du pays de Laon ne donne pas les raisons pour 


lesquelles un second arrêté a été repris à l’identique de celui du 26 juin 2014, plus d’un mois 
après le premier, ni celles pour lesquelles le conseil communautaire n’a pas été réuni 
immédiatement après le premier arrêté, mais plus d’un mois après l’intervention du second ; 


- l’arrêté attaqué, fondé sur des faits matériellement inexacts et inexactement qualifiés, 
n’est pas justifié par des considérations liées à la bonne marche de l’administration 
communautaire ;  


- il est entaché de détournement de pouvoir ; 
- la délibération du 16 octobre 2014 par laquelle le conseil communautaire a décidé de 


ne pas la maintenir dans ses fonctions de vice-présidente a été adoptée au scrutin secret, alors 
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que celui-ci n’a pas été demandé par le tiers des conseillers présents ainsi que l’exigent les 
dispositions de l’article L. 2121-21 du code général des collectivités territoriales. 


 
Par des mémoires en défense, enregistrés les 26 janvier 2015 et 11 février 2016, la 


communauté d’agglomération du pays de Laon, représentée par la SCP Lyon-Caen & Thiriez, 
conclut, à titre principal, à ce que le tribunal constate qu’il n’y a pas lieu de statuer sur la requête, 
à titre subsidiaire, au rejet de la requête et, en outre, à ce qu’une somme de 3 000 euros soit mise 
à la charge de Mme B. au titre de l’article L. 761-1 du code de justice administrative. 


 
Elle soutient que : 
- l’arrêté attaqué a été abrogé par un arrêté du 27 août 2014, de sorte qu’il n’y a pas lieu 


de statuer sur les conclusions de la requête ; 
- l’arrêté attaqué a été abrogé par un arrêté du 27 août 2014, de sorte que la requête est 


irrecevable comme privée d’objet ; 
- les moyens soulevés par Mme B. ne sont pas fondés. 
 
II°/ Par une requête et un mémoire, enregistrés les 22 octobre 2014, 26 octobre 2015 et 


4 mars 2016 sous le n° 1403469, Mme Aude B., représentée par Me Romby, demande au 
tribunal : 


 
1°) d’annuler la délibération du 16 octobre 2014 par laquelle le conseil communautaire 


de la communauté d’agglomération du pays de Laon a décidé de ne pas la maintenir dans ses 
fonctions de vice-présidente de cet établissement ;  


 
2°) de mettre à la charge de la communauté d’agglomération du pays de Laon une 


somme de 3 000 euros au titre de l’article L. 761-1 du code de justice administrative. 
 
Elle soutient que : 
- la délibération attaquée a été prise par une autorité incompétente ;  
- la communauté d’agglomération du pays de Laon ne donne pas les raisons pour 


lesquelles un second arrêté a été repris à l’identique de celui du 26 juin 2014, plus d’un mois 
après le premier, ni celles pour lesquelles le conseil communautaire n’a pas été réuni 
immédiatement après le premier arrêté mais plus d’un mois après l’intervention du second ; 


- la délibération attaquée a été adoptée au scrutin secret, alors que celui-ci n’a pas été 
demandé par le tiers des conseillers présents ainsi que l’exigent les dispositions de l’article 
L. 2121-21 du code général des collectivités territoriales ;  


- la délibération attaquée, fondée sur des faits matériellement inexacts et inexactement 
qualifiés, n’est pas justifiée par des considérations liées à la bonne marche de l’administration 
communautaire ;  


- la délibération attaquée est entachée de détournement de pouvoir. 
 
Par des mémoires en défense, enregistrés les 2 juillet 2015 et 11 février 2016, la 


communauté d’agglomération du pays de Laon, représentée par la SCP Lyon-Caen & Thiriez, 
conclut au rejet de la requête et, en outre, à ce qu’une somme de 3 000 euros soit mise à la 
charge de Mme B. au titre de l’article L. 761-1 du code de justice administrative. 


 
Elle soutient que : 
- la requête est irrecevable, faute d’être accompagnée de la décision attaquée ; 
- les moyens soulevés par Mme B. ne sont pas fondés. 
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III°/ Par une requête et des mémoires, enregistrés sous le n° 1403919 les 
22 octobre 2014, 13 avril et 26 octobre 2015, et 4 mars 2016, Mme Aude B., représentée par 
Me Romby, demande au tribunal, dans le dernier état de ses écritures : 


 
1°) d’annuler l’arrêté du 27 août 2014 du président de la communauté d’agglomération 


du pays de Laon retirant la délégation de fonctions qu’il lui avait donnée le 22 avril 2014 ; 
 
2°) de mettre à la charge de la communauté d’agglomération du pays de Laon une 


somme de 3 000 euros au titre de l’article L. 761-1 du code de justice administrative. 
 
Elle soutient que : 
- l’arrêté attaqué a été pris par une autorité incompétente ;  
- les règles de procédure applicables ont été méconnues ;  
- la communauté d’agglomération du pays de Laon ne donne pas les raisons pour 


lesquelles l’arrêté du 27 août 2014 a été repris à l’identique de celui du 26 juin 2014 prononçant, 
une première fois, le retrait de la délégation accordée à Mme B., ni celles pour lesquelles le 
conseil communautaire n’a pas été réuni immédiatement après le premier arrêté mais plus d’un 
mois après l’intervention du second ; 


- l’arrêté attaqué, fondé sur des faits matériellement inexacts et inexactement qualifiés, 
n’est pas justifié par des considérations liées à la bonne marche de l’administration 
communautaire ;  


- il est entaché de détournement de pouvoir ; 
- la délibération du 16 octobre 2014 par laquelle le conseil communautaire a décidé de 


ne pas la maintenir dans ses fonctions de vice-présidente a été adoptée au scrutin secret, alors 
que celui-ci n’a pas été demandé par le tiers des conseillers présents ainsi que l’exigent les 
dispositions de l’article L. 2121-21 du code général des collectivités territoriales. 


 
Par des mémoires en défense, enregistrés les 26 janvier 2015 et 11 février 2016, la 


communauté d’agglomération du pays de Laon, représentée par la SCP Lyon-Caen & Thiriez, 
conclut au rejet de la requête et, en outre, à ce qu’une somme de 3 000 euros soit mise à la 
charge de Mme B. au titre de l’article L. 761-1 du code de justice administrative. 


 
Elle soutient que les moyens soulevés par Mme B. ne sont pas fondés. 
 
Vu les autres pièces des dossiers. 
 
Vu : 
- le code général des collectivités territoriales ;  
- le code de justice administrative. 
 
Les parties ont été régulièrement averties du jour de l’audience. 
 
Ont été entendus au cours de l’audience publique : 
- le rapport de Mme Bureau, rapporteur, 
- les conclusions de M. Binand, rapporteur public, 
- et les observations de Me Romby, pour Mme B., et de Me Brecq-Coutant, pour la 


communauté d’agglomération du pays de Laon. 
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1. Considérant que les requêtes, enregistrées sous les nos 1403285, 1403469 et 1403919, 
présentent à juger des questions communes ; qu’il y a lieu de les joindre pour qu’il y soit statué 
par un même jugement ;  


 
2. Considérant que, le 22 avril 2014, M. Antoine Lefèvre, maire de la commune de 


Laon et vice-président de la communauté d’agglomération du pays de Laon, a, en cette seconde 
qualité, donné à Mme Aude B., vice-présidente de cet établissement public de coopération 
intercommunale, et qui, par ailleurs, exerçait les fonctions de première adjointe de la commune 
de Laon, une délégation de fonctions dans le domaine du développement économique ; que, par 
un arrêté du 26 juin 2014, le vice-président de la communauté d’agglomération du pays de Laon 
a retiré cette délégation ; que, par un arrêté du 27 août 2014, M. Lefèvre a abrogé l’arrêté du 
26 juin 2014 et a, à nouveau, retiré la délégation de fonctions qu’il avait accordée à Mme B. ; 
que, par une délibération du 16 octobre 2014, le conseil communautaire de la communauté 
d’agglomération du pays de Laon a décidé que Mme B. ne serait pas maintenue dans les 
fonctions de vice-présidente ; que Mme B. demande l’annulation de ces deux arrêtés et de cette 
délibération ;  


 
Sur les conclusions tendant à l’annulation de l’arrêté du 26 juin 2014 : 
 
En ce qui concerne l’exception de non-lieu opposée par la communauté 


d’agglomération du pays de Laon : 


 
3. Considérant qu'un recours pour excès de pouvoir dirigé contre un acte administratif 


n'a d'autre objet que d'en faire prononcer l'annulation avec effet rétroactif ; que si, avant que le 
juge n'ait statué, l'acte attaqué est rapporté par l'autorité compétente et si le retrait ainsi opéré 
acquiert un caractère définitif, faute d'être critiqué dans le délai du recours contentieux, il 
emporte alors disparition rétroactive de l'ordonnancement juridique de l'acte contesté, ce qui 
conduit à ce qu'il n'y ait lieu pour le juge de la légalité de statuer sur le mérite de la requête dont 
il était saisi ; qu'il en va ainsi, quand bien même l'acte rapporté aurait reçu exécution ; que, dans 
le cas où l'administration se borne à procéder à l'abrogation de l'acte attaqué, cette circonstance 
prive d'objet la requête formée à son encontre, à la double condition que cet acte n'ait reçu 
aucune exécution pendant la période où il était en vigueur et que la décision procédant à son 
abrogation soit devenue définitive ; 


 
4. Considérant, en l’espèce, que l’arrêté du 27 août 2014 ne prononce pas le retrait mais 


l’abrogation de l’arrêté du 26 juin 2014 ; qu’il ne ressort pas des pièces du dossier que celui-ci 
n’aurait pas reçu exécution durant toute la période au cours de laquelle il est demeuré en vigueur, 
alors, au contraire, que le vice-président de la communauté d’agglomération du pays de Laon a 
informé le conseil communautaire du retrait de cette délégation au cours de la séance du 
3 juillet 2014 ; que les conclusions de la requête n° 1403285, enregistrée le 25 août 2014, tendant 
à l’annulation de l’arrêté du 26 juin 2014, n’ont donc pas été privées d’objet du fait de 
l’intervention de l’arrêté du 27 août 2014 ; que l’exception de non-lieu opposée par la 
communauté d’agglomération du pays de Laon doit, par suite, être écartée ;   


 
En ce qui concerne la légalité de l’arrêté du 26 juin 2014 : 


 
5. Considérant qu’aux termes de l’article L. 5211-1 du code général des collectivités 


territoriales : « Les dispositions du chapitre Ier du titre II du livre Ier de la deuxième partie 
relatives au fonctionnement du conseil municipal sont applicables au fonctionnement de l'organe 
délibérant des établissements publics de coopération intercommunale, en tant qu'elles ne sont 
pas contraires aux dispositions du présent titre (…) » ;  qu’aux termes de l’article L. 5211-2 du 
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même code : « A l'exception de celles des deuxième à quatrième alinéas de l'article L. 2122-4, 
les dispositions du chapitre II du titre II du livre Ier de la deuxième partie relatives au maire et 
aux adjoints sont applicables au président et aux membres du bureau des établissements publics 
de coopération intercommunale, en tant qu'elles ne sont pas contraires aux dispositions du 
présent titre » ; qu’aux termes de l’article L. 5211-9 du même code : « Le président est l'organe 
exécutif de l'établissement public de coopération intercommunale (…) Il est seul chargé de 
l'administration, mais il peut déléguer par arrêté, sous sa surveillance et sa responsabilité, 
l'exercice d'une partie de ses fonctions aux vice-présidents et, en l'absence ou en cas 
d'empêchement de ces derniers ou dès lors que ceux-ci sont tous titulaires d'une délégation, à 
d'autres membres du bureau (…) » ; qu’aux termes de l’article L. 2122-18 de ce code : « Le 
maire est seul chargé de l'administration, mais il peut, sous sa surveillance et sa responsabilité, 
déléguer par arrêté une partie de ses fonctions à un ou plusieurs de ses adjoints et, en l'absence 
ou en cas d'empêchement des adjoints ou dès lors que ceux-ci sont tous titulaires d'une 
délégation à des membres du conseil municipal. (…) Lorsque le maire a retiré les délégations 
qu'il avait données à un adjoint, le conseil municipal doit se prononcer sur le maintien de celui-
ci dans ses fonctions » ; 


 
6. Considérant qu’il résulte de la combinaison de ces dispositions que le président d’un 


établissement de coopération intercommunale peut, à tout moment, et sans habilitation de 
l’organe délibérant, mettre fin aux délégations de fonctions qu’il a consenties, sous réserve que 
sa décision ne soit pas inspirée par des motifs étrangers à la bonne marche de l’administration de 
cet établissement ; que, dans ce cas, il est tenu de convoquer sans délai l’assemblée délibérante 
de cet établissement afin que celle-ci se prononce sur le maintien dans ses fonctions de l’adjoint 
auquel il a retiré ses délégations ; 


 
7. Considérant, en premier lieu, qu’il résulte de ce qui a été dit au point précédent que 


M. Lefèvre était compétent, en qualité de vice-président de la communauté d’agglomération du 
pays de Laon, pour retirer la délégation de fonctions qu’il avait accordée à Mme B. ; qu’ainsi, le 
moyen tiré de ce que l’arrêté du 26 juin 2014 serait entaché d’incompétence manque en fait ;  


 
8. Considérant, en deuxième lieu, qu’il ressort des termes des mémoires successivement 


produits par Mme B. que, pour soutenir que l’arrêté du 26 juin 2014 serait intervenu à l’issue 
d’une procédure irrégulière, la requérante entend faire valoir le caractère excessif du délai dans 
lequel le conseil communautaire a été consulté sur son maintien dans les fonctions de vice-
présidente ; que la circonstance que cette consultation serait intervenue tardivement est toutefois 
sans influence sur la régularité de l’arrêté attaqué, auquel elle est postérieure ; que le moyen ainsi 
soulevé ne peut donc qu’être écarté ; que la requérante n’apporte par ailleurs aucune précision 
permettant d’identifier quelle autre règle de procédure applicable aurait, selon elle, été méconnue 
en l’espèce ;  


 
9. Considérant, en troisième lieu, que la communauté d’agglomération du pays de Laon 


fait valoir en défense que le retrait par son président de la délégation de fonctions qu’il avait 
accordée à Mme B. était justifié par un double différend survenu entre eux au cours du mois de 
juin 2014 ; que, d’une part, Mme B., n’acceptant pas la décision de M. Lefèvre de ne plus 
soutenir sa candidature à la présidence du syndicat mixte du pôle d’activité du Griffon, pour des 
raisons tenant à un accord passé avec la communauté de communes du pays de la Serre, second 
membre du syndicat mixte, aurait, le 10 juin 2014, quelques heures seulement avant la réunion 
d’installation du conseil syndical, refusé de présenter sa candidature à la vice présidence, 
compromettant ainsi les bonnes relations entre les deux établissements publics de coopération 
intercommunale réunis pour porter un projet d’envergure ; que, d’autre part, la candidature de 
Mme B. au bureau de l’office public de l’habitat de Laon (Opal), le 23 juin 2014, aurait été 
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contraire à la volonté de M. Lefèvre de soutenir d’autres candidats, et que Mme B. avait 
publiquement fait état de ce désaccord à l’issue de la réunion de la commission « transports » de 
la communauté d’agglomération du 6 juin 2014 ;  


 
10. Considérant qu’il ressort des pièces du dossier, notamment de l’attestation signée 


par M. Damien Delavenne, conseiller municipal de la ville de Laon et conseiller communautaire 
de la communauté d’agglomération du pays de Laon, ainsi que des comptes-rendus de réunion de 
du conseil municipal de la commune de Laon, lesquels ne sont contredits par aucun élément 
probant produit par la communauté d’agglomération du pays de Laon, que les désaccords 
invoqués par cet établissement public de coopération intercommunale n’ont donné lieu à aucune 
manifestation publique avant l’intervention de l’arrêté du 26 juin 2014 ; que, toutefois, 
l’existence même d’un différend, en particulier en ce qui concerne la gouvernance du syndicat 
mixte du pôle d’activité du Griffon, est corroborée, d’abord, par les termes du courriel du 
10 juin 2014, par lequel Mme B. confirmait au directeur général de la communauté 
d’agglomération du pays de Laon son intention de ne pas présenter l’après-midi même, « compte 
tenu du contexte », sa candidature à la vice-présidence du syndicat mixte, ensuite, par le récit fait 
dans la presse, par un conseiller municipal démissionnaire de la commune de Laon, des 
conditions dans lesquelles M. Lefèvre lui aurait demandé de jouer un rôle de témoin neutre au 
cours d’une rencontre avec Mme B., avant d’y renoncer, et, enfin, par les indications données par 
cette dernière, également dans la presse, sur les conditions dans lesquelles la présidence du 
syndicat mixte aurait dû, en vertu d’un principe d’alternance informel, revenir non à la 
communauté de communes du pays de la Serre mais à la communauté d’agglomération du pays 
de Laon ; que, dans ces conditions, la décision du président de la communauté d’agglomération 
du pays de Laon de mettre fin à la délégation qu’il avait consentie à Mme B. était motivée par un 
différend qui n’apparaît pas comme étranger à la bonne marche de l’administration 
communautaire ; que ce motif, qui suffisait à justifier légalement la décision attaquée, ne repose 
pas sur des faits matériellement inexacts ou inexactement qualifiés ;  


 
11. Considérant, en quatrième lieu, que l’abrogation, par le président de la communauté 


d’agglomération du pays de Laon, le 27 août 2014, de l’arrêté du 26 juin 2014 retirant la 
délégation de fonctions qu’il avait donnée à Mme B., est par elle-même, sans influence sur la 
légalité de ce retrait, auquel elle est postérieure ;  


 
12. Considérant, en cinquième lieu, que ni le contexte des élections sénatoriales, dans 


lequel l’arrêté attaqué a été pris, ni la circonstance que M. Lefèvre n’a explicité pour la première 
fois les raisons de sa « perte de confiance » envers Mme B. que le 29 septembre 2014, devant le 
conseil municipal de la commune de Laon, après que ces élections aient eu lieu, ne permettent de 
tenir pour établi le détournement de pouvoir allégué ; 


 
13. Considérant qu’il résulte de tout ce qui précède, sans qu’il soit besoin de statuer sur 


la fin de non-recevoir opposée par la communauté d’agglomération du pays de Laon, que 
Mme B. n’est pas fondée à demander l’annulation de l’arrêté du 26 juin 2014 ; 


 
Sur les conclusions tendant à l’annulation de l’arrêté du 27 août 2014 : 
 
14. Considérant, en premier lieu, que, pour les mêmes motifs que ceux énoncés aux 


points 7 et 8, les moyens tirés de ce que l’arrêté attaqué du 27 août 2014 serait entaché 
d’incompétence et de vices de procédure doivent être écartés ;  


 
15. Considérant, en deuxième lieu, que le vice-président de la communauté 


d’agglomération du pays de Laon pouvait légalement abroger, à tout moment, la décision, à 
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caractère réglementaire et, dès lors, insusceptible de créer des droits, retirant la délégation 
antérieurement accordée à Mme B. ; qu’ainsi, la circonstance que l’arrêté du 27 août 2014 est 
intervenu à la suite de l’abrogation de celui du 26 juin 2014 est, par elle-même, sans influence 
sur sa légalité ; 


 
16. Considérant, en troisième lieu, que, pour les mêmes raisons que celles exposées au 


point 11, et alors, en outre, que le premier retrait des délégations accordées par M. Lefèvre à 
Mme B., en qualité de première adjointe au maire de la commune de Laon et de vice-présidente 
de la communauté d’agglomération du pays de Laon, avait fait l’objet d’articles de presse, les 
moyens tirés de ce que cet arrêté reposerait sur des faits matériellement inexacts ou inexactement 
qualifiés et aurait été adopté pour des motifs étrangers à la bonne marche de l’administration 
communautaire doivent être écartés ;  


 
17. Considérant, en quatrième lieu, que, ainsi qu’il a été dit au point 8 les conditions de 


délai et de procédure dans lesquelles le conseil communautaire a été appelé à se prononcer sur le 
maintien de Mme B. dans ses fonctions de vice-présidente sont sans influence sur la légalité du 
retrait de délégation dont cette délibération est la conséquence ; que les moyens fondés par 
Mme B. sur le retard avec lequel le vice-président de la communauté d’agglomération du pays de 
Laon aurait convoqué le conseil communautaire et sur le caractère secret du scrutin doivent, par 
suite, être écartés ; 


 
18. Considérant, en cinquième lieu, que ni le contexte des élections sénatoriales dans 


lequel l’arrêté attaqué a été pris, ni la circonstance que M. Lefèvre n’a explicité pour la première 
fois les raisons de sa « perte de confiance » envers Mme B. que le 29 septembre 2014, devant le 
conseil municipal de la commune de Laon, après les élections sénatoriales, ne permettent de tenir 
pour établi le détournement de pouvoir allégué ; 


 
19. Considérant qu’il résulte de tout ce qui précède que Mme B. n’est pas fondée à 


demander l’annulation de l’arrêté du 27 août 2014 ; 
 
Sur les conclusions tendant à l’annulation de la délibération du 16 octobre 2014 : 
 
20. Considérant, en premier lieu, qu’il résulte de ce qui a été dit aux points 5 et 6 que le 


conseil communautaire de la communauté d’agglomération du pays de Laon était compétent 
pour se prononcer sur le maintien de Mme B. dans ses fonctions de vice-présidente, à la suite du 
retrait par le président de cet établissement de la délégation de signature qu’il avait accordée à la 
requérante ;  


 
21. Considérant, en deuxième lieu, qu’aux termes de l’article L. 2121-21 du code 


général des collectivités territoriales : « Le vote a lieu au scrutin public à la demande du quart 
des membres présents. Le registre des délibérations comporte le nom des votants et l'indication 
du sens de leur vote. / Il est voté au scrutin secret : 1° Soit lorsqu'un tiers des membres présents 
le réclame ; / 2° Soit lorsqu'il y a lieu de procéder à une nomination ou à une présentation 
(…) » ;  


 
22. Considérant que Mme B. soutient que, le 16 octobre 2014, le conseil communautaire 


s’est prononcé sur son maintien dans ses fonctions de vice-présidente au scrutin secret, à la seule 
initiative du président et sans que le scrutin secret ait été demandé par un tiers des membres ; 
qu’il ne ressort, toutefois, pas des pièces du dossier qu’une telle irrégularité, qui ne constitue pas 
la privation d’une garantie, aurait eu une influence sur le sens de la délibération ; que le moyen 
ainsi soulevé doit, par suite, être écarté ; 
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23. Considérant, en troisième lieu, que le délai dans lequel le président de la 
communauté d’agglomération du pays de Laon a saisi le conseil communautaire de la question 
du maintien de Mme B. dans ses fonctions de vice présidente est, par lui-même, sans influence 
sur la légalité de cette délibération ; qu’il en va de même de la circonstance que le premier arrêté 
retirant la délégation consentie par le président de la communauté d’agglomération du pays de 
Laon à Mme B. a été abrogé et ce retrait réitéré ;  


 
24. Considérant, en quatrième lieu, qu’il résulte de ce qui a été dit au point 10 que les 


moyens tirés de ce que la délibération attaquée reposerait sur des faits matériellement inexacts ou 
inexactement qualifiés et aurait été adoptée pour des motifs étrangers à la bonne marche de 
l’administration communautaire doivent être écartés ;  


 
25. Considérant que le détournement de pouvoir allégué n’est pas établi ;  
 
26. Considérant qu’il résulte de ce qui précède que Mme B. n’est pas fondée à 


demander l’annulation de la délibération attaquée du 16 octobre 2014 ;  
 
Sur les conclusions présentées sur le fondement des dispositions de l’article L. 761-1 du 


code de justice administrative : 
 
27. Considérant que les dispositions de l’article L. 761-1 du code de justice 


administrative font obstacle à ce que soit mise à la charge de la communauté d’agglomération du 
pays de Laon, qui n’est pas la partie perdante dans les présentes instances, les sommes que 
Mme B. demande au titre des frais exposés par elle et non compris dans les dépens ; 


 
28. Considérant qu’il n’y a pas lieu, dans les circonstances de l’espèce, de faire droit 


aux conclusions présentées sur le même fondement par la communauté d’agglomération du pays 
de Laon ; 


 
 
 
 


DECIDE : 
 
 
 
 


Article 1er : Les requêtes de Mme B. sont rejetées. 
 
Article 2 : Les conclusions présentées par la communauté d’agglomération de la ville de 


Laon sur le fondement des dispositions de l'article L. 761-1 du code de justice administrative 
sont rejetées. 
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Article 3 : Le présent jugement sera notifié à Mme B. et à la communauté 
d’agglomération du pays de Laon. 


 
 
Délibéré après l'audience du 8 mars 2016, à laquelle siégeaient : 
 
Mme Le Roux, présidente, 
Mme Bureau, premier conseiller, 
M. Banvillet, premier conseiller. 
 
 
Lu en audience publique le 22  mars 2016. 


 
Le rapporteur, 


 
Signé 


 
 


D. BUREAU 


La présidente, 
 


Signé 
 
 


M.-O. LE ROUX 
 


La greffière, 
 


Signé 
 
 


A. RIBIERE 
 
La République mande et ordonne au préfet de l'Aisne en ce qui le concerne et à tous 


huissiers à ce requis, en ce qui concerne les voies de droit commun contre les parties privées, de 
pourvoir à l'exécution du présent jugement.  


 








 
Vu la procédure suivante :  
 
Par une requête enregistrée le 30 septembre 2014, Mme Dominique D demande au 


tribunal d’annuler la décision en date du 30 juillet 2014, confirmée le 22 septembre 2014, par 
laquelle le directeur des services courrier-colis de La Poste a refusé l’imputabilité au service 
des arrêts de travail courant du 25 mars au 24 mai 2014. 


 
Elle fait valoir que :  
- elle est factrice à Vervins ;  
- le 24 mars 2014, lors de la distribution du courrier, pour se protéger des chiens en 


liberté d’un usager, elle s’est approchée de sa boîte à lettres avec la voiture de service ;  
- le client concerné lui a barré la route avec son tracteur et a pris les clés du véhicule 


postal qui se trouvaient sur le tableau de bord au motif qu’elle avait roulé avec son véhicule 
sur son gazon ;  


- elle a été contrainte d’appeler une collègue pour qu’elle vienne à son secours ;  
- le client a consenti à lui rendre les clés du véhicule et elle a poursuivi sa tournée en 


état de choc ;  
- le lendemain, elle n’est pas parvenue à terminer sa tournée ;  
- elle est allée porter plainte contre l’usager pour agression verbale et entrave au 


travail auprès de la gendarmerie de Vervins ;  
- elle a alors demandé que cette agression soit reconnue comme accident de service ;  
- dans son avis du 29 juillet 2014, la commission de réforme a émis un avis 


défavorable à la prise en charge demandée ;  
- auparavant la boîte à lettres de l’usager qui l’a agressée était située en dehors de sa 


propriété et la distribution du courrier en était facilitée ;  
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- étant contrainte de pénétrer sur sa propriété pour distribuer le courrier, elle craint 
d’être mordue par un des quatre chiens de cet usager ;  


- La Poste a laissé impunément un client agresser son préposé dans l’exercice de ses 
fonctions ;  


- il est demandé au tribunal de reconnaître que la grave agression dont elle a été 
victime de la part de cet usager présente le caractère d’un accident de service ;  


- la boîte à lettres des clients doit être accessible et exempte de tout danger pour le 
préposé ;  


- La Poste a de toute façon l’obligation de protéger ses agents des risques qu’ils 
encourent dans l’exercice de leurs fonctions ;  


- en considérant qu’elle était responsable de cet accident, alors qu’elle cherchait à se 
protéger de quatre chiens laissés en liberté, La Poste a pris fait et cause pour l’usager sans 
égard pour le traumatisme de son agent. 


 
Par un mémoire enregistré le 10 février 2015, La Poste conclut au rejet de la requête. 
 
Elle fait valoir que : 
- le 24 mars 2014, lors de la distribution du courrier sur sa tournée habituelle, 


Mme Dominique D s’est approchée sans descendre de son véhicule de la boîte à lettres d’un 
client en roulant sur la pelouse privée de ce dernier ;  


- Mme Dominique D avait pris l’habitude de rouler sur la pelouse de ce client pour 
accéder à sa boîte à lettres et le client s’en était plaint ;  


 - La Poste a considéré que Mme Dominique D avait commis une faute détachable 
du service de nature à priver l’altercation du 24 mars 2014 de son caractère d’accident de 
service ;  


- une faute personnelle détachable de l’exercice des fonctions a pour effet de rompre 
le lien d’imputabilité avec le service ;  


- en dégradant volontairement la propriété privée d’un client, Mme Dominique D 
s’est rendue coupable d’une faute détachable du service ;  


- le comportement de Mme Dominique D n’est pas isolé et a fait l’objet de plaintes 
de la part d’autres clients ;  


- Mme Dominique D explique qu’elle s’abstenait de sortir de son véhicule car elle 
craignait les chiens du client qui déambulaient sur la propriété ;  


- en réalité les chiens étaient attachés aux abords de la propriété ;  
- enfin et contrairement à ce qu’elle soutient, la boîte à lettres est située en bordure 


de propriété.  
  
Vu : 
- la décision attaquée ; 
- les autres pièces du dossier. 
 
Vu : 
- la loi n° 83-634 du 13 juillet 1983 ; 
- la loi n° 84-16 du 11 janvier 1984 ; 
- la loi n° 90-568 du 2 juillet 1990 relative à l’organisation du service public de 


La Poste et de France Telecom ; 
- le code de justice administrative. 
 
Les parties ont été régulièrement averties du jour de l’audience. 
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Ont été entendus au cours de l’audience publique : 
- le rapport de Mme Corouge,   
- les conclusions de M. Truy, rapporteur public. 
 
 
1. Considérant qu’aux termes de l’article 34 de la loi susvisée du 11 janvier 1984 


portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique de l’Etat : « 2° (…) si la 
maladie provient de l'une des causes exceptionnelles prévues à l'article L.27 du code des 
pensions civiles et militaires de retraite ou d'un accident survenu dans l'exercice ou à 
l'occasion de l'exercice de ses fonctions, le fonctionnaire conserve l'intégralité de son 
traitement jusqu'à ce qu'il soit en état de reprendre son service ou jusqu'à sa mise à la 
retraite. Il a droit, en outre, au remboursement des honoraires médicaux et des frais 
directement entraînés par la maladie ou l'accident. » ;  


 
2. Considérant qu’un accident survenu sur le lieu et dans le temps du service, dans 


l’exercice ou à l’occasion de l’exercice par un fonctionnaire de ses fonctions ou d’une activité 
qui en constitue le prolongement normal, présente, en l’absence de faute personnelle ou de 
toute autre circonstance particulière détachant cet événement du service, le caractère d’un 
accident de service ; 


 
3. Considérant qu’il ressort des pièces du dossier que, le 24 mars 2014, lors de la 


distribution du courrier sur sa tournée habituelle, Mme Dominique D s’est approchée sans 
descendre de son véhicule de la boîte à lettres d’un client en roulant sur une bande de pelouse 
située devant la boîte à lettres ; que le client lui a alors barré la route avec son tracteur, puis, 
rejoignant le véhicule de la factrice, a repoussé Mme Dominique D sur son siège et a emporté 
les clés de son véhicule ; que Mme Dominique D a été contrainte d’appeler une autre factrice 
qui s’est déplacée sur les lieux et a convaincu le client de rendre à Mme Dominique D les clés 
du véhicule ; que l’agent victime de l’agression a terminé sa tournée en état de choc et est allé 
le lendemain porter plainte contre l’usager sans pouvoir terminer sa tournée  ; que, si La Poste 
reproche à la préposée d’avoir détérioré la pelouse d’un client en s’abstenant de descendre de 
son véhicule pour déposer le courrier dans sa boîte à lettres, Mme Dominique D fait valoir 
qu’elle voulait se protéger de quatre chiens dont La Poste n’établit pas qu’ils étaient 
systématiquement attachés ; qu’en outre et en tout état de cause, l’emportement de l’usager et 
les mesures de rétorsion qu’il a prises à l’encontre de la factrice étaient hors de proportion 
avec les dégâts matériels commis par elle ; qu’ainsi, cet accident n'est pas directement 
imputable à un fait personnel de l'intéressée qui puisse être regardé comme détachable du 
service (CE Dupré 30 juin 1996) ; qu’il en résulte qu’en refusant de reconnaître imputable au 
service l’accident en cause au motif que Mme Dominique D avait commis une faute 
personnelle détachable de l’exercice des fonctions, La Poste a commis une erreur de droit ; 
que par suite la requérante est fondée à demander l’annulation de la décision en date du 30 
juillet 2014, confirmée le 22 septembre 2014, par laquelle le directeur des services courrier-
colis de La Poste a refusé de reconnaître l’imputabilité au service de ses congés de maladie ;  
 
 


D E C I D E 
 
 
Article 1er : La décision en date du 30 juillet 2014, confirmée le 22 septembre 2014, du 
directeur des services courrier- colis de La Poste est annulée. 
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Article 2 : Le présent jugement sera notifié à Mme Dominique D et à La Poste.  
 
 
 


Délibéré après l'audience du 8 avril 2016, à laquelle siégeaient : 
 
Mme Corouge, présidente, 
Mme Lucie Ferrand, premier conseiller, 
M. de Miguel, premier conseiller. 
 
Lu en audience publique le 22 avril 2016 
 


 
L’assesseur le plus ancien, 


 
 


signé 
 


L. Ferrand 


La présidente, 
 
 


signé 
 


E. Corouge  
 


Le greffier, 
 
 


signé 
 


N. Wrobel 
 
 
 


La République mande et ordonne au ministre de l'économie, de l'industrie et du 
numérique en ce qui le concerne et à tous huissiers de justice à ce requis en ce qui concerne 
les voies de droit commun contre les parties privées de pourvoir à l'exécution du présent 
jugement. 
 
 








 
 
Vu la procédure suivante : 
 
Par une requête enregistrée le 23 octobre 2014, Mme Catherine L., représentée par 


Me Cottinet, demande au tribunal : 
 
1°) d’annuler la décision en date du 27 août 2014, confirmée le 19 septembre 2014, 


par laquelle le président du conseil général du département de l’Oise a refusé de reconnaître 
imputable au service l’accident survenu le 12 septembre 2013 ;  


 
2°) de condamner le département de l’Oise à lui verser la somme de 2.500 euros au 


titre de l’article L. 761-1 du code de justice administrative.  
 
Elle fait valoir que : 
- le 13 septembre 2013, elle s’est blessée au genou en chutant sur son lieu de travail ;  
- le médecin expert agréé a conclu le 10 décembre 2013 que ses arrêts de travail 


étaient en rapport avec l’accident de service ;  
- par avis du 19 juin 2014, la commission de réforme a été d’avis contraire ;  
- en l’espèce, les trois éléments caractérisant l’accident de service sont réunis à 


savoir : l’accident a eu lieu sur le lieu de travail, pendant les heures de travail et pendant 
l’exercice de son activité professionnelle ;  


- le département de l’Oise invoque un malaise qui serait à l’origine de l’accident ;  
- toutefois, Mme Catherine L. n’a été victime d’aucun malaise mais s’est pris les 


pieds dans un meuble à roulettes.  
 
Par un mémoire enregistré le 2 avril 2015, le département de l’Oise conclut au rejet 


de la requête. 
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Il fait valoir que : 
- Mme Catherine L. adjoint administratif  du département de l’Oise a fait une chute 


sur son lieu de travail ;  
- elle a déclaré alors avoir eu un « léger étourdissement » ;  
- Mme Catherine L. n’a trébuché et chuté que parce qu’elle a été victime d’un léger 


étourdissement ;  
- par suite la cause première de l’accident est imputable au malaise de l’intéressée et 


non la configuration des lieux.  
 
Vu : 
- la décision attaquée ;  
- les autres pièces du dossier. 
 
Vu : 
- la loi n° 83-634 du 13 juillet 1983 ;  
- la loi n° 84-53 du 11 janvier 1984 ;  
- le code de justice administrative. 
 
Les parties ont été régulièrement averties du jour de l'audience. 
 
Ont été entendus au cours de l'audience publique : 
- le rapport de Mme Corouge, présidente du tribunal,  
- les conclusions de M. Truy, rapporteur public, 
- les observations de Me Desmet pour  Mme Catherine L. et de M. Dupuits pour le 


département de l’Oise. 
 
1. Considérant qu'aux termes de l'article 57 de la loi du 26 janvier 1984 portant 


dispositions statutaires relatives à la fonction publique territoriale : « Le fonctionnaire en 
activité a droit : (...) 2° (…) si la maladie provient (…) d'un accident survenu dans l'exercice 
ou à l'occasion de l'exercice de ses fonctions, le fonctionnaire conserve l'intégralité de son 
traitement jusqu'à ce qu'il soit en état de reprendre son service ou jusqu'à la mise à la 
retraite. Il a droit, en outre, au remboursement des honoraires médicaux et des frais 
directement entraînés par la maladie ou l'accident. (...) » ;  


 
2. Considérant qu'il ressort des pièces du dossier que, le 13 septembre 2013, 


Mme Catherine L., adjoint administratif du département de l’Oise, a été victime d’une 
contusion du genou droit et du rachis cervical à la suite d’une chute survenue sur son lieu de 
travail ; que Mme Catherine L. relate avoir eu, en se levant de son bureau pour se rendre à la 
photocopieuse, un léger étourdissement, s’être pris les pieds et le bas du pantalon dans les 
pieds d’un tableau noir à roulettes situé à proximité immédiate de son bureau, avoir essayé de 
se rattraper sans y parvenir et être tombée de tout son poids sur le genou et le côté droit ; qu'eu 
égard aux circonstances de temps et de lieu dans lesquelles il s'est produit, cet accident doit, à 
supposer même qu'il aurait été provoqué par un étourdissement sans lien avec le service, être 
regardé comme un accident de service ; que Mme Catherine L. est par suite fondée à 
demander l’annulation de la décision en date du 27 août 2014, confirmée le 19 septembre 
2014, par laquelle le président du conseil général du département de l’Oise a refusé de 
reconnaître imputable au service l’accident survenu le 12 septembre 2013 (CE 30 juin 1995 
n° 124622 Caisse des dépôts et consignations) ; 
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3. Considérant que, dans les circonstances de l’espèce, il y a lieu de mettre à la 


charge du département de l’Oise une somme de 1.000 euros au titre des frais exposés par 
Mme Catherine L. et non compris dans les dépens ;  
 
 


D E C I D E 
 
 
Article 1er : La décision en date du 27 août 2014, confirmée le 19 septembre 2014, par 
laquelle le président du conseil général du département de l’Oise a refusé de reconnaître 
imputable au service l’accident survenu le 12 septembre 2013 à Mme Catherine L. est 
annulée. 
 
Article 2 : Le département de l’Oise est condamné à verser à Mme Catherine L. une somme 
de 1.000 euros au titre de l’article L. 761-1 du code de justice administrative. 
 
Article 3 : Le présent jugement sera notifié à Mme Catherine L. et au département de l’Oise.  
 
 


Délibéré après l'audience du 8 avril 2016, à laquelle siégeaient : 
 
Mme Corouge, présidente, 
Mme Ferrand, premier conseiller, 
M. de Miguel, premier conseiller. 
 
Lu en audience publique le 22 avril 2016 
 


 
L’assesseur le plus ancien, 


 
 


signé 
 


L. Ferrand 


La présidente, 
 
 


signé 
 


E. Corouge  
 


Le greffier, 
 
 


signé 
 


N. Wrobel 
 
 


La République mande et ordonne au préfet de l’Oise en ce qui le concerne et à tous 
huissiers de justice à ce requis, en ce qui concerne les voies de droit commun contre les 
parties privées, de pourvoir à l’exécution de la présente décision. 
 
 








 
 
Vu la procédure suivante : 
 
I) Sous le n° 1404234, par une requête et un mémoire, enregistrés les 14 novembre 


2014 et 29 juin 2015, la commune de Rainvillers, représentée par Me Devillers, doit être 
regardée comme demandant au tribunal : 


 
1°) à titre principal, d’annuler la décision du 19 juin 2014 par laquelle le directeur de 


la caisse d’allocations familiales de l’Oise l’a informée de ce que le conseil d’administration 
de la caisse a rejeté le recours gracieux qu’elle avait formé à l’encontre de la décision du  
13 juin 2013 rejetant sa « demande amiable de non remboursement de sa dette » ;   


 
2°) à titre subsidiaire, de lui accorder un délai de paiement pour s’acquitter des 


sommes réclamées par la caisse d’allocations familiales de l’Oise ;  
 
3°) de mettre à la charge de la caisse d’allocations familiales de l’Oise la somme de 


1 500 euros sur le fondement de l’article L. 761-1 du code de justice administrative. 
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Elle soutient que : 
 
- elle a respecté ses engagements contractuels même si la mise en service de la salle 


du Belloy dédiée en partie à l’accueil de loisirs, a pris du retard pour des raisons 
indépendantes de sa volonté ; en outre, si des contrôles ont révélé que cette salle était utilisée 
pour le repas des enfants scolarisés dans les écoles de la commune et non pour les activités de 
loisirs, ces contrôles ont été opérés à une période où les immeubles n’avaient pas encore été 
totalement réceptionnés ; enfin, les contrats de prêts et décisions de subvention portent dans 
leur ensemble sur la construction d’une salle socioculturelle et de multi-activités et la 
réhabilitation du groupe scolaire destiné en partie aux centres de loisirs ;  


- l’ensemble des engagements ont été respectés à compter du 26 novembre 2012 et le 
sont encore à ce jour puisque les locaux ont bien pour destination l’accueil d’enfants en 
période scolaire ou périscolaire ;  


- elle est dans l’impossibilité de pouvoir supporter financièrement le paiement des 
sommes réclamées par la caisse d’allocations familiales de l’Oise.  
 


Par un mémoire en défense enregistré le 12 janvier 2015, la caisse d’allocations 
familiales de l’Oise, représentée par la SCP d’avocats Schmidt-Vergnon-Pelissier-Thierry et 
Eard-Aminthas, conclut : 


 
1°) à titre principal, au rejet de la requête comme irrecevable ;  
 
2°) à titre subsidiaire, au rejet de la requête comme mal fondée ;  
 
3°) de mettre à la charge de la commune de Rainvillers la somme de 1 000 euros sur 


le fondement de l’article L. 761-1 du code de justice administrative. 
 
Elle soutient que : 
 
- les conclusions à fin d’annulation présentées par la commune sont dirigées contre 


une décision prise en exécution de contrats administratifs dont il n’appartient pas au juge du 
contrat de prononcer l’annulation ;  


- dans l’hypothèse où le tribunal considèrerait que la décision attaquée prononce la 
résiliation desdits contrats, les conclusions tendant à son annulation sont tardives ;  


- les moyens présentés par la commune de Rainvillers ne sont pas fondés.  
 
II) Sous le n° 1404261, par une requête, enregistrée le 17 novembre 2014, la caisse 


d’allocations familiales de l’Oise, représentée par la SCP d’avocats Schmidt-Vergnon-
Pelissier-Thierry et Eard-Aminthas, demande au tribunal : 


 
1°) de condamner la commune de Rainvillers à lui verser la somme de 


62 849,52 euros en exécution de la convention d’aide financière et du contrat de prêt qui ont 
été conclus le 10 novembre 2005 en vue du versement d’une aide pour la construction d’une 
salle socioculturelle et de multi-activités destinée en partie aux centres de loisirs avec intérêts 
au taux légal et capitalisation des intérêts ;  


 
2°) de mettre à la charge de la commune de Rainvillers une somme de 1 000 euros 


sur le fondement de l’article L. 761-1 du code de justice administrative. 
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Elle soutient que : 
 
- tant la convention d’aide financière que le contrat de prêt conclus le 10 novembre 


2005 comportaient une clause de maintien de la destination des locaux jusqu’au 1er novembre 
2022 et prévoyaient qu’en cas de non-respect de cette clause, la commune serait tenue de 
rembourser les sommes prêtées ;  


- il est constant qu’à la date à laquelle elle a demandé à la commune de bien vouloir 
procéder au remboursement immédiat des aides accordées, la salle du Belloy, pourtant 
inaugurée le 22 novembre 2008, n’a pas été utilisée pour l’accueil des enfants inscrits au 
centre de loisirs jusqu’en mars 2011, l’a été de manière résiduelle par la suite et ne l’a plus été 
à compter du 23 mai 2012 ; 


- la commune a donc manqué à ses obligations contractuelles ;  
- elle est donc fondée, en application de l’article 5 de la convention d’aide financière 


du 10 novembre 2005, à demander la condamnation de la commune à lui verser la somme de 
41 910 euros ; 


- elle est également en droit, en application du contrat de prêt du 10 novembre 2005, 
d’obtenir la condamnation de la commune de Rainvillers à lui verser la somme de 
18 969,30 euros correspondant au solde du prêt restant dû à la date de la demande de 
remboursement ;  


- elle est enfin fondée à demander le remboursement des frais d’huissiers qu’elle a 
été contrainte d’engager pour signifier à la commune les derniers avis avant poursuites et la 
condamnation de la commune à lui verser la somme de 73,28 euros. 


 
Par un mémoire en défense, enregistré le 29 juin 2015, la commune de Rainvillers, 


représentée par Me Devillers, doit être regardée comme concluant : 
 
1°) à titre principal, au rejet de la requête ;  
 
2°) à titre subsidiaire, à ce que lui soient accordés « les plus larges délais de paiement 


pour rembourser les sommes qu’elle reste devoir à la caisse d’allocations familiales de 
l’Oise » ;  


 
3°) à ce que soit mise à la charge de la caisse d’allocations familiales de l’Oise une 


somme de 1 500 euros sur le fondement de l’article L. 761-1 du code de justice 
administrative. 


 
Elle soutient que les moyens présentés par la caisse d’allocations familiales de l’Oise 


ne sont pas fondés. 
 
III) Sous le n° 1404264, par une requête, enregistrée le 17 novembre 2014, la caisse 


d’allocations familiales de l’Oise, représentée par la SCP d’avocats Schmidt-Vergnon-
Pelissier-Thierry et Eard-Aminthas, demande au tribunal : 


 
1°) de condamner la commune de Rainvillers à lui verser la somme de 5 841 euros en 


exécution de la convention d’aide financière qui a été conclue le 6 mai 2008 en vue du 
versement d’une aide pour l’achat de mobilier destiné en partie aux centres de loisirs 
organisés dans la salle socioculturelle « Le Mont Rouge » avec intérêts au taux légal et 
capitalisation des intérêts ;  
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2°) de mettre à la charge de la commune de Rainvillers une somme de 1 000 euros 
sur le fondement de l’article L. 761-1 du code de justice administrative. 


 
Elle soutient que : 
 
- l’article 3 de la convention du 6 mai 2008 prévoyait que le mobilier, constitué de 


tables et de chaises, devait être maintenu dans la destination prévue jusqu’au 1er juin 2015 ;  
- à la date du 29 janvier 2013, il est constant que la salle du Belloy n’avait pas été 


utilisée en tant que centre de loisirs pas plus que le mobilier qu’elle avait financé ;  
- la commune a donc manqué à ses obligations contractuelles ;  
- elle est donc fondée, en application de l’article 4 de la convention d’aide financière 


du 6 mai 2008, à demander la condamnation de la commune à lui verser la somme de 
5 841 euros. 


 
Par un mémoire en défense, enregistré le 29 juin 2015, la commune de Rainvillers, 


représentée par Me Devillers, doit être regardée comme concluant : 
 
1°) à titre principal, au rejet de la requête ;  
 
2°) à titre subsidiaire, à ce que lui soient accordés « les plus larges délais de paiement 


pour rembourser les sommes qu’elle reste devoir à la caisse d’allocations familiales de 
l’Oise » ;  


 
3°) à ce que soit mise à la charge de la caisse d’allocations familiales de l’Oise une 


somme de 1 500 euros sur le fondement de l’article L. 761-1 du code de justice 
administrative.  


 
IV) Sous le n° 1404265, par une requête, enregistrée le 17 novembre 2014, la caisse 


d’allocations familiales de l’Oise, représentée par la SCP d’avocats Schmidt-Vergnon-
Pelissier-Thierry et Eard-Aminthas, demande au tribunal : 


 
1°) de condamner la commune de Rainvillers à lui verser la somme de 


102 362,83 euros en exécution de la convention d’aide financière et du contrat de prêts qui ont 
été conclus le 24 décembre 2009 en vue du versement d’une aide pour la création d’une salle 
périscolaire et de psychomotricité incluse dans la construction d’un groupe scolaire avec 
intérêts au taux légal et capitalisation des intérêts ;  


 
2°) de mettre à la charge de la commune de Rainvillers une somme de 1 000 euros 


sur le fondement de l’article L. 761-1 du code de justice administrative. 
 
Elle soutient que : 
- tant la convention d’aide financière que le contrat de prêt conclus le 24 décembre 


2009 comportaient une clause de maintien de la destination des locaux jusqu’au 31 décembre 
2026 et prévoyaient qu’en cas de non respect de cette clause, la commune serait tenue de 
rembourser les sommes prêtées ;  


- il est constant qu’à la date à laquelle elle a demandé à la commune de bien vouloir 
procéder au remboursement immédiat des aides accordées, les enfants n’avaient jamais été 
accueillis dans les locaux du groupe scolaire ; ils ne l’ont été qu’à compter du 23 mai 2012 et 
dans des salles vétustes attenantes au groupe scolaire ; 


- la commune a donc manqué à ses obligations contractuelles ;  
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- elle est donc fondée, en application de l’article 5 de la convention d’aide financière 
du 24 décembre 2009, à demander la condamnation de la commune à lui verser la somme de 
64 125 euros ; 


- elle est également en droit, en application du contrat de prêt du 24 décembre 2009, 
d’obtenir la condamnation de la commune de Rainvillers à lui verser la somme de 
38 237,65 euros correspondant au solde du prêt restant dû à la date de la demande de 
remboursement.  


 
Par un mémoire en défense, enregistré le 29 juin 2015, la commune de Rainvillers, 


représentée par Me Devillers, doit être regardée comme concluant : 
 
1°) à titre principal, au rejet de la requête ;  
 
2°) à titre subsidiaire, à ce que lui soient accordés « les plus larges délais de paiement 


pour rembourser les sommes qu’elle reste devoir à la caisse d’allocations familiales de 
l’Oise » ;  


 
3°) à ce que soit mise à la charge de la caisse d’allocations familiales de l’Oise une 


somme de 1 500 euros sur le fondement de l’article L. 761-1 du code de justice 
administrative.  


 
Vu : 
- les autres pièces du dossier. 
 
Vu : 
- le code de justice administrative. 
 
Les parties ont été régulièrement averties du jour de l’audience. 
 
Ont été entendus au cours de l’audience publique : 
- le rapport de M. Banvillet, rapporteur, 
- les conclusions de M. Binand, rapporteur public, 
- et les observations de Me Thierry pour la caisse d’allocations familiales de l’Oise et 


de Me Devillers pour la commune de Rainvillers. 
 
1. Considérant que les requêtes susvisées, enregistrées sous les nos 1404234, 


1404261, 1404264 et 1405265, présentent à juger des questions semblables et ont fait l’objet 
d’une instruction commune ; qu'il y a lieu de les joindre pour statuer par un même jugement ;  


 
2. Considérant que la commune de Rainvillers a, dans le cadre de sa politique à 


destination de l’enfance, souhaité procéder à l’amélioration des structures destinées à l’accueil 
de loisirs ; qu’elle a, tout d’abord, procédé à la construction d’une salle socioculturelle et de 
multi-activités destinée en partie aux centres de loisirs dite « salle du Belloy » et a sollicité, 
sur le fondement de l’article L. 263-1 du code de la sécurité sociale, une aide financière de la 
caisse d’allocations familiales de l’Oise ; que, par un contrat du 10 novembre 2005, la caisse a 
accordé à la commune un prêt d’un montant de 28 454 euros remboursable sur 15 ans en vue 
de la construction de la salle du Belloy et, par convention du même jour, octroyé une 
subvention de 41 910 euros pour ce même projet ; que la caisse d’allocations familiales de 
l’Oise a, par convention d’aide financière du 6 mai 2008, accordé une subvention de 5 841 
euros en vue de l’achat de mobilier destiné en partie aux centres de loisirs ; que la commune 
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de Rainvillers a, par la suite, souhaité procéder à la reconstruction du groupe scolaire 
communal et a, dans ce cadre, sollicité une aide financière de la caisse ; que, par convention 
du 24 décembre 2009, la caisse a accordé une subvention d’un montant de 77 870 euros en 
vue de la création d’une salle périscolaire et de psychomotricité incluse dans la construction 
d’un groupe scolaire et, par un contrat établi le même jour, accordé un prêt d’un montant de 
46 434 euros remboursable en 15 ans portant sur le même projet ; qu’après avoir constaté que 
la commune de Rainvillers n’avait pas respecté la clause de maintien de destination des 
locaux prévue dans l’ensemble des contrats, la directrice de la caisse d’allocations familiales 
de l’Oise a, par courrier du 29 janvier 2013, demandé au maire de Rainvillers le 
remboursement immédiat de la somme de 170 980,07 euros correspondant aux aides à 
l’investissement et à l’équipement qui avaient été accordées à la commune ; que, par décision 
du 13 juin 2013, le conseil d’administration de la caisse d’allocations familiales de l’Oise a 
rejeté le recours gracieux que le maire de la commune de Rainvillers avait présenté le 22 mars 
2013 ; que, par courrier du 26 avril 2014, le maire de Rainvillers a demandé le maintien de 
l’ensemble des aides financières qui avaient été accordées à la commune ; que, par courrier du 
17 septembre 2014, le directeur de la caisse l’a informée de ce que le conseil d’administration 
avait, par décision du 19 juin 2014, décidé du maintien de sa décision du  
13 juin 2013 ; que, dans sa requête enregistrée sous le n°1404234, la commune de Rainvillers 
demande l’annulation de la décision du 19 juin 2014 du conseil d’administration de la caisse 
d’allocation familiales de l’Oise ; que, dans sa requête enregistrée sous le n° 1404261, la 
caisse demande la condamnation de la commune à lui verser la somme de 62 849,52 euros 
avec intérêts au taux légal et capitalisation des intérêts au titre des aides versées pour la 
construction de la salle du Belloy ; que, dans sa requête enregistrée sous le n° 1404264, la 
caisse d’allocations familiales demande la condamnation de la commune à lui verser la 
somme de 5 841 euros avec intérêts au taux légal et capitalisation des intérêts au titre de la 
subvention d’équipement en vue de l’achat du mobilier ; qu’enfin, par requête enregistrée 
sous le n° 1404265, la caisse demande au tribunal de condamner la commune de Rainvillers à 
lui verser la somme de 102 362,83 euros avec intérêts au taux légal et capitalisation des 
intérêts au titre des aides versées pour la reconstruction du groupe scolaire ;  


 
Sur les conclusions à fin d’annulation de la décision du 19 juin 2014 présentées par 


la commune de Rainvillers : 
 
3. Considérant que le juge du contrat, saisi par une partie d’un litige relatif à une 


mesure d’exécution d’un contrat, peut seulement, en principe, rechercher si cette mesure est 
intervenue dans des conditions de nature à ouvrir droit à indemnité ; que, toutefois, une partie 
à un contrat administratif peut, eu égard à la portée d’une telle mesure d’exécution, former 
devant le juge du contrat un recours de plein contentieux contestant la validité de la résiliation 
de ce contrat et tendant à la reprise des relations contractuelles ; qu’elle doit exercer ce 
recours, y compris si le contrat en cause est relatif à des travaux publics, dans un délai de 
deux mois à compter de la date à laquelle elle a été informée de la mesure de résiliation ; 


 
4. Considérant qu’en demandant au tribunal d’annuler la décision du 19 juin 2014 du 


conseil d’administration de la caisse d’allocations familiales de l’Oise, la commune de 
Rainvillers doit être regardée comme ayant présenté des conclusions tendant à la reprise des 
relations contractuelles avec la caisse ; qu’il est toutefois constant que la résiliation de 
l’ensemble des contrats et conventions a été actée par le courrier du 29 janvier 2013 par lequel 
le directeur de la caisse a demandé à la commune le remboursement de l’ensemble des aides 
financières restant dues ; qu’il résulte de l’instruction et n’est d’ailleurs pas contesté que la 
commune a réceptionné ce courrier le 31 janvier 2013 ; que, par suite et ainsi que le soutient 
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la caisse d’allocations familiales de l’Oise en défense, les conclusions de la commune de 
Rainvillers, enregistrées au greffe du tribunal le 14 novembre 2014, soit postérieurement à 
l’expiration du délai de recours contentieux, sont tardives et doivent, dès lors, être rejetées 
comme irrecevables ;  


 
Sur les conclusions indemnitaires présentées par la caisse d’allocations familiales de 


l’Oise : 
 
En ce qui concerne la construction de la salle du Belloy : 
 
S’agissant des obligations contractuelles de la commune de Rainvillers : 
 
5. Considérant qu’aux termes de l’article 5 du contrat de prêt établi le 10 novembre 


2005 en vue de la construction d’une salle socioculturelle et de multi-activités destinée en 
partie aux centres de loisirs : « Les locaux devront être maintenus dans la destination prévue 
pendant 17 ans c’est-à-dire jusqu’au 1er novembre 2022. En cas de non-respect de cette 
clause, la Caisse d’Allocations Familiales se réserve le droit d’exiger le paiement d’un intérêt 
sur le prêt versé, calculé au prorata du nombre d’années restant à courir (…) » ; qu’aux 
termes de l’article 6 du même contrat : « Le non-respect des clauses prévues à l’article 5  
ci-dessus avant l’expiration du délai de remboursement entraîne de plein droit le 
recouvrement total immédiat du solde restant éventuellement dû sur le montant du prêt. » ; 
qu’aux termes de l’article 4 de la convention d’aide financière établie le 10 novembre 2005 en 
vue de la construction de cette même salle : «  Les locaux devront être maintenus dans la 
destination prévue pendant 17 ans c’est-à-dire jusqu’au 1er novembre 2022 » ; qu’aux termes 
de l’article 5 de cette même convention : « L’abandon du projet, ou le non-respect des clauses 
prévues à l’article 4 ci-dessus, entraîne de plein droit le remboursement immédiat d’une 
partie de la subvention versée, calculée au prorata du nombre d’années restant à courir » ;  


 
6. Considérant que pour demander au tribunal la condamnation de la commune de 


Rainvillers à lui verser les sommes de 41 910 euros, 18 969,30 euros et 73,28 euros 
correspondant respectivement au montant de la subvention, au solde du prêt restant dû à la 
date du 22 mars 2013 accordé pour la construction d’une salle socioculturelle et de multi-
activités destinée en partie aux centres de loisirs et aux frais de signification des derniers avis 
de poursuite, la caisse d’allocations familiales de l’Oise soutient que la commune a manqué à 
ses obligations contractuelles de maintien de la destination des locaux prévues aux articles 5 
du contrat de prêt et 4 de la convention financière précités en n’assurant pas l’accueil des 
enfants confiés au centre de loisirs dans la salle du Belloy ; qu’il résulte tout d’abord de 
l’instruction et notamment d’un courrier des services de la protection maternelle et infantile 
du département de l’Oise adressé le 25 février 2011 au directeur départemental de la cohésion 
sociale que les activités de jeunesse et de loisirs ont continué à être organisées dans l’ancienne 
salle dite du Montrouge alors même que la salle « du Belloy » a été inaugurée le 22 novembre 
2008 ; que, comme le soutient la caisse à l’appui de sa requête et ainsi que cela ressort du 
courrier adressé le 1er mars 2011 au service de la protection maternelle et infantile, cette salle 
a été affectée de manière résiduelle à la destination contractuellement prévue à compter du 1er 
mars 2009 en accueillant les plus jeunes enfants pour les repas et les temps de repos ; qu’il 
résulte enfin de l’instruction et notamment du courrier adressé le 26 juillet 2012 par 
l’association chargée de l’accueil périscolaire et de loisirs que l’activité du centre de loisirs a 
été transférée dans l’enceinte du groupe scolaire ;  


 







Nos 1404234, 1404261, 1404264, 1404265 
 


 
 


8


7. Considérant qu’en se bornant à soutenir que les aides accordées portaient sur un 
bâtiment dédié en partie et non exclusivement à l’accueil de loisirs et à indiquer que les 
contrôles opérés par les services de la protection maternelle et infantile ont eu lieu à une 
période où les travaux de la salle du Belloy n’étaient pas achevés, sans pour autant contester 
que son inauguration a eu lieu le 22 novembre 2008, la commune de Rainvillers n’établit pas 
qu’elle se serait trouvée dans l’impossibilité d’organiser l’accueil de loisirs dans ce bâtiment 
dans un délai raisonnable ; qu’en outre, la circonstance que la caisse ait, à compter du  
26 novembre 2012, accepté d’ouvrir à nouveau les droits à prestation liés au contrat enfant-
jeunesse, n’est pas de nature à exonérer la commune de l’obligation de maintien de 
destination des lieux à laquelle elle était contractuellement tenue à compter de leur ouverture 
au public ; qu’enfin, faute pour les articles 5 de la convention d’aide financière et 6 du contrat 
de prêt de présenter le caractère d’une sanction, la commune ne saurait utilement soutenir que 
le reversement qui lui a été demandé est entaché d’erreur d’appréciation au regard de la 
gravité du manquement constaté, des conséquences désastreuses que son recouvrement 
emporterait sur le budget communal et de ce qu’elle respecte parfaitement aujourd’hui le 
maintien de la destination de la salle ;  
 


8. Considérant qu’il résulte de ce qui précède que la caisse d’allocations familiales de 
l’Oise est fondée à soutenir que la commune a manqué à ses obligations contractuelles ;  


 
S’agissant du droit à recouvrement de la subvention et du solde de prêt : 
 
9. Considérant que compte tenu de ce qui a été dit au point 8, de la rédaction de 


l’article 5 de la convention d’aide financière établie le 10 novembre 2005 et de l’absence de 
toute contestation en défense sur le montant du solde du prêt restant dû, il y a lieu de 
condamner la commune de Rainvillers à verser à la caisse d’allocations familiales de l’Oise la 
somme de 41 910 euros au titre des manquements à la convention d’aide financière et celle de 
18 969,30 euros au titre des manquements à la convention de prêt ;  


 
S’agissant des frais de signification des avis de poursuite : 
 
10. Considérant, en revanche, qu’aucune stipulation du contrat de prêt et de la 


convention financière du 10 novembre 2005 ne prévoit que les frais avancés par la caisse 
d’allocations familiales pour recouvrer les sommes dont elle a demandé le remboursement 
immédiat doivent être mis à la charge de  la commune de Rainvillers en cas de manquement à 
son obligation de maintien de la destination des locaux ; que, dans ces conditions, la caisse 
d’allocations familiales de l’Oise n’est pas fondée à obtenir réparation du préjudice tiré des 
frais de signification des derniers avis de poursuite qu’elle a été contrainte d’engager ;  


 
11 Considérant qu’il résulte de ce qui précède que la caisse d’allocations familiales 


de l’Oise est fondée à demander le versement par la commune de Rainvillers de la somme de 
60 879,30 euros ;   


 
En ce qui concerne la création d’une salle périscolaire et de psychomotricité incluse 


dans la construction d’un groupe scolaire : 
 
S’agissant des obligations contractuelles de la commune de Rainvillers : 
 
12. Considérant qu’aux termes de l’article 5 du contrat de prêt établi le 24 décembre 


2009 en vue de la création d’une salle périscolaire et de psychomotricité incluse dans la 
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construction d’un groupe scolaire : «  Les locaux devront être maintenus dans la destination 
prévue pendant 17 ans c’est-à-dire jusqu’au 31 décembre 2026. En cas de non-respect de 
cette clause, la Caisse d’Allocations Familiales se réserve le droit d’exiger le paiement d’un 
intérêt sur le prêt versé, calculé au prorata du nombre d’années restant à courir (…) » ; 
qu’aux termes de l’article 6 du même contrat : « Le non-respect des clauses prévues à 
l’article 5 ci-dessus avant l’expiration du délai de remboursement entraîne de plein droit le 
recouvrement total immédiat du solde restant éventuellement dû sur le montant du prêt. » ; 
qu’aux termes de l’article 4 de la convention d’aide financière établie le 24 décembre 2009 en 
vue de la réalisation du même projet : «  Les locaux devront être maintenus dans la 
destination prévue pendant 17 ans c’est-à-dire jusqu’au 31 décembre 2026 » ; qu’aux termes 
de l’article 5 de cette même convention : « L’abandon du projet, ou le non-respect des clauses 
prévues à l’article 4 ci-dessus, entraîne de plein droit le remboursement immédiat d’une 
partie de la subvention versée, calculée au prorata du nombre d’années restant à courir » ;  


 
13. Considérant que pour demander au tribunal le remboursement de la commune de 


Rainvillers des sommes de 64 125 euros et 38 237,65 euros correspondant respectivement au 
montant de la subvention et au solde du prêt restant dû à la date du 22 mars 2013 accordés 
pour la création d’une salle périscolaire et de psychomotricité incluse dans la construction 
d’un groupe scolaire, la caisse d’allocations familiales de l’Oise soutient que la commune a 
manqué à ses obligations contractuelles de maintien de la destination des locaux prévues aux 
articles 5 du contrat de prêt et 4 de la convention financière ;  


 
14. Considérant que la caisse d’allocations familiales fait plus particulièrement valoir 


que les enfants n’avaient jamais été accueillis dans la salle périscolaire et de psychomotricité 
à la date à laquelle elle a demandé le remboursement de la subvention et du solde du prêt 
qu’elle avait consentis par conventions du 24 décembre 2009 ; que si la commune soutient 
que le chantier du groupe scolaire a pris du retard en raison de la découverte de la présence 
d’amiante, il ressort toutefois de la chronologie établie par la société publique locale 
d’aménagement de l’Oise à la demande de l’intéressée que les travaux intérieurs ont été 
réceptionnés le 26 mars 2012 et que les travaux extérieurs du lot « voirie et réseaux divers » 
l’ont été le 31 juillet 2012 ; que, dans les circonstances de l’espèce, faute pour la commune de 
justifier de l’impossibilité dans laquelle elle se serait réellement trouvée d’accueillir les 
enfants dans la salle financée par la caisse d’allocations familiales, celle-ci n’est pas fondée à 
soutenir qu’elle n’a pas manqué à ses obligations contractuelles ; que, dans ces conditions, et 
sans que l’intéressée puisse, pour les mêmes motifs que ceux exposés au point 8, utilement se 
prévaloir de ce que le reversement qui lui a été demandé est entaché d’erreur d’appréciation, 
la caisse d’allocations familiales de l’Oise est fondée à soutenir que la commune de 
Rainvillers a manqué à ses obligations contractuelles ;   


 
S’agissant du droit à recouvrement de la subvention et du solde de prêt : 
 
15. Considérant que compte tenu de ce qui a été dit au point 14, de la rédaction de 


l’article 5 de la convention d’aide financière établie le 24 décembre 2009 et de l’absence de 
toute contestation en défense sur le montant du solde du prêt restant dû, il y a lieu de 
condamner la commune de Rainvillers à verser à la caisse d’allocations familiales de l’Oise la 
somme de 64 125 euros au titre des manquements à la convention d’aide financière et celle de 
38 237,65 euros au titre des manquements au contrat de prêt ;  
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En ce qui concerne l’achat de mobilier destiné en partie aux centres de loisirs : 
 
16. Considérant qu’il résulte de l’instruction que la convention d’aide financière 


signée le 6 mai 2008 par la caisse d’allocations familiales de l’Oise et la commune de 
Rainvillers prévoyait le versement d’une subvention d’un montant de 5 841 euros pour 
l’ « achat de mobilier destiné en partie aux centres de loisirs organisés dans la salle 
socioculturelle Le Mont Rouge » ; que, dans conditions, en se bornant à soutenir que la salle 
du Belloy à la date du 29 janvier 2013 n’avait pas été utilisée en tant que centre de loisirs et 
que le mobilier qu’elle avait financé n’y avait pas été installé, la caisse d’allocations 
familiales de l’Oise n’établit pas que la commune de Rainvillers aurait manqué à son 
obligation contractuelle de maintien de destination du mobilier prévu à l’article 3 de la 
convention du 6 mai 2008 ; qu’elle n’est, par suite, pas fondée à demander le reversement par 
la commune de la somme de 5 841 euros ;  


 
17. Considérant qu’il résulte de ce qui a été dit aux points 11, 15 et 16 que la caisse 


d’allocations familiales de l’Oise est fondée à demander le remboursement par la commune de 
la somme globale de 163 241,95 euros ;  


 
En ce qui concerne les intérêts et la capitalisation des intérêts : 
 
18. Considérant que cette somme portera intérêts au taux légal à compter du  


17 novembre 2014, date d’enregistrement au greffe du tribunal des requêtes de la caisse 
d’allocations familiales de l’Oise ; 


 
19. Considérant qu'aux termes de l'article 1154 du code civil : « Les intérêts échus 


des capitaux peuvent produire des intérêts, ou par une demande judiciaire, ou par une 
convention spéciale, pourvu que, soit dans la demande, soit dans la convention, il s'agisse 
d'intérêts dus au moins pour une année entière » ; que pour l'application de ces dispositions, 
la capitalisation des intérêts peut être demandée à tout moment devant le juge du fond ; que 
cette demande ne peut toutefois prendre effet que lorsque les intérêts sont dus au moins pour 
une année entière ; que, le cas échéant, la capitalisation s'accomplit à nouveau à l'expiration 
de chaque échéance annuelle ultérieure sans qu'il soit besoin de formuler une nouvelle 
demande ; que la caisse d’allocations familiales de l’Oise a demandé la capitalisation des 
intérêts dans ses requêtes introductives d’instance enregistrées le 17 novembre 2014 ; que 
cette demande prend effet à compter du 17 novembre 2015, date à laquelle les intérêts étaient 
dus pour une année entière et à chaque échéance annuelle pour les intérêts échus 
postérieurement à cette même date ; 


 
Sur les conclusions présentées par la commune de Rainvillers et tendant à ce que lui 


soient accordés « les plus larges délais de paiement pour rembourser les sommes qu’elle reste 
devoir à la caisse d’allocations familiales de l’Oise » : 


 
20. Considérant qu’il n’appartient pas au juge du contrat d’accorder à une partie à un 


contrat administratif un délai pour s’acquitter du paiement d’une somme mise à sa charge en 
raison d’un manquement à ses obligations contractuelles ; que, par suite, les conclusions de la 
commune de Rainvillers tendant à ce que lui soient accordés « les plus larges délais de 
paiement pour rembourser les sommes qu’elle reste devoir à la caisses d’allocations familiales 
de l’Oise » doivent être rejetées ;  
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Sur les conclusions présentées sur le fondement de l’article L. 761-1 du code de 
justice administrative : 


 
21. Considérant que ces dispositions font obstacle à ce que soit mise à la charge de la 


caisse d’allocations familiales, qui n’est pas la partie perdante dans les quatre instances 
susvisées, la somme que la commune de Rainvillers demande au titre des frais exposés par 
elle et non compris dans les dépens ; qu’il n’y a pas lieu, dans les circonstances de l’espèce et 
dans ces quatre mêmes instances, de mettre à la charge de la commune de Rainvillers les 
sommes que la caisse d’allocations familiales de l’Oise demande au même titre ;  


 
D E C I D E : 


 
Article 1er : La commune de Rainvillers est condamnée à verser à la caisse 


d’allocations familiales de l’Oise la somme de 163 241,95 euros augmentée des intérêts au 
taux légal à compter du 17 novembre 2014. Les intérêts échus le 17 novembre 2015, puis à 
chaque échéance annuelle à compter de cette date, seront capitalisés à chacune de ces dates 
pour produire eux-mêmes intérêts.  
 


Article 2 : La requête n° 1404234 de la commune de Rainvillers est rejetée. 
 
Article 3 : Le surplus des conclusions des parties dans les instances nos 1404234, 


1404261, 1404264 et 1404265 est rejeté. 
 
Article 4 : Le présent jugement sera notifié à la commune de Rainvillers et à la caisse 


d’allocations familiales de l’Oise. 
 
Délibéré après l'audience du 5 avril 2016, à laquelle siégeaient : 
 
Mme Le Roux, présidente, 
Mme Bureau, premier conseiller, 
M. Banvillet, premier conseiller.  
 
Lu en audience publique le 3 mai 2016. 


 
Le rapporteur, 


 
signé 


 
M. BANVILLET 


La présidente, 
 


signé 
 


M.-O. LE ROUX 
 


La greffière, 
 


signé 
 


N. DERLY 
 


La République mande et ordonne au préfet de l’Oise en ce qui le concerne et à tous 
huissiers à ce requis, en ce qui concerne les voies de droit commun contre les parties privées, 
de pourvoir à l'exécution du présent jugement. 
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TRIBUNAL ADMINISTRATIF 
D’AMIENS 


 
 
N° 1500763 
___________ 
 
Mme Sophichan B 
___________ 
 
M. Truy 
Rapporteur public 
___________ 
 
Audience du 11 mars 2016 
Lecture du 25 mars 2016 
___________ 


 


REPUBLIQUE FRANÇAISE 
 
 
 


AU NOM DU PEUPLE FRANÇAIS 
 
 
 


Le Tribunal administratif d'Amiens 
 


La présidente du tribunal,  
 


26-06-01-02-02 
C+ 
 
 
 


Vu la procédure suivante : 
 
Par requête enregistrée le 20 février 2015, Mme Sophichan B, représentée par Me Bibard, 


demande au tribunal : 
 
1°) d’annuler la décision du 22 décembre 2014 par laquelle le centre hospitalier 


intercommunal de Montdidier-Roye lui a refusé la communication d’une lettre rédigée par Mme 
Laure Cocu ;  


 
2°) d’enjoindre au centre hospitalier de lui communiquer le document dans un délai de 


8 jours suivant la décision à intervenir sous astreinte de 100 euros par jour de retard ;  
 
3°) de condamner le centre hospitalier à lui verser 2.000 euros au titre de l’article L.761-1 


du code de justice administrative.  
 
Elle fait valoir que : 
- elle exerce la profession de pharmacienne au centre hospitalier intercommunal de 


Montdidier-Roye depuis 15 ans ; 
- en septembre 2013, Mme Laure Cocu a été engagée dans son service ;  
- Mme Laure Cocu a eu des difficultés à s’intégrer dans l’équipe et, courant mars 2014, 


a été placée en congé de maladie ; 
- lors d’une réunion destinée à évoquer cette situation, Mme Sophichan B a appris qu’un 


courrier de Mme Laure Cocu l’accusait de harcèlement moral et de rabaissement ;  
- à l’issue de cette réunion, Mme Sophichan B se voyait reprocher par le directeur de 


l’établissement, des problèmes relationnels chroniques avec les personnels de la pharmacie ;  
- scandalisée par cette appréciation injustifiée, Mme Sophichan B a demandé 


communication du courrier de Mme Laure Cocu ; 
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- par la décision attaquée du 22 décembre 2014, le centre hospitalier, après avoir recueilli 


l’avis de la commission d’accès aux documents administratifs le 11 décembre 2014, lui refusait 
la communication du document au motif que l’article 6 II de la loi n° 78-753 du 17 juillet 1978 
selon lequel « ne sont communicables qu’à l’intéressé les documents administratifs (…) - portant 
une appréciation ou un jugement de valeur sur une personne physique, nommément désignée ou 
facilement identifiable ; - faisant apparaître le comportement d'une personne, dès lors que la 
divulgation de ce comportement pourrait lui porter préjudice » faisait obstacle à sa 
communication ;  


- en premier lieu, le mot « intéressé » de l’article 6 ne vise pas l’auteur du document mais 
la personne visée par le document ;  


- le mot préjudice vise non pas le préjudice de l’auteur du document mais nécessairement 
celui de la personne dont le comportement est mis en cause par ledit document ;  


- cette interprétation est seule de nature à empêcher qu’une personne physique ne soit 
victime d’accusations calomnieuses sans pouvoir se défendre.  


 
Par un mémoire enregistré le 22 septembre 2015, le centre hospitalier intercommunal de 


Montdidier-Roye, représenté par Me Lonqueue, conclut au rejet de la requête et à la 
condamnation de Mme Sophichan B à lui verser 2.500 euros au titre de l’article L. 761-1 du code 
de justice administrative. 


 
Il fait valoir que : 
- la commission d’accès aux documents administratifs a rendu nombre d’avis par lesquels 


les lettres de dénonciation n’étaient pas communicables à la personne dénoncée ;  
- il résulte clairement des dispositions du II de l’article 6 de la loi n° 78-753 du 17 juillet 


1978 que les lettres de dénonciation ne sont pas communicables lorsque leur auteur est 
identifiable.  


 
Par un mémoire enregistré le 19 octobre 2015, Mme Sophichan B conclut aux mêmes 


fins par les mêmes moyens.  
 
Vu : 
- la décision attaquée ;  
- les autres pièces du dossier. 
 
Vu : 
- la loi n° 78-753 du 17 juillet 1978 ; 
- le code de justice administrative. 
 
 
Les parties ont été régulièrement averties du jour de l'audience. 
 
 
Ont été entendus au cours de l’audience publique : 
- le rapport de Mme Corouge,   
- les conclusions de M. Truy, rapporteur public, 
- et les observations de Me Bibard pour Mme Sophichan B. 
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1. Considérant que, saisie par Mme Sophichan B, pharmacienne du centre hospitalier 


intercommunal de Montdidier-Roye, d'une demande de communication d’un courrier par lequel 
un agent de son service l’accusait de harcèlement moral et de rabaissement, le centre hospitalier 
a, par la décision attaquée du 22 décembre 2014 prise après l’avis de la commission d’accès aux 
documents administratifs du 11 décembre 2014, refusé de faire droit la demande de 
communication de Mme Sophichan B ;  


 
2. Considérant qu’aux termes du II de l’article 6 de la loi n° 78-753 du 17 juillet 1978 


susvisée : « Ne sont communicables qu'à l'intéressé les documents administratifs : / - dont la 
communication porterait atteinte à la protection de la vie privée, au secret médical et au secret 
en matière commerciale et industrielle / - portant une appréciation ou un jugement de valeur sur 
une personne physique, nommément désignée ou facilement identifiable ; / - faisant apparaître le 
comportement d'une personne, dès lors que la divulgation de ce comportement pourrait lui 
porter préjudice » ; 


 
3. Considérant qu’il résulte de ces dispositions que « l’intéressé » désigne le bénéficiaire 


du secret protégé par la loi ; que le II de l’article 6 a entendu exclure du droit communication les 
documents touchant à la protection de la vie privée, notamment au secret de la correspondance, 
ainsi que tout document dont la divulgation à un tiers serait de nature à porter préjudice à la 
personne bénéficiaire du secret protégé par la loi ; qu’un document portant une appréciation ou 
un jugement de valeur sur une autre personne physique nommément désignée ou un document 
faisant apparaître le comportement d’un tiers n’est communicable à ce tiers que si sa divulgation 
n’est pas de nature à porter préjudice à l’auteur du document ; que, par le document dont la 
requérante demande la communication, un agent du centre hospitalier accuse son supérieur 
hiérarchique de harcèlement et de rabaissement ; qu’ainsi,  la communication de cette plainte au 
supérieur hiérarchique est de nature à porter préjudice à l’agent auteur du document et, par suite, 
à porter atteinte au secret des correspondances protégé par l’article 6 II précité ; qu’ainsi, le 
centre hospitalier intercommunal de Montdidier-Roye, qui était seul destinataire de ce courrier, 
n’a pas commis d’erreur de droit en refusant de le communiquer à Mme Sophichan B  (CE, 21 
septembre 2015,  n° 369808) ; qu’il en résulte que les conclusions de Mme Sophichan B tendant 
à l’annulation de la décision attaquée du 22 décembre 2014, ensemble ses conclusions aux fins 
d’injonction et celles tendant au bénéfice de l’article L. 761-1 du code de justice administrative 
doivent être rejetées ; que, dans les circonstances de l’espèce, il n’y a pas lieu de faire droit aux 
conclusions présentées par le centre hospitalier intercommunal de Montdidier-Roye sur le 
fondement du même article ;  
 
 
 


D E C I D E 
 
 
Article 1er : La requête de Mme Sophichan B est rejetée.  
 
Article 2 : Les conclusions présentées par le centre hospitalier intercommunal de Montdidier-
Roye au titre de l’article L. 761-1 du code de justice administrative sont rejetées.  
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Article 3 : Le présent jugement sera notifié à Mme Sophichan B et au centre hospitalier 
intercommunal de Montdidier-Roye.  
 
 


Fait à Amiens, le 25 mars 2016 
 
 
 


Le greffier, 
 


signé 
 
 


F. Cliquet 


La présidente, 
 


signé 
 
 


E. Corouge 
 
 
 


La République mande et ordonne au préfet de la Somme, en ce qui le concerne et à tous 
huissiers de justice à ce requis, en ce qui concerne les voies de droit commun contre les parties 
privées, de pourvoir à l'exécution du présent jugement. 
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RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 
 
 
 


AU NOM DU PEUPLE FRANÇAIS 
 
 
 


Le Tribunal administratif d'Amiens 
 


(1ère chambre)  


26-01-04 
C+ 


 
Vu la procédure suivante : 
 
Par une requête enregistrée le 2 octobre 2015, Mme Jocelyn L., représentée par Me 


Pereira demande au tribunal : 
 
1°) d’annuler la décision du 6 août 2015 par laquelle la préfète de la région Picardie, 


préfète de la Somme a refusé la délivrance d’une carte d’identité et d’un passeport pour son 
fils mineur ; 


 
2°) d’enjoindre à l’administration de délivrer à l’enfant une carte d’identité et un 


passeport dans le délai d’un mois à compter de la notification du jugement ; 
 
3°) de mettre à la charge de l’Etat la somme de 2.000 euros sur le fondement de 


l’article L. 761-1 du code de justice administrative et de l’article 37 de la loi n° 91-647 du 
10 juillet 1991 relative à l’aide juridique. 


 
La requérante soutient que : 
- elle est mère d’un enfant né le 4 juin 2014 et reconnu par un ressortissant français ;  
- par la décision attaquée, l’administration a refusé de délivrer une carte d’identité et 


un passeport à l’enfant au motif que le père de l’enfant avait déjà reconnu quatre enfants de 
ressortissantes étrangères en situation irrégulière ;  


- cette seule circonstance n’est pas de nature à établir que ces reconnaissances seraient 
frauduleuses ; 


- le père de l’enfant est disposé à effectuer des tests de sanguins pour confirmer le lien 
de filiation ;  


- si la fraude était avérée, l’administration peut retirer les documents d’identité 
délivrés à l’enfant ;  
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Par un mémoire enregistré le 25 janvier 2016, le préfet de la Somme conclut au rejet 


de la requête ; il fait valoir que : 
- la requérante, ressortissante nigériane née le 26 août 1988, est entrée en France le 


11 avril 2012 sans document transfrontière ;  
- par décision du 18 septembre 2013, le préfet du Loir-et-Cher lui a refusé un titre de 


séjour et l’a obligée à quitter la France ;  
- la requérante a donné naissance le 28 mars 2014 à Amiens à un petit garçon qui a été 


reconnu par M. Léonidas C. ;  
- dès le 3 juin 2014, elle a demandé la délivrance pour son enfant mineur d’une carte 


d’identité et d’un passeport ;  
- il apparaît que trois reconnaissances de paternité de M. Léonidas C. sont 


douteuses en ce qu’elles ont été consenties à des ressortissantes étrangères en situation 
irrégulière ;  


- l’administration a déposé un signalement auprès du procureur de la République le 
29 juillet 2014 ;  


- il y a lieu de constater que M. Léonidas C. ne vit pas avec l’enfant qu’il a reconnu, 
ne s’en occupe pas et n’est pas intervenu au soutien de la présente procédure.  


 
Par note en délibéré enregistrée le 16 février 2016,  la requérante conclut aux mêmes 


fins par les mêmes moyens ;  
 
Mme L. a été admise au bénéfice de l’aide juridictionnelle totale par décision du 18 


novembre 2015. 
 
Vu : 
- la décision attaquée ; 
- les autres pièces du dossier. 
 
Vu : 
- le décret n° 55-1397 du 22 octobre 1955 ; 
- le décret n° 2005-1726 du 30 décembre 2005 ; 
- la loi n° 91-647 du 10 juillet 1991 relative à l’aide juridique ; 
- le code de justice administrative. 
 
Les parties ont été régulièrement averties du jour de l’audience. 


 
Ont été entendus au cours de l'audience publique : 
- le rapport de Mme Corouge, présidente du tribunal, 
- les conclusions de M. Truy, rapporteur public,  
- les observations de Me Pereira pour Mme Jocelyn L.. 
  
 
1. Considérant que Mme Jocelyn L., ressortissante de la République démocratique du 


Congo née le 26 août 1988, entrée en France le 11 avril 2012, a sollicité le 3 juin 2014 la 
délivrance d’une carte d’identité française et d’un passeport pour son fils mineur Ephrayim 
Petit-Theodor C., né le 28 mars 2014 à Amiens ; que, par décision du 6 août 2015, dont elle 
demande l’annulation, la préfète de la région Picardie, préfète de la Somme a refusé de lui 
délivrer une carte d’identité et un passeport pour son fils mineur au motif que M. Léonidas C., 
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a reconnu les 27 mars 2012, 27 octobre 2012 et 23 décembre 2013 trois enfants de mères 
étrangères en situation irrégulière ;  


 
2. Considérant qu’aux termes de l’article 2 du décret n° 55-1397 du 22 octobre 1955 : 


« La carte nationale d'identité est délivrée sans condition d'âge par les préfets et sous-préfets 
à tout Français qui en fait la demande (…) (…) » ; qu’aux termes de l’article 4 de ce même 
décret : « II. La preuve de la nationalité française du demandeur peut être établie à partir de 
l’extrait de l’acte de naissance (…) » ; et qu’aux termes de l’article 4 du décret n° 2005-1726 
du 30 décembre 2005 : « Le passeport est délivré, sans condition d'âge, à tout Français qui en 
fait la demande (…) » ; qu’aux termes de l’article 5 de ce même décret : « I. En cas de 
première demande, le passeport est délivré sur production par le demandeur : 1°/ de sa carte 
nationale d’identité (…) » ;  


 
3. Considérant que, pour l'application de ces dispositions, il appartient aux autorités 


administratives de s'assurer, sous le contrôle du juge de l'excès de pouvoir, que les pièces 
produites à l'appui d'une demande de passeport ou de carte d’identité sont de nature à établir 
l'identité et la nationalité du demandeur ; que seul un doute suffisant sur l'identité ou la 
nationalité de l'intéressé peut justifier le refus de délivrance ou de renouvellement de 
passeport (CE n° 242515, 3 mars 2003) ;  


 
4. Considérant que, d’une part, Mme Jocelyn L. a fait l’objet d’une décision portant 


refus de séjour et obligation de quitter le territoire français, notifiée le 18 septembre 2013, et 
que M. Léonidas C. a reconnu son enfant le 23 décembre 2013, soit trois mois après l’édiction 
de cette mesure d’éloignement ; que, d’autre part, M. Léonidas C. a reconnu les 27 mars 2012, 
27 octobre 2012 et 23 décembre 2013, trois enfants de mère étrangères en situation irrégulière 
et ne réside pas avec la mère du jeune Ephrayim Petit-Theodor à l’éducation et à l’entretien 
duquel il ne contribue pas ; qu’enfin, l’auteur de la reconnaissance de paternité, invité à 
présenter ses observations sur la réalité du lien de filiation avec l’enfant, ne s’est pas présenté 
aux services de la préfecture ; qu’au surplus, la requérante n’établit pas la nécessité pour son 
très jeune fils, qui possède également la nationalité de sa mère, d’être rapidement en 
possession d’un passeport et d’une carte d’identité françaises ; qu’ainsi compte tenu des 
doutes sérieux existants sur la filiation paternelle de l’enfant, l’administration n’a pas fait une 
inexacte application des dispositions précitées en refusant de délivrer à l’enfant, par la 
décision attaquée qui n’est entachée d’aucune insuffisance de motivation, les pièces d’identité 
sollicitées dans l’attente d’investigations complémentaires visant à déterminer si la 
reconnaissance de paternité concernant l’enfant n’avait pas pour seul but de lui permettre 
d’acquérir la nationalité française ;  


 
5. Considérant qu’il résulte de ce qui précède que les conclusions de Mme L. tendant à 


l’annulation de la décision attaquée du 6 août 2015, ensemble ses conclusions à fin 
d’injonction et celles présentées sur le fondement de l’article L. 761-1 du code de justice 
administrative et de l’article 37 de la loi n° 91-647 du 10 juillet 1991 relative à l’aide 
juridique, doivent être rejetées ; 


 
 


D E C I D E 
 
Article 1er : La requête de Mme Jocelyn L. est rejetée. 
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Article 2 : Le présent jugement sera notifié à Mme Jocelyn L. et au préfet de la Somme. Copie 
en sera adressée au ministre de l’intérieur. 
 
 


Délibéré après l'audience du 5 février 2016, à laquelle siégeaient : 
 
Mme Corouge, présidente du tribunal,  
M. Banvillet, premier conseiller,  
Mme Alidière, conseiller. 
 
 
Lu en audience publique le 19 février 2016. 


 
 
 


L’assesseur le plus ancien, 
 
 


signé 
M. Banvillet  


Le président-rapporteur, 
 
 


signé 
E. Corouge 


 
 


Le greffier, 
 
 


signé 
M.-O. Swartvagher 


 
 
 


La République mande et ordonne au ministre de l’intérieur, en ce qui le concerne et à 
tous huissiers de justice à ce requis, en ce qui concerne les voies de droit commun contre les 
parties privées, de pourvoir à l'exécution du présent jugement. 
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RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 
 
 
 


AU NOM DU PEUPLE FRANÇAIS 
 
 
 


Le Tribunal administratif d'Amiens, 
 


(1ère Chambre), 
 
 
 


 
 
 Vu la procédure suivante : 
 
  Par une requête enregistrée le 22 décembre 2015, M. Abdelkarim O. demande au 
tribunal : 
 


1°) d’annuler la décision en date du 15 décembre 2015 du préfet de l’Oise portant 
refus de séjour en qualité de citoyen de l’Union européenne ;  


 
2°) d’enjoindre au préfet de l’Oise de lui délivrer un carte de séjour, dans un délai d’un 


mois à compter de la notification du jugement à intervenir, sous astreinte de 100 euros par 
jours de retard ;  


 
3°) de mettre à la charge de l’Etat une somme de 1.500 euros au titre de l’article 


L. 761-1 du code de justice administrative. 
 
M. O. soutient que : 
- il est ressortissant italien ; 
- il est arrivé sur le territoire français le 1er août 2014, avec son épouse et ses deux 


filles, et il a entrepris les démarches pour s’y installer ;  
- ses deux filles sont scolarisées dans un collège de Creil ;  
- il a travaillé pour la société Oracles, réseau fibres optiques, en contrat à durée 


indéterminé ;  
- la décision contestée méconnaît les stipulations de l’article 8 de la convention 


européenne de sauvegarde des droits de l’homme et des libertés fondamentales ; 
- le refus de séjour est entaché d’une erreur manifeste d’appréciation. 
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Par un mémoire enregistré le 30 mars 2016, le préfet de l’Oise conclut au rejet de la 
requête.  


 
Il fait valoir que : 
- le requérant n’établit pas exercer une activité professionnelle ; qu’au contraire, il 


bénéficie des prestations sociales et il ne justifie pas disposer d’une assurance maladie ;  
- il n’établit pas être dépourvu d’attaches familiales dans son pays d’origine ; que ses 


deux filles qui sont de nationalité italienne, peuvent reprendre leur scolarité en Italie qu’elles 
n’ont quitté qu’en août 2014.  


 
Par un mémoire enregistré le 25 avril 2016, M. Abdelkarim O. conclut aux mêmes fins 


par les mêmes moyens. 
 
Il fait valoir en outre que : 
- il est inscrit sur la liste des demandeurs d’emploi depuis le 31 août 2015 ;  
- il a suivi une formation professionnelle de 150 heures du 4 décembre 2015 au 8 mars 


2016 ;  
- il dispose pour lui et sa famille d’une assurance maladie ; 
- son épouse travaille désormais à Lamorlaye.  
 
Vu : 
- la décision attaquée ; 
- les autres pièces du dossier.  
 
Vu : 
- la convention européenne de sauvegarde des droits de l’homme et des libertés 


fondamentales ;  
- le Traité sur le fonctionnement de l’Union européenne ; 
- le règlement 883/2004/CE du Parlement européen et du Conseil du 29 avril 2004 ;  
- le code de l’entrée et du séjour des étrangers et du droit d’asile ;  
- le code de justice administrative. 
 
Les parties ont été régulièrement averties du jour de l'audience. 
 
Ont été entendus au cours de l’audience publique : 
- le rapport de Mme Corouge, présidente du tribunal. 
- les conclusions de M. Truy, rapporteur public. 
 


 
1. Considérant que M. O., ressortissant italien né le 26 février 1961, est entré en 


France, selon ses déclarations, le 1er août 2014, avec sa famille ; que, le 16 octobre 2015, il a 
sollicité son admission au séjour sur le fondement des dispositions de l’article L. 121-1 du 
code de l'entrée et du séjour des étrangers et du droit d'asile ; qu’il demande l’annulation de la 
décision en date du 15 décembre 2015 par laquelle le préfet de l’Oise lui a refusé la délivrance 
d’un titre de séjour ;  


 
2. Considérant que selon les dispositions de l’article 45 du Traité sur le 


fonctionnement de l’Union européenne : « 1. La libre circulation des travailleurs est assurée 
à l'intérieur de l'Union ; 2. Elle implique l'abolition de toute discrimination, fondée sur la 
nationalité, entre les travailleurs des États membres, en ce qui concerne l'emploi, la 
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rémunération et les autres conditions de travail ; 3. Elle comporte le droit, sous réserve des 
limitations justifiées par des raisons d'ordre public, de sécurité publique et de santé publique: 
a) de répondre à des emplois effectivement offerts, b) de se déplacer à cet effet librement sur 
le territoire des États membres, (…) » ; qu’aux termes de l’article L. 121-1 du code de l’entrée 
et du séjour des étrangers et du droit d’asile : « Sauf si sa présence constitue une menace pour 
l'ordre public, tout citoyen de l'Union européenne (…) a le droit de séjourner en France pour 
une durée supérieure à trois mois s'il satisfait à l'une des conditions suivantes : / 1° S'il 
exerce une activité professionnelle en France ; / 2° S'il dispose pour lui et pour les membres 
de sa famille tels que visés au 4° de ressources suffisantes afin de ne pas devenir une charge 
pour le système d'assistance sociale, ainsi que d'une assurance maladie (…) » ; qu’aux 
termes de l’article R. 121-4 du même code : « (…) Lorsqu'il est exigé, le caractère suffisant 
des ressources est apprécié en tenant compte de la situation personnelle de l'intéressé. En 
aucun cas, le montant exigé ne peut excéder le montant forfaitaire du revenu de solidarité 
active mentionné au 2° de l'article L. 262-2 du code de l'action sociale et des familles (…). / 
La charge pour le système d'assistance sociale que peut constituer le ressortissant mentionné 
à l'article L. 121-1 est évaluée en prenant notamment en compte le montant des prestations 
sociales non contributives qui lui ont été accordées, la durée de ses difficultés et de son 
séjour. (…) » ; qu’aux termes de l’article R. 121-6 de ce même code : « I.-Les ressortissants 
mentionnés au 1° de l’article L. 121-1 conservent leur droit au séjour en qualité de 
travailleur salarié ou de non-salarié : (…) 2° S'ils se trouvent en chômage involontaire 
dûment constaté après avoir été employés pendant plus d'un an et se sont fait enregistrer en 
qualité de demandeur d'emploi auprès du service de l'emploi compétent ; / 3° S'ils 
entreprennent une formation professionnelle, devant être en lien avec l'activité 
professionnelle antérieure à moins d'avoir été mis involontairement au chômage. II.- Ils 
conservent au même titre leur droit de séjour pendant six mois : / 1° S'ils se trouvent en 
chômage involontaire dûment constaté à la fin de leur contrat de travail à durée déterminée 
inférieure à un an ; / 2° S'ils sont involontairement privés d'emploi dans les douze premiers 
mois qui suivent la conclusion de leur contrat de travail et sont enregistrés en qualité de 
demandeur d'emploi auprès du service de l'emploi compétent.» ; qu’il résulte des ces 
dispositions qu’un ressortissant de l’Union européenne peut bénéficier d’un droit au séjour en 
France s’il exerce une activité professionnelle ou dispose, pour lui et les membres de sa 
famille, de ressources suffisantes, ces conditions relatives à l'activité professionnelle et aux 
ressources étant alternatives et non cumulatives ;  
 


3. Considérant qu’il ressort des pièces du dossier que M. Abdelkarim O. est entré en 
France le 1er août 2014 pour s’y installer avec sa famille composée de son épouse et de leurs 
deux enfants ; que si M. Abdelkarim O., qui a interrompu dès avril 2015 le contrat à durée 
indéterminée à temps plein conclu le 17 novembre 2014 avec la société Oracles, est inscrit 
depuis le 31 août 2015 sur la liste des demandeurs d’emploi, il n’établit pas avoir été 
involontairement privé d’emploi ; qu’en septembre 2015, M. Abdelkarim O. et les membres 
de sa famille ne disposaient d’aucune ressource propre et se trouvaient en situation de 
complète dépendance par rapport au système social français dont ils percevaient des 
allocations d’un montant de 1381 euros mensuels ; qu’ainsi, M. Abdelkarim O. n’établit pas 
entrer dans les prévisions des dispositions des articles L. 121-1 et R. 121-6 du code de l’entrée 
et du séjour des étrangers et du droit d’asile lui ouvrant droit au maintien de son séjour en 
France  ; que si l’épouse de l’intéressé a trouvé un emploi à compter du 1er mars 2016 et que 
le requérant dit avoir entrepris une formation professionnelle à compter du 4 avril 2016, ces 
circonstances, postérieures à la décision attaquée, sont sans influence sur sa légalité ; que, par 
voie de conséquence, le préfet de l’Oise n’a pas fait une inexacte application des dispositions 
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des articles L. 121-1 et R. 121-6 précités en lui refusant le droit de séjourner en France en 
qualité de ressortissant communautaire ;  
 


4. Considérant qu’aux termes de l’article 8 de la convention européenne de sauvegarde 
des droits de l’homme et des libertés fondamentales : « 1. Toute personne a droit au respect 
de sa vie privée et familiale, de son domicile et de sa correspondance. (…) » ; que si le 
requérant fait valoir que ses deux filles Asmaa, née en 2000 et Mariam, née en 2004, sont 
inscrites au collège Gabriel Havez de Creil et sont bien intégrées, rien ne fait obstacle à ce que 
ces deux enfants mineurs retournent en Italie avec leurs parents, pays dont ils ont tous la 
nationalité et où ils peuvent poursuivre leur vie de famille ; que, dans ces conditions, M. 
Abdelkarim O. n’est pas fondé à soutenir que la décision attaquée méconnaîtrait les 
stipulations de l’article 8 de la convention européenne de sauvegarde des droits de l’homme et 
des libertés fondamentales ; 


 
5. Considérant qu’il résulte de ce qui précède que les conclusions de M. Abdelkarim 


O. à fin d’annulation de la décision préfectorale du 15 décembre 2015, ensemble ses 
conclusions aux fins d’injonction et tendant à l’application des dispositions de l’article L. 
761-1 du code de justice administrative, doivent être rejetées ; 


 
 
D E C I D E  


 
Article 1er : La requête de M. Abdelkarim O. est rejetée. 
 
Article 2 : Le présent jugement sera notifié à M. Abdelkarim O. et au préfet l’Oise.  
Copie en sera adressée au ministre de l’intérieur. 
 


Délibéré après l'audience du 13 mai 2016, à laquelle siégeaient : 
 
Mme Corouge, présidente, 
Mme Bureau, premier conseiller, 
Mme Ferrand, premier conseiller 
 
Lu en audience publique le 27 mai 2016 


 
L’assesseur le plus ancien, 


 
 


signé 
D. Bureau 


La présidente, 
 
 


signé 
E. Corouge  


Le greffier, 
 
 


signé 
M. O. Swartvagher 


 
 


 La République mande et ordonne au ministre de l’intérieur, en ce qui le concerne et 
à tous huissiers de justice à ce requis, en ce qui concerne les voies de droit commun contre les 
parties privées, de pourvoir à l'exécution du présent jugement. 
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RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 
 
 
 


AU NOM DU PEUPLE FRANÇAIS 
 
 
 


Le tribunal administratif d’Amiens 
 


(3ème Chambre) 
 


 
 
Vu la procédure suivante : 
 
Par un acte, enregistré le 15 mars 2016, le préfet de l'Aisne défère au tribunal les 


opérations électorales complémentaires qui se sont déroulées le 6 mars 2016 (premier tour du 
scrutin) en vue de la désignation de deux conseillers municipaux de la commune de Sainte-Croix 
(Aisne) ; il  demande au tribunal de proclamer élus à l’issue du premier tour des élections 
Mme Isabelle Blanche et M. David Quéant. 


 
Il soutient qu’à l’issue du premier tour de scrutin, ces deux candidats avaient obtenu la 


majorité absolue des suffrages et auraient dû être proclamés élus alors qu’aucun candidat ne l’a 
été. 


 
Par un mémoire, enregistré le 22 mars 2016, le maire de la commune de Sainte-Croix 


admet l’erreur de computation relevée par le préfet de l'Aisne et précise que lorsque cette erreur 
a été détectée, il était trop tard pour y remédier et que les deux candidats qui auraient dû être 
proclamés élus à l’issue du premier tour l’ont été à l’issue du second. 


 
Par un mémoire, enregistré le 25 mars 2016, Mme Isabelle Blanche soutient que les  


deux candidats qui auraient dû être proclamés élus à l’issue du premier tour de scrutin l’ont été à 
l’issue du second et que l’organisation de ce second tour n’a pu nuire au bon déroulement des 
élections. 


 
En application de l’article R. 611-7 du code de justice administrative, les parties ont été 


informées de ce que le jugement paraissait susceptible d’être fondé sur un moyen relevé d’office. 
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Vu les autres pièces du dossier. 
 
Vu : 
- le code électoral ; 
- le code de justice administrative. 
 
Les parties ont été régulièrement averties du jour de l’audience. 
 
Ont été entendus au cours de l’audience publique : 
- le rapport de Mme Bureau, 
- et les conclusions de M. Binand, rapporteur public. 
 
 
 
 
 
 
 
1. Considérant que le déféré du préfet de l'Aisne, formé par acte enregistré au greffe du 


tribunal le 15 mars 2016, tend à ce que Mme Isabelle Blanche et M. David Quéant soient 
proclamés élus à l’issue du premier tour des élections municipales complémentaires qui s’est 
déroulé le 6 mars 2016 en vue de l’élection de deux conseillers municipaux de la commune de 
Sainte-Croix (Aisne) ; que, toutefois, ces conclusions sont sans objet dès lors que ces deux 
candidats ont été proclamés élus à l’issue du second tour de scrutin qui s’est déroulé le 
13 mars 2016 ; que le déféré du préfet de l'Aisne est, par suite, irrecevable et doit être rejeté ; 


 
 
 
 
 
 
 
 


DECIDE : 
 
 


Article 1er : Le déféré du  préfet de l'Aisne est rejeté. 
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Article 2 : Le présent jugement sera notifié au préfet de l’Aisne, à Mme Isabelle 
Blanche et à M. David Quéant. 


 
Copie en sera adressée, pour information à la commune de Sainte-Croix (Aisne). 
 
 
Délibéré après l'audience du 3 mai 2016, à laquelle siégeaient : 
 
Mme Le Roux, présidente, 
Mme Bureau, premier conseiller, 
M. Banvillet, premier conseiller. 
 
 
Lu en audience publique le 10 mai 2016. 


 
Le rapporteur, 


 
signé 


 
 


D. BUREAU 


La présidente, 
 


signé 
 
 


M.-O. LE ROUX 
 


La greffière, 
 
 


signé 
 


A. RIBIERE 
 
La République mande et ordonne au préfet de l'Aisne en ce qui le concerne et à tous 


huissiers à ce requis, en ce qui concerne les voies de droit commun contre les parties privées, de 
pourvoir à l'exécution du présent jugement.  


 





